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Un homme blessé par balles devant 
chez lui sous les yeux de sa famille

Côte-d’Or 

Obésité : ils racontent 
le combat d’une vie

En changeant son alimentation et en consacrant énormément de temps au sport, Florian Coupé a 
perdu près de 60 kilos en un an. Photo Emma Buoncristiani Pages 2-3
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  Actu  Côte-d'Or et région 

C’ est dans une salle de 
sport à deux pas de la 
Toison d’Or que nous 

retrouvons Florian Coupé, 
32 ans. Un lieu devenu un exu-
toire et le symbole de tout le 
chemin qu’il a parcouru en un 
an. En mars 2023, Florian pe-
s a i t  p rè s  d e  16 0  k i l o s .  C e 
5 mars 2024, la balance indi-
que 96 unités. Un exploit qu’il 
a accompli grâce à sa volonté 
et au sport.

« J’ai toujours été un enfant 
gros. Médecins, nutritionnis-
tes, diététiciens, je les ai tous 
vus. Ça marchait un temps 
mais je reprenais très vite, si-
tôt que j’arrêtais. » Il a tou-
jours été très sportif et a prati-
qué le rugby pendant son 
adolescence, mais rattrapé 
par sa gourmandise, il multi-
pliait les excès de sucre et les 
repas pris « n’importe com-
ment ».

À 15 ans, il perd entre 30 et 
40 kg grâce à un gros régime. 
Des kilos repris ensuite. Rebe-
lote à 18 ans. « On ne se voit pas 
s p é c i a l e m e n t  r e g r o s s i r. 
Quand on maigrit d’un coup, 
on est fier de soi et puis, petit à 
petit, les mauvaises habitudes 
reviennent et, en quelques 
mois, les kilos se réinstal-
lent. »

Son obésité s’aggrave une 
fois dans la vie active. « J’avais 
un travail très stressant avec 
des tâches irréalisables dans 
les délais impartis. Sous la 
pression, je mangeais. » Bal-
lotté entre son travail, le stress 
et la fatigue, Florian a arrêté 
toute forme de sport .  Son 
poids augmente jusqu’à varier 
entre 150 et 180 kilos.

Finalement, il quitte son em-
ploi, se réinscrit à la salle de 
sport et entame ce qui est 
peut-être le combat de sa vie. 
« Je me suis dit : “C’est le mo-
ment ou jamais”. Pour moi, il 
n ’é t a i t  p a s  e n v i s a g e a b l e 
d’avoir recours à la chirur-
gie. » Il suit des séances quoti-
diennes de sport, d’une heure 
minimum, combinant renfor-
cement musculaire et cardio. 
Certains jours, il fait jusqu’à 
six heures de sport.

Florian a aussi dû modifier 
son alimentation. « J’avais 
drastiquement réduit tout ce 

Alors que la Journée mondia-
le de l’obésité avait lieu lundi 
4 mars, nous avons rencon-
tré Florian et Delphine, deux 
Côte-d’Oriens, anciens obè-
ses, qui ont perdu plusieurs 
dizaines de kilos. Portraits.

qui était sucres, boissons, so-
das. J’ai aussi arrêté les pro-
duits transformés. Pour les re-
pas, je savais ce que je devais 
manger, grâce aux nutrition-
nistes que j’avais rencontrés 
dans le passé, c’est juste que je 
ne le faisais pas. » De mois en 
mois, les kilos s’envolent par 
dizaines. Jusqu’à ce jour où il 
passe sous la barre symboli-
que des 100 kilos. « Pour mes 
pantalons, je suis passé d’une 
taille 60 à une taille 38. Je de-
vais changer de vêtements 
toutes les deux semaines. » 
Désormais, il s’entraîne dans 
le but de participer à un Iron-
man (triathlon longue distan-

ce) avec son frère.
Pour Delphine, alias Poppy 

Mouss ou Poppysleeve sur 
Tiktok et Instagram, sa vie et 
sa santé ont été sauvées par la 
chirurgie. Elle aussi a rencon-
tré des problèmes de poids 
dès l’enfance. Elle a enchaîné 
les régimes et restrictions. 
Une chasse aux calories deve-
nue obsessionnelle. « J’étais 
tout le temps dans la restric-
tion et dans les excès de sport, 
mai s  le s  ki los  revenaient 
quand même », confie cette 
habitante d’Arc-sur-Tille, qui 
a franchi les 90 kilos (pour 1,61 
mètre) en 2005. « Je ne man-
geais quasiment plus, seule-
ment un gros repas par jour. 
J’ai perdu 33 kilos en un an. 
S’en est suivie une période où 
je faisais de l’anorexie menta-
le. Je ne supportais pas d’ingé-
rer des calories, et si c’était le 
cas, je faisais encore plus de 
sport ou je me faisais vomir. 
C’est très perturbant parce 
qu’on sait que c’est la mauvai-
se voie, mais c’est tellement 
satisfaisant. Du jour où j’ai dé-
croché, les kilos sont revenus, 
insidieusement. »

Avec un IMC à 47, Delphine 
était considérée dans un état 
d’obésité morbide. L’option 
de la chirurgie bariatrique 
s’est imposée. « Je ne voyais 

plus d’autres solutions. Mon 
corps ne répondait plus. Deux 
spécialistes m’avaient dit : si 
on ne fait rien, je vous donne 
dix ans. La sleeve (ablation 

Florian Coupé a perdu plus de 60 kilos en 
moins d’un an grâce au sport et une nutrition 
millimétrée. Photo Emma Buoncristiani

Côte-d’Or 

Anciens obèses, ils racontent leur parcours du combattant

« J’étais tout le 
temps dans la 
restriction et 
dans les excès de 
sport, mais les 
kilos revenaient 
quand même. »
Delphine

Delphine est passée par la chirurgie. « Mon corps ne répondait 
plus. Deux spécialistes m’avaient dit : “Si on ne fait rien, je vous 
donne dix ans”. » Photo DR
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d’une partie de l’estomac, 
ndlr) était l’arme de ma der-
nière chance pour lutter con-
tre l’obésité. » Après une bat-
terie d’examens, des rendez-
vous décalés en pleine crise 
sanitaire, elle est opérée en fé-
vrier 2021 après seize mois 
d’attente. Deux tiers de son es-
tomac lui sont retirés.

Aujourd’hui, elle suit un 
protocole très précis et a dû 
bannir certains aliments, ne 
peut manger qu’en petites 
quantités. « Le combat est à 
vie, il ne s’arrête jamais, même 
avec les kilos envolés. » Si elle 
a créé sa propre marque de vê-
tements (MySleeve), Delphine 
utilise ses réseaux sociaux 
pour soutenir d’autres per-
sonnes qui, comme elle, lut-
tent pour leur vie et, tels un 
phénix, renaissent de leurs 
cendres.
● Augustin Thiéfaine

Côte-d’Or 

Anciens obèses, ils racontent leur parcours du combattant
Au lendemain de la Journée 
mondiale de l’obésité, qui se 
déroulait le 4 mars, le centre 
hospitalier universitaire 
(CHU) de Dijon s’est mobilisé 
avec des associations comme 
Elisea pour sensibiliser à 
cette maladie. Plusieurs 
activités ludiques et ouver-
tes à tous publics étaient à 
retrouver sur les stands 
installés à l’entrée du hall A 
de l’établissement. Quiz, 
jeux, dégustation et un man-
nequin lesté à enfiler étaient 
à disposition des patients, 
personnels hospitaliers et 
visiteurs.

Pour Amandine Chardon, 
présidente d’Elisea, il est 
important de « répondre aux 
stigmatisations et à la gros-
sophobie dans le milieu 
médical pour les personnes 
en situation d’obésité. Rien 
que le terme “obèse” est très 
stigmatisant et pointeur. On 
veut faire changer les re-
gards des soignants et du 
grand public parce que nous 
sommes encore dans une 
société liée au physique. 
Manger moins et bouger 
plus ne suffisent évidem-
ment pas pour s’en sortir. » 

Elle-même ancienne obèse 
et sportive de haut niveau, 
elle souhaite faire évoluer les 
mentalités et souligne les 
discriminations et violences 
parfois subies par ces per-
sonnes. « Une femme sur 
deux en situation d’obésité a 
eu dans sa vie des sévices 
sexuels. La prise de poids a 
constitué une carapace pour 

ces personnes », souligne la 
présidente.

Nul doute qu’il reste encore 
beaucoup de chemin afin 
que les mentalités évoluent, 
alors que la maladie progres-
se de plus en plus. 23 % de la 
population adulte côte-
d’orienne était en situation 
de surpoids ou d’obésité en 
2016, selon l’Observatoire 

régional de la santé (ORS). 
« En France, près de la moitié 
des adultes (46 %) et 17 % des 
enfants sont en situation de 
surpoids ou obèses avec des 
inégalités socio-économi-
ques et territoriales particu-
lièrement marquées », selon 
l’Agence régionale de santé 
(ARS).
● A.T.

Des actions de sensibilisation au CHU de Dijon

Le personnel hospitalier s’est prêté au jeu du mannequin à enfiler afin de simuler
une situation d’obésité. Photo A. T.

Comment progresse 
l’obésité dans la région,
le phénomène s’aggrave-
t-il ?
« On a à peu près 18 % de 

personnes obèses sur la po-
pulation d’adultes en Bourgo-
gne-Franche-Comté, c’est un 
peu comme une épidémie car 
on n’arrive pas à freiner cela 
et cette progression est aussi 
valable à l’échelle mondiale. 
Ce sont surtout les obésités 
massives (où l’IMC est supé-
rieur à 40) qui augmentent le 
plus. Essayer de traiter l’obé-
sité revient à en traiter toutes 
les causes, ce qui est extrême-
ment complexe. Pas un seul 
patient n’a la même problé-
matique, c’est toujours un 

traitement personnalisé. 
L’époque du régime restrictif, 
c’est fini, ça ne marche pas. 
Aujourd’hui, il faut accompa-
gner le patient sur plusieurs 
mois, plusieurs années, avec, 
si nécessaire, une interven-
tion chirurgicale. »

La chirurgie s’applique-
t-elle uniquement aux cas 
les plus graves ?
« Pas forcément, c’est à 

partir d’un IMC supérieur ou 
égal à 40 qu’elle peut être 
envisageable, ou 35 lorsqu’il y 
a des comorbidités. Mais on 
ne propose pas la chirurgie à 
tout le monde, c’est vraiment 
au cas par cas. On a aussi des 
traitements médicamenteux. 
Il faut bien comprendre que 
le plus important, c’est de 
sortir de la zone d’obésité et 
que le retour à un poids nor-
mal n’est pas forcément réali-
sable. L’objectif est de retrou-
ver un poids de santé où le 
patient peut bouger, se sentir 

mieux, et où il y a moins de 
risques pour sa santé. L’obési-
té peut favoriser les risques 
cardiovasculaires, le diabète, 
les problèmes respiratoires, 
articulaires, veineux ou des 
maladies, entre autres. Mais 
souvent, la grande peine des 
gens est dans la vie courante, 
où ils ne peuvent plus monter 
les escaliers, porter ou jouer 
avec leurs petits-enfants. »

Quels sont les facteurs
de l’obésité ?
« Ça dépend de la pathologie 

du patient : chez certains, ce 
sera une alimentation qui ne 
sera pas adaptée, pour d’au-
tres, cela sera une absence 
totale d’activité physique, la 
sédentarité. Il y a aussi les 
problèmes génétiques. On 
observe aussi de vrais trou-
bles du comportement ali-
mentaire. Souvent, les gens 
ont tellement fait de régimes 
qu’ils ont perdu les sensations 
de faim et d’envie. Ils sont 

tout le temps en train de se 
restreindre inconsciemment 
et de se priver alors qu’ils 
peuvent se faire plaisir de 
façon modérée. Si l’obésité 
est plurifactorielle, il est 
certain que la pression indus-
trielle et l’abondance de 
nourriture sont des catastro-
phes. Cela incite les gens à 
manger, même sans la sensa-
tion de faim. Les portions 
sont de plus en plus petites 
mais les calories plus élevées 
et tout ce qui est ultra-trans-
formé est chargé en sucre. »
● Propos recueillis par A. T.

« L’abondance de nourriture est une catastrophe »
Questions à ▶ Marie-Clau-
de Brindisi, professeure de nutri-
tion et médecin coordinateur au 
Centre spécialisé de l’obésité

Florian Coupé a atteint 
jusqu’à 179 kilos avant de 
commencer
sa transformation. Photo DR

« Pour mes 
pantalons, je 
suis passé d’une 
taille 60 à une 
taille 38. Je 
devais changer 
de vêtements 
toutes les deux 
semaines. »
Florian Coupé
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En quoi consiste votre 
fonction de cheffe de la 
r e p r é s e n t a t i o n  e n 

France de la Commission eu-
ropéenne ?

« La représentation de la 
Commission européenne en 
France est une sorte d’ambassa-
de de la Commission européen-
ne, pour le territoire français. 
Dans ce rôle d’“ambassadrice’’, 
et avec les équipes de la repré-
sentation, notre mission est 
d’expliquer, montrer les ap-
ports européens, faire remon-
ter les préoccupations, lutter 
contre la désinformation ; ce 
sont quelques-unes de nos ac-
tions. Pour moi, il est aussi es-
sentiel d’être sur le terrain pour 
montrer la proximité de l’Euro-
pe, pour aller à la rencontre des 
acteurs locaux, des porteurs de 
projets accompagnés par l’Eu-
rope pour créer leur entrepri-
se, continuer leurs activités, ac-
compagner leur transition 
écologique, etc. Cela permet de 
relayer les messages pour con-
tribuer à des politiques qui 
soient le plus possible en adé-
quation avec les territoires et 
les Français. »

Quel est le but de votre visi-
te à Dijon ?

« Le but de ma visite à Dijon, 
mais plus globalement en Bour-
gogne-Franche-Comté, du 5 au 
7 mars, c’est [de] rapprocher 
l’Europe des Français. L’Euro-

pe est présente dans les territoi-
res et la vie de tous, collectivi-
tés, entreprises et citoyens, au 
travers de réalisations qui sont 
autant de solutions à des ques-
tions du quotidien. À Dijon, 
j ’irai par exemple visiter le 

CHU, qui a pu bénéficier de 
plus de 11 M€ de l’Union euro-
péenne, notamment pour ac-
compagner les équipes médi-
cales avec du meilleur matériel 
et une meilleure prise en char-
ge des patients en réponse à 

la crise Covid (1). Il est impor-
tant de montrer cette réalité, 
particulièrement pour permet-
tre à chacun de voter en toute 
connaissance de cause lors des 
é l e c t i o n s  e u ro p é e n n e s  l e 
9 juin 2024. »

Justement, que diriez-vous 
à quelqu’un qui hésiterait à 
voter en juin ?

« Je dirais tout d’abord que vo-
ter, c’est une chance. D’autres 
ne l’ont pas, se battent pour ce 
droit. Alors quand vous l’avez, 
utilisez-le. C’est aussi faire en-
tendre votre voix, votre vision 
des politiques européennes. Si 
vous ne votez pas, d’autres des-
sineront le futur de l’Europe à 
votre place, et ce ne sera peut-
être pas ce que vous souhaitez. 
Les parlementaires européens 
votent la loi européenne, sur un 
pied d’égalité avec les ministres 
représentant les États membres 
de l’Union, votre voix pèsera 
donc. »

Le 24 février a été marqué 
par les deux ans de l’exten-
sion de l’invasion russe en 

Ukraine. Comment, selon 
vous, ce conflit a-t-il impacté 
l’UE et quel message voulez-
vous adresser aux Ukrai-
niens ?

« Nous avons frontalement 
mesuré que le respect du droit 
et de l’humanité, valeurs fonda-
mentales de l’UE, requiert une 
vigilance et une réaction immé-
diate et sans compromis. Nous 
avons montré notre solidarité 
vis-à-vis des Ukrainiens et no-
tre unité durable dans nos déci-
sions, de manière déterminée 
et rapide. Nous avons adopté 
des sanctions sans précédent 
contre la Russie, réduit notre 
dépendance au gaz russe, nous 
accélérons notre transition 
énergétique et nous œuvrons 
aussi à la montée en puissance 
de l’industrie de défense euro-
péenne, pour ne citer que quel-
ques-uns des changements 
stratégiques en cours. Mon 
message aux Ukrainiens est 
que nous restons unis et fidèles 
à notre promesse de soutenir 
l’Ukraine aussi longtemps qu’il 
le faudra. »

Comment l’UE peut-elle pe-
ser dans la fin du conflit ?

« En soutenant l’Ukraine dans 
son combat et en préparant 
l’avenir. À ce jour, l’UE a fourni 
plus de 88 milliards d’euros de 
soutien global à l’Ukraine et 
aux Ukrainiens. L’UE poursui-
vra son soutien afin d’aider 
l’Ukraine à se défendre, à réta-
blir son intégrité territoriale, à 
rapatrier ses enfants et à mettre 
un terme à la guerre, aux condi-
tions qu’elle négociera. »
● Propos recueillis
par Vincent Lindeneher

(1) Ce jeudi de 11 h 30 à 12 h 45, 
elle va effectuer une visite du 
CHU. Puis, de 15 heures à 16 h 15, 
des échanges et une simulation 
d’une session du Parlement 
européen avec plus de 80 lycé-
ens sont prévus dans les locaux 
de Dijon métropole, avenue du 
Drapeau à Dijon.

Dijon

« Il est essentiel d’être sur le terrain 
pour montrer la proximité de l’Europe »
À l’occasion d’une visite 
jeudi à Dijon, Valérie Dre-
zet-Humez, cheffe de la 
représentation en France de 
la Commission européenne, 
a répondu à nos questions.

Valérie Drezet-Humez, cheffe de la représentation en France de la Commission européenne.
Photo Pedro Lombardi

« À Dijon, j’irai  
visiter le CHU, 
qui a pu 
bénéficier
de plus de 11 M€ 
de l’Union 
européenne. »
Valérie Drezet-Humez

Le début d’année a été mar-
qué par la colère des agricul-
teurs, notamment en Fran-
ce. Comment rassurer les 
agriculteurs européens par 
rapport à la concurrence 
ukrainienne, à la politique 
agricole commune (PAC), 
aux normes et réglementa-
tions européennes, etc. ?

« La première chose est de 
rappeler le soutien apporté 
par la PAC, aux revenus des 
agriculteurs, aux aléas, pour 
accompagner les transitions, 
et sa capacité d’évolution. Il 
faut aussi noter la multiplicité 
des crises qui ont frappé les 
agriculteurs, le Covid et la 

guerre en Ukraine. Il faut 
donc répondre à cette nouvel-
le donne, avec des proposi-
tions immédiates, notamment 
au niveau des contrôles en 
matière de conditionnalité ou 
encore sur l’utilisation de la 
force majeure et les motifs 
permettant certaines déroga-
tions. D’autres modifications 
sont envisagées à moyen 
terme, telles que des exemp-
tions pour les petites exploita-
tions. Une enquête en ligne a 
été lancée pour recueillir les 
principales préoccupations 
administratives des agricul-
teurs. Pour les accords com-
merciaux, il faut rappeler 

leurs bénéfices, et le fait que 
l’agriculture européenne, et 
française, exporte plus qu’elle 
n’importe, et qu’une protec-
tion adéquate est essentielle 
pour assurer l’équilibre, 
notamment dans le domaine 
agricole où des restrictions 
quantitatives sont mises en 
place pour éviter la submer-
sion par des produits dans des 
secteurs sensibles. Ces ac-
cords incluent également des 
mesures de protection des 
indications géographiques 
européennes qui permettent 
de mettre en valeur produc-
tion et engagement du pro-
ducteur. »

Agriculteurs : une enquête en ligne lancée
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M ardi soir, peu avant 
19 h 30, des coups de 
fe u o nt  re tenti  rue 

d’York, à Dijon, dans le quartier 
des Grésilles. Un homme de 41 
ans a été touché par deux balles 
dans la jambe, devant chez lui. 
« On venait de sortir de notre 
voiture, notre fille était encore à 
l’arrière, quand j’ai vu des étin-
celles et cru à des pétards », ex-
plique la femme de la victime. 
« Et là, j’entends mon mari dire 
que sa jambe chauffe et je le vois 
en sang. »

En panique, le couple et leur 
fille vont trouver refuge dans 
un immeuble en face. « On était 
en panique, une dame nous a 
accueillis et on a appelé la po-
lice », raconte la mère de fa-
mille. « Heureusement qu’elle 
était aide-soignante, elle a pu 

faire un garrot à mon mari pour 
éviter qu’il se vide de son sang. 
Dix minutes après, la police, les 
pompiers et le médecin étaient 
là. »

Les forces de l’ordre sécuri-
sent le périmètre. Les deux au-
tres enfants et la petite-fille du 

couple, qui étaient dans la mai-
son au moment des tirs, retrou-
vent le reste de la famille. « Ils 
sont traumatisés, tout comme 
moi », confie, encore sous le 
choc, la Dijonnaise.

Selon les premiers éléments, 
un homme grand et mince, vêtu 

de noir et portant un casque, se 
serait approché de la victime 
avant de lui tirer dessus et de 
s’enfuir. « Mon mari a vu qu’il l’a 
bien regardé avant de tirer, 
comme pour être sûr qu’il était 
la bonne cible », précise la fem-
me. « Mon mari a sautillé pour 

éviter les balles avant d’être fi-
nalement blessé. »

La victime a été soignée à l’hô-
pital avant d’être entendue, 
comme sa famille, par la police. 
Sauf que depuis, la peur s’est 
installée dans leur vie. « On 
nous a dit de rentrer chez nous, 
mais ce n’est pas possible, mon 
mari vient d’être victime d’une 
tentative d’assassinat devant 
notre maison, comment peut-
on se sentir en sécurité ou pro-
tégé ? », lâche la mère de fa-
m i l l e .  «  D’a u t a n t  q u’ i l  y  a 
quelques mois, c’est le domicile 
de mon beau-père, à Chenôve, 
qui a été visé par des tirs. Je ne 
sais pas ce qu’il se passe, mais on 
ne va pas attendre d’être tués ! 
C’est trop grave ce qu’il se passe, 
il y a de plus en plus de person-
nes qui se font tirer dessus, il 
faut que ça s’arrête et retrouver 
les coupables. »

Le procureur de la Républi-
que précise qu’une enquête de 
flagrance a été ouverte. Il y a 
moins d’un mois, un autre hom-
me avait été blessé par balle aux 
jambes aux Grésilles.
● Vannick Berton

Dijon

Un homme blessé par balles
devant chez lui, aux Grésilles
Un homme de 41 ans a été visé 
par des tirs, mardi soir, alors 
qu’il sortait de sa voiture avec 
sa famille, dans le quartier des 
Grésilles à Dijon. Il a reçu 
deux balles dans une jambe. 
Une enquête a été ouverte 
pour retrouver le tireur.

Un homme a été la cible de tirs devant chez lui, rue d’York, à Dijon. Photo d’illustration Ph. Bruchot

« M a  v i e  v a  ê t r e 
foutue en l’air 
à cause de cet-

te putain de justice. Ma copine 
va me quitter et ce sera votre 
faute. » Des mots qui résu-
ment les prises de parole tou-
tes plus agressives, incohé-
r e n t e s  e t  d é c o u s u e s  d u 
prévenu. Les faits qui sont re-
prochés à Damien* remontent 
au 21 février, à Chenôve. Un 
homme, muni d’un pistolet à 
bille de catégorie D, a tiré sur 
les caméras de sécurité du 
parking du commissariat de 
Chenôve. Ces tirs étaient ac-
compagnés d’insultes et de 
menaces de mort à l’encontre 

des forces de l’ordre : « Je vais 
me les faire, ces putains de 
flics ».

D’après les experts qui ont 
ex aminé Damien, celui-ci 
souffre de troubles bipolaires 
et présente une certaine dan-

gerosité psychiatrique en l’ab-
sence de suivi de son traite-
ment. Ce traitement, Damien 
n’a d’ailleurs pas eu le droit de 
le prendre depuis son arresta-
tion, sept jours plus tôt. Il a re-
connu au procès, pendant un 

court moment de lucidité, 
être en train de vivre un épiso-
de maniaque, ce qui a été con-
firmé par son attitude tout au 
long de l’audience. Regard 
fuyant, réponses hors propos, 
outrages au personnel judi-
ciaire : « Vous êtes jalouse, 
Madame la juge ! » ; « Calmez-
vous tout de suite Madame la 
juge ou ça va très mal se pas-
ser. »

Damien, déjà condamné il y 
a trois ans pour des infrac-
tions similaires, avait écopé 
d’une peine de détention à do-
micile avec un bracelet. Ce-
pendant, il avait brisé son dis-
p o s i t i f  d e  s u r v e i l l a n c e 
électronique quelques jours 
avant la fin de sa détention. Un 
comportement qui ne rassure 
pas le procureur de la Répu-
blique. Il requiert pour Da-
mien une peine de six mois de 
prison ferme. « L’absence de 
discernement du prévenu est 

avérée mais elle ne signifie 
pas absence de responsabili-
té. On ne peut pas le laisser se 
promener dans les rues sans 
impunité. »

D’après l’avocat de Damien, 
son état nécessite une prise en 
charge médicale et non une 
peine carcérale : « Mon client 
ne présente pas de dangerosi-
té à l’encontre des personnes, 
mais seulement à l’encontre 
des biens. La prison serait un 
environnement totalement 
inadapté pour lui ».

Le tribunal condamne fina-
lement Damien à une peine de 
trois mois de prison ferme, à 
laquelle s’ajoutent quatre 
mois, car celui-ci n’a pas res-
pecté son obligation de non-
condamnation mise en place 
lors de son précédent sursis 
probatoire. Il devra se faire 
soigner dès sa libération.
● Sarah Noëlle (CLP)

* Le prénom a été changé.

Chenôve 

Tirs sur les caméras du commissariat :
trois mois ferme pour le prévenu bipolaire
Mardi 27 février, un homme 
était jugé en comparution 
immédiate pour port d’ar-
me, outrages et menaces sur 
les forces de l’ordre. Souf-
frant de troubles bipolaires, 
il s’est montré très agressif.

L’homme a proféré des insultes et menaces de mort à 
l’encontre des forces de l’ordre. Photo d’illustration H. Oliveira
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expertise de notre service ju-
ridique, cette décision de 
sanction disciplinaire n’appel-
le pas d’observation justifiant 
un appel de la rectrice de ré-
gion académique ». Ces trois 
décisions de ne pas faire appel 
entérinent donc de fait  la 
sanction prononcée par la 
commission disciplinaire.

« Tribunal médiatique » 
et « lynchage
sur les réseaux »

Pour autant, Jean-Philippe 
Morel lâche ses coups contre 
« le tribunal médiatique » et 
« le lynchage sur les réseaux 
sociaux » dont son client au-
rait été victime. Il ajoute qu’il 
« leur préférera toujours le 
Code de procédure pénale, 
l’exigence de la preuve et la 
présomption d’innocence. 
Mon client continue de nier 
fermement toute agression 
sexuelle ».
● Frédéric Joly
frederic.joly@lebienpublic.fr

F in janvier, nous révé-
lions que Frank Cézilly, 
enseignant-chercheur 

au laboratoire Biogéosciences 
de l’université de Bourgogne, 
était mis en cause pour harcè-
lement moral et agressions 
sexuelles répétées.

Par décision de la commis-
sion disciplinaire délocalisée 
à l’université de Franche-
Comté, datée du 27 novembre, 
il était « interdit d’exercer tou-
tes fonctions d’enseignement 
ou de recherche ou certaines 
d’entre elles dans tout établis-
sement public d’enseigne-
ment supérieur pendant cinq 
ans, avec privation de la totali-
té du traitement ». Une sanc-
tion lourde, inédite à l’univer-
sité de Bourgogne, et très 
élevée dans le barème des 
sanctions possibles pour un 
enseignant-chercheur : au-
delà, il y a seulement la mise 
en retraite d’office et la révo-
cation.

« Il aurait pu reprendre 
ses cours »

Frank Cézilly pouvait cepen-
dant faire appel de cette déci-
sion. Il vient d’y renoncer. Par 
la voix de son avocat dijonnais 
Jean-Philippe Morel, il précise 
d’abord que la décision de la 

Fin janvier, nous révélions 
qu’un enseignant-chercheur 
sur le campus dijonnais 
était suspendu cinq ans, 
avec privation de salaire. Il 
conteste toujours les faits 
de harcèlement moral et 
d’agressions sexuelles qui lui 
sont reprochés. Mais il vient 
de renoncer à faire appel de 
la décision disciplinaire.

commission de discipline 
n’étant pas assortie de la men-
tion non suspensive d’un pos-
sible appel, « il aurait pu re-
prendre ses cours à la seconde 
où il aurait fait appel. Pour au-
tant, il ne voit pas comment il 
peut, aujourd’hui, reprendre 
sereinement ses activités 
d’enseignant-chercheur ».

Frank Cézilly a donc décidé 
de ne pas faire appel de cette 
décision de la commission dis-
ciplinaire. Pour rappel, seuls 
trois acteurs du dossier pou-
vaient le faire : le mis en cause, 
l’université de Bourgogne, qui 
a rapidement écarté cette pos-
sibilité, et la rectrice d’acadé-
mie. Le cabinet de cette der-
nière  indique qu’  «  aprè s 

Côte-d’Or 

Agressions sexuelles : l’enseignant-
chercheur mis en cause ne fait pas appel

Frank Cézilly est désormais définitivement « interdit d’exercer toutes fonctions 
d’enseignement ou de recherche ou certaines d’entre elles dans tout établissement public 
d’enseignement supérieur pendant cinq ans, avec privation de la totalité du traitement ».  
Dessin Sébastien Lacombre

Comme nous l’avions égale-
ment révélé jeudi 25 janvier, 
Frank Cézilly est par ailleurs 
mis en cause dans une autre 
procédure, judiciaire et donc 
indépendante de la commis-
sion disciplinaire universi-
taire. Cette autre procédure 
concerne des faits de violen-
ces sexuelles, également 
cités par la commission de 
discipline universitaire.
Selon nos informations, les 
investigations policières ont 
fortement repris après nos 
révélations. Mais selon Maî-

tre Morel, « strictement rien 
ne s’est passé ces dernières 
semaines. Mon client n’a pas 
d’informations. Je répète 
qu’il conteste toute infrac-
tion et qu’il en apportera les 
preuves devant le juge s’il est 
un jour convoqué pour s’ex-
pliquer. La plainte initiale a 
été classée sans suite ».
La plaignante aurait cepen-
dant effectué un second 
dépôt de plainte en se consti-
tuant partie civile afin que 
les investigations se poursui-
vent.

Une autre procédure au pénal
toujours en cours

«  Il aurait pu 
faire appel mais
il ne voit pas 
comment il peut, 
aujourd’hui, 
reprendre 
sereinement
ses activités 
d’enseignant-
chercheur. »
Jean-Philippe Morel,
avocat de Frank Cézilly

Parmi les cris et les rires qui emplissent la place Mathias à 
Chalon-sur-Saône au gré des attractions de la fête foraine, des 
bâches noires et jaunes. Une dizaine de policiers municipaux et 
nationaux, le visage mutique, les tiennent, protégeant les re-
gards de la foule. À la sortie d’une attraction située près de la 
salle Marcel-Sembat, une femme de 54 ans, originaire des envi-
rons de Chalon, a été prise de malaise, mercredi vers 16 h 30.

Pendant plus d’une heure, les médecins du Smur et pompiers 
dépêchés sur place ont tenté de la réanimer. En vain. Vers 
17 h 35, elle a été déclarée décédée. « Je l’ai vue tomber d’un 
coup. J’ai essayé de la réanimer avec un massage cardiaque », 
raconte un forain présent sur place, le visage en larmes.

Mercredi soir, la cause réelle du malaise n’était pas encore 
déterminée.
● Valentin Pacaud (CLP)

Chalon-sur-Saône (71) ● Une femme fait un malaise
et meurt à la fête foraine

06 40 47 54 09 - M. Centrella

Achète cher et juste !

Manteaux de fourrure : vison, astrkan, renard,... | Argenterie : couverts et pièces
de forme | Armes anciennes : fusil, pistolet, épée, sabre | Montre

gousset / bracelet | Instruments de musique : piano, violon, saxo,... | Livres
anciens : dictionnaire, BD, missel,... | Machine à coudre et poste radio | Meubles

et objectifs anciens : pendule, tableau, sculpture, miroir, luminaire,... |
Bijoux or, argent, fantaisie,... | Pièces de monnaies anciennes / Cuivre et étain

Achat Fourrures

383651400
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L a liste des élèves abor-
dées sur les réseaux so-
ciaux semble intermina-

ble lorsque le président du 
tribunal relate les faits repro-
chés, ce 5 mars 2024. Telle-
ment de prénoms de jeunes 
filles qu’on ne peut tous les ré-
péter. Le professeur d’histoire-
géographie, qui enseignait à 
des apprentis au CFA (Centre 
de formation et d’apprentissa-
ge) de Gevingey, abordait ces 
dernières via leurs comptes 
sur les réseaux sociaux.  « Au 
départ, les échanges étaient 

plutôt neutres. Puis, si l’élève 
cherchait à continuer la con-
versation, vous alliez jusqu’à 
solliciter des photos d’elles dé-
v ê t u e s  o u  d e s  r a p p o r t s 
sexuels », relate le président. 
L’enseignant, qui a adopté cet-
te attitude de ses 30 à 36 ans, de 
2015 à 2021, envoyait parfois 
des photos de son sexe ou des 
vidéos de masturbation à ses 

élèves. Plusieurs d’entre elles 
se sont dites choquées, ne sa-
chant comment réagir à ces 
multiples envois.

« Je ne pensais pas faire 
du mal »

De nombreuses jeunes filles 
n’ont pas déposé plainte. Mais 
quatre d’entre elles l’ont fait, 
après s’être confiées à d’autres 

enseignants. Devant les magis-
trats, l’homme âgé aujourd’hui 
de 39 ans reconnaît entière-
ment les faits. « J’ai vraiment 
confondu ma vie profession-
nelle et personnelle. Je suis 
quelqu’un qui sortait beau-
coup, je croisais beaucoup 
d’apprentis. J’avais besoin de 
plaire, de me sentir rassuré, je 
n’avais pas conscience du mal 
que je faisais », affirme-t-il. 
« J’aurais dû m’arrêter, com-
prendre dès la première fois 
qu’on m’a signifié les faits. 
Peut-être que les sanctions 
n’étaient pas assez fortes. Je ne 
me suis jamais dit que ma pro-
fession faisait que j’avais un as-
cendant. Aujourd’hui, je m’en 
rends compte », regrette-t-il. 
Sa remise en question s’est fai-
te avec son entourage, avec qui 
il a essayé de questionner son 
comportement. « J’ai égale-
ment voulu voir un médecin 
psychiatre, mais je ne suis pas 
parvenu à prendre un rendez-

vous, faute de place. »
C’est sa garde à vue, en 2022, 

qui a été un électrochoc. À la 
suite de cela, il a démissionné 
et s’est reconverti dans un au-
tre secteur. « Je ne compte plus 
enseigner », affirme-t-il. Son 
avocate, Me Céline Bon, a rap-
pelé que l’ex-enseignant ne 
pouvait se résumer à ces faits. 
« Il était dans l’associatif, il est 
décrit par ses proches comme 
une personne droite, honnête, 
intéressée par les autres. » 
Avec un casier judiciaire vier-
ge, le tribunal l’a condamné à 
12 mois d’emprisonnement 
avec un sursis probatoire d’une 
durée de deux années, durant 
lesquelles il devra se soigner.
● Sabrine Zahran

Conformément à notre charte 
éditoriale, le nom des prévenus 
n’est pas mentionné pour des 
peines inférieures à un an de 
prison ferme avec mandat de 
dépôt ou deux ans de prison 
sans mandat de dépôt.

 Jura

Un professeur d’histoire-géographie 
condamné pour harcèlement sexuel
L’homme de 39 ans, qui 
travaillait au CFA de Gevin-
gey, a été condamné pour 
avoir à plusieurs reprises 
harcelé sexuellement ses 
élèves via des messages sur 
les réseaux sociaux. Il en-
voyait également des photos 
et vidéos de ses parties inti-
mes aux jeunes filles, qui ont 
été quatre à déposer plainte.

L’enseignant envoyait de nombreux messages via les 
réseaux sociaux à ses élèves. Illustration Ketty Beyondas

Lorsque Carmen*, 89 ans, se 
rend jusqu’au distributeur au-
tomatique de la Banque popu-
laire de la Marjorie, dimanche 
3 mars peu avant 9 h 30, elle 
veut seulement éditer un histo-
rique de son compte. Cette 
agence bancaire, qui est la sien-
ne, se trouve à proximité de son 
domicile. Elle pénètre dans les 
locaux, imprime le document et 
récupère sa carte. « À ce mo-
ment, un homme de très grande 
taille qui portait une sorte de ca-
goule est entré à son tour. Il m’a 
dit : “Regardez, ça clignote, ce 
n’est pas normal. Il faut remet-
tre votre carte et refaire votre 
code”. »

Surprise, sans doute déstabili-
sée, Carmen s’exécute. « Il a 
touché à quelque chose et la 
carte n’est pas ressortie. Il m’a 
conseillé de revenir la chercher 
à l’agence mardi matin. »

Un peu perturbée, Carmen 
rentre alors chez elle. Elle ra-
conte sa mésaventure à un voi-
sin, ancien policier, qui lui con-
seille de faire opposition sans 
délai. L’octogénaire fait la dé-
marche immédiatement. Mal-
heureusement, lorsqu’elle se 
présente à la Banque populaire 

de la Marjorie mardi 5 mars 
(l’agence est fermée le lundi), sa 
carte ne s’y trouve pas. Vrai-
semblablement dérobée par 
l’homme à la cagoule. Qui est 
parvenu, sans doute après avoir 
regardé le code de Carmen par-
dessus son épaule, à retirer 
500 €. La moitié de la retraite de 
la vieille dame.

Elle dépose plainte 
et témoigne

L’octogénaire a déposé plain-
te mardi après-midi. Avant de 
décider de témoigner anony-
mement de sa mésaventure 
dans les colonnes du Progrès 
« pour que personne d’autre ne 
se fasse avoir comme ça ».

Contactée par téléphone, 
l’agence de la Banque populaire 
a dit envisager un « geste com-
mercial » si l’enquête de police 
établit que l’octogénaire a bien 
été abusée. La policière qui a 
pris la plainte a confirmé au Pro-
grès que des réquisitions seront 
faites afin de visionner les ima-
ges de la vidéosurveillance. El-
les devraient dissiper tous les 
doutes du pointilleux banquier.
● Jean-François Butet

* Prénom d’emprunt.

Lons-le-Saunier (39) 
Une octogénaire se fait dérober 
500 € au distributeur

390380000

10h
19h
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0.809.100.167 (coût d'un appel local)
▶ Les obsèques
avec

■Aujourd’hui
Beaune
Mireille MORIAU, 97 ans, église 
Saint Nicolas à 14 h 30.
Dijon
Agnès VITU, 84 ans, église Sain-
te-Chantal à 10 heures.
Léo VALLOT, 19 ans, crémato-
rium de Dijon à 10 h.
Simone CESBRON, 90 ans, Cré-
matorium de Dijon, à 10 h 45.
Marie-Thérèse SIGAUD, 73 ans, 
crématorium de Dijon, à 14 h 45.
Michel BRIGANDAT, 76 ans, cré-
matorium de Dijon Métropole à 
15 h 15.
Fontaine-lès-Dijon
Jacqueline HURPY, 97 ans, égli-
se Saint-Bernard à 15 h 30.
Genlis
François CHAVANCE, 58 ans, fu-
nérarium à 15 h 30.
Grésigny-Sainte-Reine
François MÉNÉTRIER, 74 ans, 
église à 9 h 30.
Montbard
Denise CHAMOUX, 98 ans, égli-
se Sainte Urse à 14 h 30.
Pothières
Michèle ETIENNE, 89 ans, égli-
se à 14 h 30.
Semur-en-Auxois
Marylène DEHAYE, 57 ans, espa-
ce funéraire à 14 heures.

C omme de nombreuses 
personnes, Kelly Cretin 
avait une vocation pre-

mière. Pour elle, c’était celle de 
devenir infirmière. C’est donc 
tout naturellement que la jeu-
ne femme, aujourd’hui âgée de 
27 ans et originaire du Haut-
Doubs, s’est donné les moyens 
de réaliser son rêve. Mais après 
avoir exercé dans les blocs opé-
ratoires durant plusieurs an-
nées, l’appel de la nature a été 
plus fort que tout. Il y a trois 
ans, elle décide alors de quitter 
son confortable CDI pour de-
venir bergère. « Je n’y connais-
sais pas grand-chose et j’étais 
curieuse de découvrir le quoti-
dien de ces hommes et de ces 
femmes isolés de tout », confie 
Kelly Cretin. Elle réalise ainsi 
une première saison à l’été 
2021, rythmée par des stages 
chez différents bergers du 
massif du Jura.

« Ça change
de la petite pincette
de microchirurgie »

Conquise par cette première 
expérience, elle décide de réi-
térer son immersion dans les 
alpages l’été suivant. Aventu-
reuse, mais prudente, la jeune 
femme continue tout de même 
d’exercer son activité première 
une grande partie de l’année. 
« Je travaille à l’hôpital durant 
huit mois et je prends des dis-
ponibilités de mai à septembre 
pour être bergère. »

Depuis deux ans maintenant, 
elle accompagne Claudine, qui 
possède une écurie dans un vil-
lage proche de chez elle. Et au-
delà de la complicité qui est 
née entre les deux femmes, 
Kelly Cretin s’est prise de pas-
sion pour le travail à l’alpage. 
« En tant qu’infirmière de bloc 
opératoire, je travaille en stéri-
le toute la journée et je suis en-
fermée. Là, pendant quatre 
mois, je suis dehors tout le 
temps et ce qui me plaît par-
dessus tout, c’est d’être avec le 
troupeau », sourit la jeune fem-
me, avant de poursuivre : « Au 
début, pour les génisses, nous 

sommes un peu des inconnues 
puis au bout de quelque temps, 
tu les connais toutes par leur 
nom et tu noues des liens avec 
chacune. »

Soins des animaux, entretien 
du pâturage ou encore travaux. 
Les missions de la jeune bergè-
re sont nombreuses. « Ce que 
j’aime également, c’est le fait 
de travailler physiquement. 
On fait  de s  chos e s  comme 
planter des piquets avec une 
masse. Ça change de la petite 
pincette de microchirurgie. »

Héroïne d’un film 
documentaire

Kelly Cretin s’est donc très 
bien intégrée à son nouvel en-
vironnement et son profil aty-
pique a interpellé le réalisateur 
Nicolas Ribowski. « Il a ren-
contré une bergère et en dé-
couvrant ce qu’elle faisait, il a 
été surpris et a voulu en faire 
un film », se souvient la jeune 
femme. « Une rencontre a donc 
eu lieu avec différentes bergè-
res. J’étais présente à ce mo-
ment-là et il a trouvé ça dingue 

que je sois infirmière et que je 
fasse des stages pour devenir 
bergère. Il m’a alors dit qu’il 
voulait vraiment que je sois 
dans le film. » C’est ainsi que 
celle qui était jusqu’alors bien 
loin des caméras est devenue 
l’héroïne du film documentai-
re « Kelly et les bergères ». « Ni-
colas Ribowski a beaucoup ai-
mé l’idée que je fasse des stages 
dans différents endroits et que 
je voie des choses différentes. 
Il s’est dit que cela pouvait être 
un bon fil conducteur pour le 
film. »

La jeune femme partage ainsi 
l ’é c r a n  a v e c  s i x  b e r g è r e s 
aguerries qui lui transmettent 
leurs expériences en lui mon-
trant les bons gestes afin que 
Kelly devienne l’une des leurs. 
Et cela va bien au-delà de la fic-
tion, car la Haut-Doubienne es-
père bien avoir son propre al-
page dès l’an prochain.
● Léa Loriol

« Kelly et les bergères »
de Nicolas Ribowski, à voir en 
replay sur France 3 Bourgogne-
Franche-Comté.

Haut-Doubs

Kelly Cretin, infirmière l’hiver, 
bergère l’été
Infirmière dans les blocs 
opératoires, Kelly Cretin vit 
une grande partie
de l’année enfermée. Mais 
pour retrouver un lien de 
proximité avec la nature 
qu’elle aime tant, la Haut-
Doubienne se transforme 
en bergère durant l’été.
Une double casquette qui 
lui a valu d’être à l’affiche 
d’un film documentaire.

Kelly Cretin partage l’écran avec six bergères aguerries qui 
lui transmettent leurs expériences. Photo Léa Loriol

« Pendant quatre mois, je suis 
dehors tout le temps et ce qui me 
plaît par-dessus tout, c’est d’être 
avec le troupeau. »
Kelly Cretin

Rappelez
la date

du décès
d’un proche 
et honorez 
sa mémoire

Publiez un Avis 
d’Anniversaire de décès
dans votre quotidien

et sur internet
www.libramemoria.com
menu “Publier un avis”

DÉCÈS

Brazey-en-Plaine
Christophe,
son époux ;
Charlène, Maureen et Chloé,
ses filles ;
Enzo, Gabriel et Nina,
ses petits-enfants ;
ainsi que toute sa famille et ses
amis,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Madame
Nathalie FONTAINE

survenu le 5 mars 2024,
à l’âge de 51 ans.
La cérémonie civile aura lieu
lundi 11 mars 2024, à 15 heures
au crématorium de Dijon.
La famille remercie
chaleureusement tout le
personnel de la Mirandière
pour leur dévouement ainsi
que toutes les personnes qui
prendront part à sa peine.
Fleurs et plaques acceptées.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

ROC ECLERC
Dijon : 03 80 67 20 73

Chevigny : 03 80 71 92 92
995894558

Tart-le-Bas
Ses enfants ;
ses petits-enfants ;
son arrière-petite-fille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Madame
Germaine GOUSSET

née COUTURIER
Ses obsèques religieuses ont
été célébrées dans l’intimité
familiale.

Pompes Funèbres Giraudet
St Jean de Losne

03.80.39.06.88
995894854

Arnay-le-Duc, Saint-Forgeot
Colette,
son épouse ;
Franck et Martine,
Christel et Bruno,
ses enfants ;
Antoine et Gaëlle,
Pierre,
Justine et Guillaume,
ses petits-enfants ;
Jeanne,
son arrière-petite-fille chérie ;
son frère et ses sœurs ;
ses beaux-frères et belles-sœurs ;
ses amis ;
ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Monsieur
Jean-Claude MAURICE

survenu le 5 mars 2024
à l’âge de 76 ans.
Un recueillement aura lieu le
mardi 12 mars 2024 à 16 heures
au crématorium de Semur-en-
Auxois.
Fleurs naturelles uniquement.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.
Jean-Claude repose à la
chambre funéraire, 5 rue des
Trois Tourelles à Arnay-le-Duc -
salon Venus.

995894900
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0.809.100.167 (coût d'un appel local)

À partir de 9h,
déposez vos condoléances
sur www.libramemoria.com

MARBRIERS - POMPES FUNÈBRES

Pompes Funèbres Marbrerie

MAISON
ANSART

27 rue de la République
21340 NOLAY
03 80 21 78 34

https://www.maisonansart.fr
Entreprise familliale depuis 1978

PFG SERVICES FUNÉRAIRES
AUXONNE - 80, rue Antoine Masson 03 80 31 08 17
BEAUNE - 13, avenue du Stade 03 80 22 28 67
DIJON - 79-83, rue d’Auxonne 03 80 68 00 00
DIJON - 84, avenue Jean Jaurès 03 80 71 91 71
DIJON - 96, bd de Strasbourg 03 80 66 59 60
DIJON - 225, rue d’Auxonne 03 80 66 31 28
GENLIS - 6, av. du Général de Gaulle 03 80 37 70 67
IS-SUR-TILLE - 18, avenue Carnot 03 80 95 06 96
NUITS-ST-GEORGES - 20, Gde Rue 03 80 61 08 98
QUETIGNY - 17, rue des Chalands 03 80 44 38 04

401557400

Nuits-Saint-Georges
Francis, Jean-Paul et Anne, ses enfants ;

Maxime et Alex, ses petits-enfants,
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Thérèse MAILLET
née LEONARD

survenu le 5 mars 2024, à l’âge de 95 ans.
Une bénédiction aura lieu le 12 mars 2024 à 10 heures, en l’église

Saint-Symphorien de Nuits-Saint-Georges.

PFG Nuits-Saint-Georges
03 80 61 08 98

995894746

Le Président et tous les membres
du Comité du Souvenir et des
A.C, ont l’immense tristesse de
vous faire part du décès de leur
camarade

Marcel FESTEAU
Ancien Combattant AFN

survenu le 1er mars 2024.
Ses obsèques seront célébrées
le vendredi 8 mars à 14h30 en
l’église de Velars-sur-Ouche.

995894701

Salives
Nathalie Hollier,
sa compagne ;
Fanny et Océane Pribilat,
ses filles ;
Mme Simone Pribilat,
sa maman ;
Corinne, Isabelle, Béatrice,
Jacky, Laurent, Sylvie,
ses sœurs et ses frères ;
ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Jean-Philippe PRIBILAT
survenu le 4 mars 2024,
à l’âge de 59 ans.
La cérémonie aura lieu le lundi
11 mars à 10h30, en l’église de
Salives.

La famille rappelle à votre
souvenir

Jean PRIBILAT
son papa,
décédé en 2020.

PF Cutarella - PFG Is/Tille
18 av. Carnot
03 80 95 06 96

995894259

Dijon.
Mme Roselyne Ligeron,
son épouse ;
Jérôme, Anouck,
ses enfants ;
Antoine,
Marylou, Elisa,
ses petits-enfants ;
Mme Joëlle Chassaing,
sa sœur ;
et toute la famille,
vous font part du décès de
Monsieur Maurice LIGERON

survenu le 5 mars 2024,
à l’âge de 74 ans.
Un temps de prière aura lieu en
la salle des cérémonies du
crématorium du Grand Dijon,
le mardi 12 mars à 10h45.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Meurdra Pompes Funèbres
Dijon - 03 80 65 21 22

995894537

Pouilly-en-Auxois
Véronique et Jean-Michel,
ses enfants ;
les familles Jeannin, Simon,
Renault, Massot, Lambemot,
Faugenet, Desjours, Falguerolles,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Michelle JEANNIN
née SIMON

survenu dans sa 95e année.
La cérémonie religieuse sera
célébrée le samedi 9 mars 2024
à 10h30 en l’église de Pouilly-
en-Auxois.
Un dernier hommage pourra lui
être rendu au Fune Auxois à
Pouilly-en-Auxois.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

La famille rappelle à votre
souvenir son époux,

Jean
décédé le 27 août 1987,
ses frères et sœur

Marthe, Renault, André et
Jean Simon

995894360

La Présidente, La Direction
Générale, Les équipes de l’ESAT
Le Mirande de la Mutualité
Française Bourguignonne dite
VYV3 Bourgogne,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Mademoiselle
Fanny PEYSSOU

Monitrice d’atelier auprès des
personnes en situation de

handicap de l’ESAT Le Mirande
depuis 2006.

Les obsèques auront lieu ce
vendredi 8 mars 2024, à 9h45,
en la Cathédrale Saint-Bénigne
à Dijon.
À sa famille et ses proches,
nous présentons nos très
sincères condoléances.

995894892

Poinçon-lès-Larrey
Philippe DUBIEF,
Président,
Thomas LEMAITRE,
Directeur Général,
et les membres du Conseil
d’Administration de
CERFRANCE BFC
s’associent à la tristesse de la
famille de

Madame
Madeleine VOINCHET

ancienne administratrice de
CERFRANCE BFC.

995894684

Chivres, Domois
Marie-Françoise et Thérèse
HENRIOT ses belles-sœurs ;
Jean-Denis OZANON son fils ;
ses neveux et nièces ;
les familles OZANON,
BONNARDOT, DAMICHEL,
ainsi que toute la famille et
amis, ont la grande peine de
vous faire part du décès de

Madame
Micheline OZANON

née HENRIOT
survenu le 4 mars 2024,
à l’âge de 97 ans.
La cérémonie religieuse sera
célébrée le vendredi 8 mars
2024, à 10h30, en l’église de
Chivres.
La famille remercie le personnel
de L’EHPAD « Les Bruyères » de
Beaune pour leur gentillesse et
leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Pompes Funèbres Bordes
Seurre

03 80 21 03 20
995894414

Marsannay-la-Côte
Corinne Vitu,
son épouse ;
Arnaud, Amandine et Alexis,
Axel et Manon,
ses enfants et leurs conjoints ;
Maëlys, Tyméo, Naël, Melia,
ses petits-enfants ;
ses sœurs, son frère ;
ses beaux-frères ;
ses belles-sœurs ;
ses neveux, ses nièces ;
ainsi que toute sa famille,
ont la profonde tristesse de
vous faire part du décès de

Monsieur Hervé VITU
survenu le 4 mars 2024, à l’âge
de 58 ans.
La cérémonie civile aura lieu
au crématorium de Dijon,
mardi 12 mars à 9h30.
Ni plaques, ni fleurs.
Le présent avis tient lieu de
faire-part et de remerciements.
Condoléances sur registre.

ROC ECLERC
Dijon : 03 80 67 20 73

Chevigny : 03 80 71 92 92
995894803

Uncey-le-Franc, Drancy (93)
Richard Durant et Elodie,
son petit-fils et sa compagne ;
ses enfants ;
ses petits-enfants ;
ses arrière-petits-enfants,
et toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de
Madame Jacqueline SOYEZ

née TEISSIER
survenu à l’âge de 94 ans.
Les obsèques auront lieu le
lundi 11 mars 2024 à 9h30 en
l’église d’Uncey-le-Franc suivies
de l’inhumation au cimetière
de Drancy (93).
Jacqueline repose à l’espace
funéraire de Semur-en-Auxois.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

Pompes Funebres Girard
Semur-en-Auxois

03.80.97.01.48
995894665

Savigny-le-Sec
René Euvrard,
son époux ;
Nathalie Euvrard,
sa fille et Alain ;
Julie, Baptiste Soldavini,
ses petits-enfants ;
Michel et Monique Henry,
son frère et sa belle-sœur ;
Jean et Marie-Henriette Euvrard,
Pierre et Dominique Euvrard,
ses beaux-frères
et belles-sœurs ;
ses neveux et nièces ;
Solange Bourbon,
Yvette Marquis,
ses tantes ;
Charles Henry,
son oncle ;
ses cousins et cousines ;
toute sa famille et ses amis,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de
Madame Chantal EUVRARD

née HENRY
survenu le 5 mars 2024, à
l’hôpital de Seurre, à l’âge de
72 ans.
Ses obsèques seront célébrées,
lundi 11 mars à 14h30 en l’église
de Savigny-le-sec suivies de
l’inhumation au nouveau
cimetière de Savigny.
Des dons pourront être
recueillis au profit de la ligue
contre le cancer, une urne sera
à disposition à la sortie de
l’église.
La famille remercie le Dr
Laurent Trapet et le personnel
de l’EHPAD de Seurre pour leur
bienveillance et leur
accompagnement en fin de vie.
Le présent avis tient lieu de
faire-part et de remerciements.
Condoléances sur registre.

ROC ECLERC
Dijon : 03 80 67 20 73

Chevigny : 03 80 71 92 92
995894894

ANNIVERSAIRES

Chaux, Gevrey-Chambertin
« Il y a quelque chose de plus

fort que la mort, c’est la
présence des absents dans la

mémoire des vivants. »
Jean d’Ormesson

Aujourd’hui il devrait fêter ses 66
ans mais cela fait 30 ans que
Monsieur Jean-Paul BALEST

né le 7 mars 1958
décédé le 7 mars 1994

nous a quitté.
Que tous ceux qui t’ont connu,
aimé et cotoyé un jour,
t’accorde une pensée
affectueuse ou amicale.

995894617
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B ien sûr que les Grecs ont dû également s’en donner à 
cœur joie avant 2004, comme les Anglais avant 2012 ou 
les Brésiliens avant 2016. Bien sûr que l’on doit plaindre 

les Chinois qui, eux, n’ont pas eu ce luxe avant 2008. Mais 
tout de même, est-ce bien sérieux ?

Le système de tirage au sort pour accéder à la billetterie en 
ligne. Les transports dans Paris et en France fin juillet et 
début août. Leur coût exorbitant, ainsi que celui des loge-
ments. Le prix des billets pour assister aux épreuves. L’occa-
sion ratée de réellement mettre en avant le sport paralympi-
que. L’affiche sans drapeau français ni croix sur les Invalides. 
Les émoluments de Tony Estanguet. Le bonnet phrygien en 
mascotte qui ressemble à un clitoris. L’absence des athlètes 
russes et biélorusses. Des sans-abri indésirables. Le surf à 
Tahiti et le handball à Lille. La climatisation dans le village 
olympique. Un bout de Tour Eiffel dans les médailles. Les 
logements étudiants réquisitionnés. Le manque d’agents de 
sécurité. Les libertés individuelles violées par la reconnais-
sance faciale. Des perquisitions dans les locaux du Comité 
d’organisation. Le public de la cérémonie d’ouverture divisé 
par deux et qui sera uniquement invité…

Je m’excuse auprès de tous ceux dont j’ai oublié, ici, la polé-
mique qu’ils ont lancée sur Paris 2024, mais il y en a trop. 
Même les Enfoirés se sont emparés du sujet pour en faire un 
sketch polémique… qui crée à son tour la polémique. Si la 
controverse était une épreuve, la France ferait le triplé or-ar-
gent-bronze à tous les coups. Ne pouvons-nous pas nous 
réjouir un peu d’organiser le plus bel événement qui soit ?

Graine de moutarde
Hugues Souverbie

L’important, ce serait 
de grogner ?

1 Guide Michelin 2024 : 
deux restaurants 
perdent leur étoile
20 545 vues

2 Doras déstocke
entre 3 et 4 M€
de marchandises
et c’est une première
15 176 vues

3 Femme immolée par 
le feu : « C’est un acte 
désespéré, elle 
souffrait trop »
8 821 vues

▶Les + lus

1 IVG : LFI compare 
Mathilde Panot à 
Simone Veil et fâche 
sa famille
15 commentaires

2 Le déficit public 
« significativement » 
au-delà de l’objectif 
de 4,9 % en 2023
8 commentaires

3 La panne mondiale 
sur les réseaux 
sociaux est réparée
8 commentaires

▶ Les + commentés

Les mesures de sécurité autour de la cérémonie d’ouver-
ture des Jeux olympiques de Paris se multiplient : 

Oui, c’est normal, les risques sont importants
72 %

Non, l’événement devrait être ouvert à tous
28 %

Votants : 800.

▶ La question web

C’est l’hiver. Vous avez photographié un beau paysage de la 
Côte-d’Or ? Comme à chaque saison, vous pouvez le publier 
dans notre galerie participative sur bienpublic.com ! Envoyez-
nous votre photo à lbpredacweb@lebienpublic.fr en précisant 
votre nom et le lieu de la prise de vue. Votre cliché sera peut-
être retenu !

Les étangs d’Or. Photo Françoise Trapet

En image ● La Côte-d’Or en hiver

BON DE COMMANDE À RETOURNER À : Le Dauphiné Libéré - Service VPC EBM - 650 route de Valence - 38 913 Veurey Cedex
ou COMMANDEZ EN LIGNE sur boutique.lejsl.com ou sur boutique.bienpublic.com

Pour revivre en image des moments mythiques...
...de l’histoire du sport

• Histoires Incroyables
de la Coupe du Monde de Rugby ............................................. 21,90 € x ____ = ________€

• Histoires Incroyables du Tour de France ............................... 19,90 € x ____ = ________€

• Histoires Incroyables de la Coupe du Monde
(Edition augmentée - Coupe du Monde 2022) ............... 19,90 € x ____ = ________€

En
partenariat

avec

...des grands groupes de musique
Prix unitaire Qté Total

• Nina Simone .................................... 21,90 € x ______ = _________ €

• Michael Jackson............................ 19,90 € x ______ = _________ €

• Nirvana ................................................. 19,90 € x ______ = _________ €

• The Rolling Stones...................... 19,90 € x ______ = _________ €

• Queen ................................................... 21,90 € x ______ = _________ €

• The Beatles ....................................... 24,90 € x ______ = _________ €

• Queen ................................................... 21,90 € x ______ = _________ €

• The Clash............................................ 19,90 € x ______ = _________ €

• AC/DC .................................................. 21,90 € x ______ = _________ €

• Indochine............................................ 19,90 € x ______ = _________ €

• Prince..................................................... 19,90 € x ______ = _________ €

• The Doors .......................................... 19,90 € x ______ = _________ €

• David Bowie ..................................... 21,90 € x ______ = _________ €

• Bob Marley........................................ 19,90 € x ______ = _________ €

• Bashung ............................................... 19,90 € x ______ = _________ €

TOTAL ___________€

Mes coordonnées : Mme M
Nom ...........................................................................................................................................
Prénom .......................................................................................................................................
Adresse.......................................................................................................................................
Code postal ........................ Commune...................................................................................
Téléphone (obligatoire)
e-mail ................................................... @...................................................................................

J’accepte de recevoir des communications d’Est Bourgogne Média par e-mail.

Indiquez le nombre d’exemplaire(s)
Nombre de livre(s) : ______________

Total des livres : ______________ €
Frais d’expédition + 3 €
Total de ma commande : ______________ €

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier
1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification
aux données vous concernant.

Je joins mon chèque à l’ordre du « Est Bourgogne Média ».

vous présentent la collectionet

402460600



Annonceur : ITM Alimentaire International - RCS PARIS 341 192 227 - SAS au capital de 149 184 € - Siège social : 24, rue Auguste Chabrières 75737 Paris Cedex 15 - Sous réserve d’erreurs typographiques - 2024.

DU JEUDI 7 AU SAMEDI 9 MARS 2024

Suggestion de présentation.

§¥ Également disponible en barquette dans les magasins non équipés d’un rayon boucherie traditionnel ou d’un atelier

de découpe.ß Également disponible en barquette de 1 kg dans les magasins non équipés d’un rayon marée traditionnel.

*Réservé aux porteurs de la carte de fidélité. Valable les samedis et les dimanches sur les fruits et légumes frais. Conditions et modalités

complètes du programme de fidélité sur intermarche.com. **Selon approvisionnement enmagasin. ***Du 9 au 10 Mars, 10% en avantage

carte sur l’ensemble du rayonmarée. Offre non cumulable et réservée aux porteurs de la carte de fidélité Intermarché.

Modalités sur intermarche.com

11,90
LE KG
VIANDEBOVINE :
CÔTE###
ÀGRILLER §¥

Origine

FRANCE
6,956
LE KG
CREVETTES
CUITESß
DE 60 À 80 PIÈCES AU KILO

Élevées en

ÉQUATEUR
OUNICARAGUA
OUVÉNÉZUELA**

SUR TOUT LE RAYON MARÉE

CE WEEK-END***

Origine

FRANCE
1,99
LE SACHET DE 1 KG
ENDIVE
CATÉGORIE 1

390356200
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  Actu  Dijon 

« J’ai toujours aimé la danse  »
Elissa, maman de Tessa

« J’ai toujours aimé la danse, et 
avoir ce moment privilégié avec 
ma fille a été un super plaisir. 
L’ambiance était détendue, on 
se sent calme et apaisée à la 
sortie de la séance. J’ai bien 
aimé le moment quand, à la fin 
de la chorégraphie, on a pu se 
lâcher et danser toutes les deux. 
J’ai senti ma fille heureuse. »

Elissa et Tessa, sept 
mois. Photo N. D.

A u son d’une musique 
soul et entraînante, Gla-
dys, jeune maman de 

25 ans, enchaîne en douceur 
les pas de danse sur la piste.

Quelques petits balancés par-
ci par-là, deux ou trois tours 
sur elle-même… Installée dans 
le porte-bébé, sa fille Louise, 
âgée de sept mois, se laisse gui-
der par les mouvements. À la 
vue de son sourire et de ses ga-
zouillis, on devine qu’elle pas-
se un bon moment en compa-
gnie de sa maman…

Comme six autres participan-
tes ce mercredi 6 mars, Gladys 
est venue tester le ‘‘baby dan-

ce’’, la nouvelle activité propo-
sée par le Centre chorégraphi-
que de Bourgogne à Dijon (rue 
Charles-Brifaut, quartier de la 
gare). Connue aussi sous le 
nom de danse portage, cette 
pratique, déjà bien développée 
aux États-Unis et dans les gran-
des villes françaises, participe 
à l’éveil corporel du parent et 
de son bébé à travers le mouve-
ment dansé. Les adultes por-
tent les bébés en écharpe ou en 
sac de portage et s’adonnent, 
en musique, à des chorégra-
phies très simples.

La séance est complétée par 
des exercices d’assouplisse-
ments et de relaxation sur tapis 
(durée 45 minutes).

Travailler le lien entre 
parent et enfant par la 
danse

« J’ai eu cette idée en voyant 
les parents qui patientaient 
avec leurs bébés en attendant 
que leur aîné finisse leur cours 
de danse chez nous », explique 
Nathalie Vanel Ponsard, direc-

trice et professeure du Centre 
chorégraphique de Bourgo-
gne. « Je me suis dit que ce se-
rait bien de proposer un atelier 
qui favorise, via la danse, le 
lien d’attachement entre le pa-
rent et l’enfant. J’ai vu que cet-
te pratique existait déjà aux 
États-Unis et en France, donc 
pourquoi pas à Dijon ! »

« Le ‘‘baby 
danse’’ est un 
bon compromis 
pour moi depuis 
que j’ai repris le 
travail. »

Gladys, maman de Louise

Et d’ajouter : « Pour le parent, 
c’est l’occasion de travailler les 
muscles et la souplesse. Pour 
l’enfant, le cours développe 
son oreille musicale et lui per-
met de découvrir son environ-
nement. On est vraiment dans 
la bienveillance et la douceur. »

« Je me sens libérée »
À l’issue de la séance, Ca-

mille, 30 ans, se disait contente 
du moment passé avec son fils 
Sasha, âgé de deux mois et de-
mi : « Le cours m’a permis de 
refaire de l’exercice », dit la Di-
jonnaise. « Ça fait du bien de 
bouger en compagnie de mon 
bébé. Je me sens libérée. Sasha, 
lui, a bien vécu la séance. Il 
était tout calme ». De son côté, 
Gladys assure qu’elle va reve-
nir avec sa fille Louise : « ça fait 
u n  b i e n  f o u  d e  re p re n d re 

l’exercice et de rencontrer 
d’autres mamans » se réjouit-
elle. « Le ‘‘baby danse’’ est un 
bon compromis pour moi de-
puis que j’ai repris le travail. Ça 
me permet de refaire de l’exer-
cice et de partager un bon mo-
ment avec ma fille. Elle a adoré 
bouger. »

Côté tarif, il faut compter 
17  e u r o s  p o u r  u n e  s é a n c e 
(l’écharpe ou le porte-bébé 

sont à apporter). L’abonne-
ment existe aussi au mois (60 €) 
ou au trimestre (150 €). Les 
cours ont lieu le mercredi et le 
vendredi matin. La directrice 
de l’établissement précise que 
le cours s’adresse aux parents 
qui se sentent de porter leur 
enfant. « Une fois qu’ils mar-
chent, c’est quand même plus 
compliqué. »
● Nicolas Durdilly

Dijon 

« J’ai adoré bouger avec mon fils » : on 
a assisté à une séance de ‘‘baby dance’’ 

En ce début du mois de 
mars, le centre chorégraphi-
que de Bourgogne propose 
une nouvelle activité à Di-
jon : le ‘‘baby dance’’ ou dan-
se portage. Cette pratique, 
qui s’adresse aux parents et à 
leur bébé porté en écharpe, 
vise à développer l’éveil cor-
porel à travers le mouvement 
dansé. Reportage.

La danse portage ou ‘‘baby dance’’ vise à développer l’éveil corporel du 
parent et de son bébé à travers le mouvement dansé. Photo N. D.

La séance de 45 minutes débute par des assouplissements et de la 
relaxation. Photo N. D.

« La séance a été agréable »
Clémence, 
maman d’Élouan

« La séance a été très agréable. 
J’étais contente de partager ce 
moment avec mon fils. C’est 
parfois compliqué de trouver 
une activité à faire avec son 
bébé, surtout quand il est tout 
petit. Là, c’était l’occasion de 
bouger et de danser ensemble. 
Élouan a pris du plaisir et il a 
bien rigolé pendant la séance. »

Clémence et Élouan. Photo N. D.

▶Réactions

« J’ai eu cette idée en 
voyant les parents 
qui patientaient avec 
leurs bébés en 
attendant que leur 
aîné finisse leur cours 
de danse chez nous. »
Nathalie Vanel Ponsard, 
directrice du centre chorégraphi-
que de Bourgogne
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D écidément, la rue de la 
Charmette attise les dé-
bats. Depuis l’abandon - 

temporaire ? - fin novembre, fa-
ce à la colère des habitants, du 
projet d’installer une borne au 
milieu de l’artère afin que les 
voitures ne puissent plus em-
prunter la rue comme un rac-
courci entre le boulevard Gal-
lieni et la rue de Bruges, chacun 
y va de sa, ou de ses, proposi-
tion(s).

Bien sûr, c’est la Ville qui aura 
le dernier mot. Ses services 
planchent dessus depuis trois 
mois et Nathalie Koenders (PS), 
la première adjointe au maire 
de Dijon, a présenté dans notre 
média ce 3 mars différentes pis-
tes envisagées (ralentisseurs, 
sens unique, terre-plein cen-
tral…).

Elle a également indiqué que 
trois scénarios seront présentés 
lors de l’atelier participatif qui 
aura lieu le 12 mars au gymnase 
de l ’é cole  Alain-Millot ,  de 
19 heures à 21 heures (*). Parmi 
ces scénarios, pas encore finali-

Le conseiller municipal d’op-
position LR Laurent Bourgui-
gnat, qui s’était vivement 
opposé à l’idée de la borne qui 
aurait « coupé le quartier en 
deux », a tenu une rencontre 
dans la rue de la Charmette à 
Dijon, ce samedi 2 mars, à 
laquelle une quarantaine de 
personnes ont participé. Il met 
sur la table trois propositions 
d’aménagements complémen-
taires, « pour que le trafic 
pendulaire se reporte sur 
l’avenue de Langres ».

sés, l’idée de la borne devrait 
être remise sur la table. Le con-
seiller municipal d’opposition 
LR Laurent Bourguignat, qui 
s’est vivement opposé à l’idée 
de la borne qui aurait « coupé le 
quartier en deux », a demandé à 
un expert d’étudier la situation 
et a fait ensuite passer ses pro-
positions aux habitants via une 
lettre imprimée à 500 exem-
plaires.

Un coussin berlinois 
et deux rétrécissements

Puis, il a tenu une rencontre 
dans la rue ce samedi 2 mars, à 
laquelle une quarantaine de 
personnes ont participé.

L’élu propose trois aménage-
ments complémentaires, pour 
« créer des obstacles afin de ré-
duire la vitesse et gêner le flux, 
afin que le trafic pendulaire se 
reporte sur l’avenue de Lan-
gres, qui est l’axe dédié pour ce-
la ». Primo, « installer un cous-
sin berlinois face à l’église Saint-
Jean-Bosco et à l ’entrée de 
l’école Alain-Millot, pour obli-
ger les voitures à ralentir et pro-
téger les piétons.  »  Deuxio, 
« améliorer le rétrécissement 
déjà existant rue de la Charmet-
te (situé juste après l’intersec-
tion avec les rues Verniquet et 
Maupassant) qui n’est pas assez 
visible et efficace. L’opération 

permettra aussi d’élargir le trot-
toir. » Tertio, « créer un second 
rétrécissement dans la partie 
‘‘sud’’ de la rue de la Charmette. 
Cette solution obligera les voi-
tures à ralentir. Elle facilitera 
aussi les sorties des rues Bour-
delle, Morelet et Roget-de-Bel-
loguet. »

Laurent Bourguignat ajoute 
qu’un quatrième point de ré-
flexion a émergé de la réunion 
qu’il a organisée, « le maintien 
du feu à l’angle du boulevard 
Gallieni et de la rue de la Char-
mette ».

On ne sait pas si un projet de ce 
type figurera parmi les trois qui 
seront soumis aux habitants le 

12 mars, mais la Ville a d’ores et 
déjà annoncé que c’est celui qui 
fera le plus consensus ce soir-là 
qui sera retenu. « J’invite tous 
les Dijonnais qui se sentent con-
cernés à y aller, lance Laurent 
Bourguignat, pour ne pas que 
ça se décide seulement entre 
quelques-uns plus impliqués ».
● S. G.

(*) Les personnes désireuses d’y 
participer sont invitées à s’inscri-
re au préalable auprès de l’adres-
se dlocale@ville-dijon.fr ou par 
téléphone au 03.80.44.81.39 en 
communiquant nom, prénom, 
adresse postale et téléphone.

Dijon 

Rue de la Charmette : les propositions 
d’un élu pour contrer le trafic pendulaire

C’est à ce carrefour, entre les rues Edmé-Verniquet et Guy-de-Maupassant, que la borne 
devait initialement être installée. Photo archives Inès de la Grange

« J’invite tous les 
Dijonnais qui se 
sentent 
concernés à y 
aller pour ne 
pas que ça se 
décide 
seulement entre 
quelques-uns 
plus 
impliqués. »
Laurent Bourguignat, 
conseiller municipal LR

Mardi matin, une opération 
anti-stupéfiants a été organisée 
dans les communs d’un im-
meuble, avenue de Langres, à 
Dijon. Le chien « stup » a mar-
qué un garage en sous-sol.

À l’intérieur, les policiers ont 
découvert 100 grammes de 
résine de cannabis. Le proprié-
taire des lieux a été interpellé 
et placé en garde à vue. Chez 
lui, ils ont aussi trouvé quel-
ques grammes et un peu d’ar-
gent liquide.

Ce Dijonnais de 20 ans a re-
connu les faits et expliqué que 
c’était pour sa consommation 
personnelle. Il devra en répon-
dre prochainement devant le 
tribunal correctionnel.

Grâce au chien de la police, de la drogue a été découverte 
dans un garage. Photo d’illustration Emma Buoncristiani

Dijon  ● De la drogue trouvée dans son garage, un homme interpellé

Les policiers ont été alertés, mardi, vers 2 h 30, qu’un accident 
s’était produit chemin de la Charmette, à Dijon. Sur place, ils 
ont découvert un utilitaire qui avait percuté un panneau de 
signalisation. Au volant, se trouvait une femme en état d’ivres-
se. Transportée au commissariat, elle ne s’est pas laissée faire 
et s’est énervée en portant des coups de pied à un des policiers. 
Ce dernier n’a pas été blessé. Par contre, la femme de 45 ans, 
qui vit à Is-sur-Tille, a été placée en garde à vue. Des analyses 
toxicologiques ont été réalisées. Dans l’attente des résultats, 
elle a été laissée libre. Elle sera reconvoquée prochainement 
en vue de poursuites judiciaires.

Dijon  ● Elle provoque un accident puis frappe un 
policier

0800 202 648Vous êtes témoin
d’un événement,
vous avez une info ?

contactez le

ou par mail à filrouge21@lebienpublic.fr
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« L e chantier bat son 
plein. On a déjà 
fait toute la partie 

sous-sol, et maintenant on 
fait l’élévation. » Tels sont les 
propos de Franck Attali, di-
recteur régional immobilier 
résidentiel de Nexity, l’opéra-
teur en charge du program-
me en cours de construction, 
sur un vaste terrain situé à 
l’angle du boulevard Kenne-
dy et du boulevard du Castel à 
Dijon.

Après la phase d’achat de 
terrain, et de déconstruction 
de l’ancien centre technique 
d’Enedis, au 8-10 boulevard 
John-Kennedy, le chantier a 
pris une tout autre dimen-
sion : cette fois, les premiers 
bâtiments comment à sortir 
de terre.

Ils seront six à être cons-
truits- trois avec le cabinet 
d’architecture Archigroup, et 
trois autres avec Studio Mus-
tard. L’entreprise de gros 
œuvre So.Gre.Bat s’active sur 
place, grâce au concours de 
deux grandes grues qui char-
rient les matériaux en hau-
teur.

En surplomb 
des attiques

Les bâtiments compren-
dront un rez-de-chaussée au-
quel s’ajouteront quatre éta-
ges, avec en surplomb des 
attiques. Sur le panneau de 
permis de construire figurant 
à l’entrée du chantier, la hau-
teur maximale de construc-
tion est notée à 23 mètres.

Au milieu du site d’une su-
perficie de 16 225 mètres car-
rés, une centrale à béton a été 
installée, pour faciliter le dé-
roulement du chantier sur le-
quel s’active actuellement 
une quarantaine de salariés.

À son achèvement, ils se-
ront environ 600 à s’être re-
layés dans différents corps de 
métiers, avec une forte parti-

cipation d’entreprises régio-
nales.

Trois tranches
Trois tranches vont se suc-

céder avec une première li-
vraison prévue entre le pre-
mier et le deuxième trimestre 
2025, puis une livraison com-
plète début 2026.

« Ce qui est important, c’est 
que nous créons un espace de 
verdure en plein centre-ville, 
avec plus de 12 000 mètres 

carrés de jardins partagés qui 
seront accessibles à l’ensem-
ble des copropriétaires » com-
mente Franck Attali, souli-
g n a n t  q u e  l ’a n c i e n  s i t e , 
quasiment entièrement gou-
dronné, a été « désimperméa-
bilisé ».

Une piste cyclable 
en pourtour

« C’est une volonté de la Vil-
le de rapporter de la verdure 

au bord de l’Ouche », relève-t-
il. Et de préciser par ailleurs 
qu’une bande de terrain va 
être rétrocédée à la Métropo-
le pour la création d’une piste 
cyclable qui devrait être amé-
nagée en bordure de la totali-
té du site.

50 % des logements destinés 
à la vente sont visés pour de la 
primo-accession, via le loge-
ment abordable, 25 % sont 
destinés à du locatif social, 

conformément aux disposi-
tions du Plan local d’urbanis-
me intercommunal Habitat et 
déplacement de la Métropo-
le ; et 25 % sont en accession 
libre. Franck Attali détaille 
d’ailleurs que : « plus de 50 % 
du programme est d’ores et 
déjà vendu ».

À terme, environ 500 habi-
tants s’installeront dans les 
nouveaux logements.
● A.-F. B.

Dijon 

Projet Evora Park : les constructions 
commencent à sortir de terre
À l’angle du boulevard Ken-
nedy et du boulevard du 
Castel à Dijon, le quartier 
est en pleine métamorpho-
se avec la sortie de terre du 
projet immobilier Evora 
Park. Les premiers des six 
nouveaux bâtiments, dans 
lesquels 236 logements 
vont être aménagés, com-
mencent à sortir de terre.

Une centrale à béton a été installée au milieu du chantier. Photo Anne-Francoise Bailly

Le projet comprend la construction de six bâtiments. Photo A.-F. B.

16 225
Comme en mètres carrés la 
superficie du site en 
chantier.

« Plus de 50 % 
du programme 
est d’ores et déjà 
vendu. »
Franck Attali, directeur 
régional immobilier rési-
dentiel de Nexity
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« Après un premier spectacle 
d’improvisation par les C’était 
qui déjà ? en octobre 2022, le co-
mité des fêtes de Perrigny-lès Di-
jon réitère avec un autre format 
‘‘soirée loup-garou’’  sur un 
week-end les samedi 9 et diman-
che 10 mars à la salle Chantal-
Bernard à partir de 19 heures », 
explique Séverine Godin mem-
bre du bureau du comité des fê-
tes de la commune.

Samedi, la soirée va démarrer 
par un spectacle d’improvisa-
tion Chair de poule proposé par 
le théâtre Tic de Catus avec la 
complicité malveillante de la 
troupe locale C’était qui déjà ?

L’entrée sera libre et tirée au 

chap eau.  Le dimanche dès 
14 heures, une chasse au trésor 
pour les petits de 4 à 8 ans suivi 
d’un escape-game pour les plus 
de 8 ans et ados seront au pro-
gramme. Un escape-game pour 
adultes viendra clôturer la jour-
née. « La participation symboli-
que de 1€ par personne doit faire 
venir un maximum de partici-
pants », espère Bruno Ruckstuhl 
président du comité des fêtes.
● Philippe Curot (CLP)

Pour la chasse au trésor et l’esca-
pe-game, l’inscription est obliga-
toire par Sms au 06.18.19.56.88 
ou sur www.helloasso.com 
évènement. Buvette et snack sur 
place.

Perrigny-lès-Dijon 

Le comité des fêtes propose un week-end ‘‘loup-garou’’

La troupe de la commune, C’était qui déjà ? est associée aux festivités. Photo archives Nadine Guillot

▶ En partenariat avec

Saveurs mauriciennes, œufs 
en meurettes, escargots… Les 
9 et 10 mars, les Journées gour-
mandes, accueillent 45 expo-
sants venus faire découvrir 
leurs spécialités. Un panel de 
stands variés pour ce salon 
gastronomique qui espère ras-
sembler près de 2 000 visi-
teurs.

« L’objectif est de faire dé-
couvrir ce que l’on n’a pas l’ha-
bitude de manger. Sur place, il 

« L’objectif est de 
faire découvrir 
ce que l’on n’a pas 
l’habitude de 
manger. »
Sylviane Bècle, présidente 
de Marsannay Initiatives.

Samedi 9 et dimanche 
10 mars, l’association Mar-
sannay Initiatives organise 
les 40e Journées gourman-
des placées sous le thème 
de la guinguette. L’occasion 
de découvrir de nouvelles 
saveurs avec 45 exposants 
venus présenter leurs spé-
cialités à l’Espace du Ro-
cher à Marsannay-la-Côte.

y a du relationnel, les expo-
sants partagent leur travail 
avec les visiteurs, le but est de 
faire plaisir à tous », déclare 
Sylviane Bècle présidente de 
Marsannay Initiatives. 

Tout au long du week-end, 
300 places assises sont mises à 
disposition des visiteurs qui 
composeront leur panier au-
près des différents stands pro-
posés.

De nouveaux stands 
pour découvrir de 
nouvelles saveurs

Pour cette 40e édition, Mar-
sannay Initiatives souhaite 
mettre les bouchées doubles.

Parmi les 45 exposants, des 
nouveautés sont à découvrir : 
« les saveurs mauriciennes, les 
spécialités du sud-ouest, la 
poêlée comtoise, les chou-
chous, le caramel au beurre sa-
lé.  », précise la présidente. 

Les incontournables du salon 
seront toujours présents com-
me le vin, le chocolat ou les la-
sagnes. 

Un rendez-vous culinaire 

que beaucoup ne manqueront 
pas, « certains reviennent cha-
que année, preuve que cela 
marche », déclare Sylviane Bè-
cle.

Concours 
de sculptures 

en légumes

L’événement placé sous le 
thème de la guinguette, les ro-
bes à pois et bretelles seront de 
sortie. « Tout le monde jouera 
le jeu », annonce Sylviane Bè-
cle. Une animation en continu 
sera assurée par l’animateur 
Yannick Fanet, des ateliers à 

destination des enfants seront 
proposés, ou encore un con-
cours de sculptures en légu-
mes ave c des lots  p our les 
meilleurs. 

Le salon est ouvert samedi de 
10 heures à 22 heures et diman-
che de 10 heures à 18 heures et 
l’entrée est de 3 euros (gratuite 
pour les moins de 14 ans), et se-
ra exclusivement gratuite sa-
medi de 14 heures à 16 heures.  
À noter que les journées sont 
accessibles par une navette 
gratuite en service continu de-
puis le parking de Cora de Mar-
sannay-la-Côte.
● R. H.  CLP)

Marsannay-la-Côte  

Journées gourmandes : pour leur 40e édition, 
elles se mettent à l’heure de la guinguette

Des incontournables du salon seront toujours présents : vins, charcuteries, chocolat, 
douceurs, etc.  Photo archives Blandine Jacquet

Environ 2 000 personnes 
sont attendues. Photo archives 
Sophie Depernon
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A vant d’annoncer les sept 
zones de la commune de 
Neuilly-Crimolois qui 

pourraient accueillir une unité 
de production d’énergie, le mai-
re Didier Relot a expliqué « que 
toutes les énergies renouvela-
bles ne représentent pas un po-
tentiel suffisant sur la commu-
ne ». L’analyse des potentialités 
relevées par un technicien de la 
Métropole s’est donc tournée 
plus particulièrement vers l’ins-
tallation d’équipements de pro-
duction d’électricité solaire « en 
toitures, en ombrières de par-
king, en centrales au sol ». Les 
sept secteurs identifiés sont : la 
mairie et les bâtiments munici-
paux du secteur de Neuilly-lès-
Dijon ; idem pour celui de Cri-
molois ; la halte ferroviaire avec 

Mardi 5 mars, le conseil mu-
nicipal de Neuilly-Crimolois a 
listé les « zones d’accéléra-
tion des énergies renouvela-
bles » potentielles qui pour-
raient être équipées pour la 
production d’énergie verte.

une potentielle station de re-
charge des véhicules électri-
ques ; l’école de Gendarmerie et 
l’ex-BA102 sur leur emprise 

communale ; l’ex dépôt de mu-
nition et la plaine des sports. En-
fin, la chute d’eau sur le cours de 
l ’Ouche au pont de Neuilly 
pourrait alimenter un généra-
teur hydraulique d’énergie 
électrique pour l’alimentation 
des écoles situées à proximité.

Un mois pour prendre 
l’avis des habitants 

Le maire a également annoncé 
souhaiter recueillir l’avis des 
habitants par le biais d’une con-
sultation qui se déroulera du 

15 mars au 15 avril. Un registre 
sera ouvert à la mairie principa-
le de la commune.

Une convention de 
partenariat pour l’achat 
groupé d’électricité verte

 Le public pourra aussi « faire 
valoir ses appréciations et re-
marques via le site Internet [de 
la commune] dans l’onglet dé-
dié à la consultation publique », 
a encore précisé Didier Relot. À 
l’exception de trois abstentions, 
les élus ont chargé le maire de la 

bonne exécution de cette déli-
bération.

Le premier adjoint, Philippe 
Fernandez, a de son côté, pré-
senté la convention envisagée 
avec la société Wikipower qui 
permettra aux habitants le sou-
haitant de passer des achats 
groupés pour se fournir en élec-
tricité, gaz ou pellets. La formu-
le, déjà retenue à Chevigny-
Saint-Sauveur, permettrait des 
économies intéressantes pour 
les ménages inscrits.
● Jean-Marie Balleyguier (CLP)

Neuilly-Crimolois  

Zones identifiées  pour la production 
d’électricité : les habitants seront consultés

La chute d’eau sous le pont de Neuilly pourrait être équipée d’un générateur hydraulique de production d’électricité. Photo J.-M. B.

« Toutes les énergies 
renouvelables ne 
représentent pas un 
potentiel suffisant sur la 
commune. »
Didier Relot, maire de Neuilly-Crimolois

D epuis le 23 février, Ro-
main Loiseau accueille 
ses futurs et anciens cli-

ents dans son salon de tatoua-
ge :  Skull  Ste evens Tatto o 
Shop, avenue de la Républi-
que, à Chevigny-Saint-Sau-
veur. Tatoueur depuis trois an-
nées, Romain Loiseau exerçait 
auparavant le métier de forma-

teur en illustrations sur logi-
ciel. « C’est l’amour du tatoua-
ge, mais aussi son histoire et 

anthropologie qui m’ont pous-
sé à me lancer. J’ai exercé sur 
Dijon en tant qu’indépendant 

mais étant Chevignois depuis 
deux ans j’ai décidé, aidé par 
ma compagne Anaïs, de fran-
chir le pas et d’ouvrir mon sa-
l o n .  N o u s  a v o n s  i n v e s t i 
10 000 € et réalisé un mois et 
demi de travaux et d’aménage-
ment du local. L’accueil est mo-
dulable pour permettre l’accès 
à des personnes à mobilité ré-
duite, le salon étant réparti sur 
deux niveaux », détaille-t-il.
● Dominique Da Silva (CLP)

40 B avenue de la République 
Chevigny-Saint-Sauveur - Du 
mardi au vendredi : 10 heures - 
12 h 30/14 heures - 18 heures - 
Samedi sur rendez-vous via la 
page Facebook.

Chevigny-Saint-Sauveur 

Romain Loiseau vient d’ouvrir 
son salon de tatouage
Romain Loiseau, par passion 
du tatouage, a décidé de se 
reconvertir professionnelle-
ment. Après trois années 
d’expérience, il a investi 
dans l’aménagement d’un 
salon dédié au tatouage à 
Chevigny-Saint-Sauveur.

Romain Loiseau est passionné de tatouages. Photo D. Da-S.

Agathe est née lundi 26 février à 
2 h 09 à la maternité du Centre 
hospitalier universitaire CHU 
de Dijon. Avec ses 3,280 kg, la 
charmante puce fait la joie de 
ses parents Perrine et Tristan 
Jacquel-Blanc, venus de Queti-
gny, pour accueillir leur pre-
mier enfant.

Agathe. Photo C. F.

Quetigny 
■ Naissance
Bienvenue 
à Agathe
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A vant le vote du budget 
prévu début avril, les 
élus communautaires 

ont pu avoir, mardi 5 mars au 
soir, une présentation des 
principaux investissements 
qui rythmeront l’intercom-
munalité jusqu’en 2027. Des 
investissements importants 
déjà évo qués depuis plu-
sieurs années sont toujours à 
l’ordre du jour, et les pre-
miers crédits pourraient être 
alloués dans les années à ve-
nir. D’autres projets vont for-
tement avancer en 2024.

● 400 000 € prévus pour 
le gymnase de Brochon en 
2024

Datant des années 1970, le 
gymnase Jérôme-Golmard à 
Brochon et la salle omnis-
ports de Nuits-Saint-Georges 
vont être rénovés énergéti-
quement. Pour rappel, le pre-
mier chantier se chiffre à 
quasiment  2,19  mil l ions, 
quand le second grimpe à 
2,78 millions. L’ensemble de 
ces travaux étant subvention-
né à hauteur de 2,73 millions. 
E n  2 0 2 4 ,  4 0 0  0 0 0  €  d e -
vraient être alloués à l’équi-
pement de Brochon. Le pro-
jet de Nuits-Saint-Georges 
devrait, quant à lui, être qua-
siment intégralement finan-
cé en 2025. « Ce sont des in-
vestissements importants 
pour le sport local », comme a 
voulu le rappeler le président 
de l’intercommunalité Pascal 
Grappin, avec le nouvel éclai-

À l’occasion du débat 
d’orientation budgétaire de 
l’année 2024 de mardi soir, 
la gouvernance intercommu-
nale a dévoilé dans son plan 
pluriannuel d’investissement 
(PPI) les principaux projets 
de la communauté de com-
munes de Gevrey-Nuits 
jusqu’en 2027. Le vote du 
budget est prévu le 9 avril.

Dijon

Communauté
de communes
de Gevrey-Chambertinde Gevrey-Chambertin
et de Nuits-Saint-Georgeset de Nuits-Saint-Georges

Communauté
de communes
de Gevrey-Chambertin
et de Nuits-Saint-Georges

NUITS-NUITS-
SAINT-SAINT-

GEORGESGEORGES

GEVREY-GEVREY-
CHAMBERTINCHAMBERTIN

NUITS-
SAINT-

GEORGES

GEVREY-
CHAMBERTIN

rage du stade Jean-Morin 
pour 159 000 € financé en 
2023.

Du côté des petits investis-
sements attenants à l’entre-
tien des bâtiments (reprises 
toitures, isolation, chauffa-
ge…) l’intercommunalité a 
prévu de dépenser 530 000 € 

sur le prochain exercice. En 
2023, cette somme était de 
400 000 €.

● Périscolaire, 
extrascolaire, multi-
accueil… toujours l’une 
des priorités

Pas de sommes exception-

nelles sont prévues en 2024 
sur le périscolaire ou l’extras-
colaire, mis à part sur le pro-
jet d’un pôle périscolaire à 
Gevrey (pour 4 millions d’eu-
ros). 200 000 € seront inves-
tis cette année sur un projet 
sur lequel les consultations 
devraient être bientôt lan-

cées d’après le président. Né-
anmoins des projets de péris-
colaires d’envergures sont 
toujours dans les dossiers de 
l’intercommunalité. La cons-
truction site à Barges/Sau-
lon-la-Chapelle pour 3 mil-
lions d’euros d’après une 
étude de faisabilité. Une au-
tre étude estime la construc-
tion de celui de Brochon /
F i x i n / C o u c h e y  p o u r 
1 million. Pascal Grappin a; 
par ailleurs, évoqué l’idée de 
la création d’un extrascolaire 
à Concœur pour 1,2 million.

Enfin, le président de l’in-
tercommunalité a annoncé 
que la création du centre 
multi-accueil et relais petite 
enfance à Gevrey-Chamber-
tin (2,6 millions d’euros) en-
traînerait la destruction de la 
médiathèque. Celle-ci sera 
repositionnée au niveau du 
restaurant scolaire qui sera 
restructuré pour 517 000 € 
d’après une étude.

● Le vote du budget aura 
lieu le 9 avril

Tout ceci sera débattu, et les 
crédits seront inscrits lors du 
vote du budget le 9 avril pro-
chain. D’autres investisse-
ments conséquents seront à 
retrouver, notamment la ré-
novation de la station d’épu-
ration de Saulon-la-Chapelle 
(4 millions d’euros).
● Martin Dubreuil

Gevrey-Nuits

Les investissements majeurs vont 
se poursuivre jusqu’en 2027

Le gymnase Jérôme-Golmard, à Brochon, va faire l’objet d’importants travaux de rénovation énergétique. Tout comme la 
salle omnisports de Nuits. Photo archives Francois Bailly

En préambule du débat 
d’orientation budgétaire, 
Pascal Grappin a souligné la 
bonne santé financière de la 
communauté de communes 
de Gevrey-Nuits, caractéri-
sée notamment par un ré-
sultat positif en hausse de 
56 % par rapport à 2022 
avec 1,9 million. « De 2022 
à 2027, c’est un peu plus de 
21 millions d’investisse-
ment, 21 millions. Il vaut 
mieux aller voir les ban-
quiers avec les comptes que 
nous avons en 2023, en 2022 
et une amorce de redresse-
ment en 2021, que d’aller les 
voir avec des comptes dé-
gradés. Je ne dis pas que 
c’est gagné, mais les ratios 
que nous avons, et les choix 
que nous avons faits, nous 
amènent à être aujourd’hui 
en capacités d’investir de 
façon très forte », s’est félici-

té le chef de l’exécutif inter-
communal.

En 2023, le rembourse-
ment du capital de la dette 
s’est élevé à 667 000 €. De 
nouveaux emprunts de-

vraient avoir lieu, notam-
ment pour financer les 
rénovations des stations 
d’épurations de Saulon-la-
Chapelle dans un premier 
temps, puis de Brochon.

« Nous sommes en capacité d’investir de façon 
très forte »

Pascal Grappin a salué les résultats financiers de 
l’intercommunalité qu’il dirige. Photo archives Charlotte Deley
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Cette installation intervient 
dans le cadre d’un projet 
financé par la commission 
Européenne appelé Magda . 
« C’est un projet européen : 
nous travaillons sur la viti-
culture en France, l’arbori-
culture en Italie et l’agricul-
ture en Roumanie », détaille 
Matthias Piot, météorologue 
chez Meteomatics. « Le but 
étant d’établir un modèle de 
prévision météo qui va amé-
liorer les conditions météo 
pour toute une région. »

Installé indépendamment 
sur le sol du domaine Vin-
cent et Sophie Morey, à Chas-
sagne-Montrachet, le projet 
doit se poursuivre sur six 
mois. Entre cinq et six do-
maines collaborent actuelle-
ment avec l’entreprise suisse 
pour récolter les prévisions 

météo. « Si le projet a du 
succès, peut être qu’il pour-
ra être poursuivi. »

L’initiative est financée par 
la commission européenne

Avant de faire voler le drone 
au-dessus de Chassagne-
Montrachet, l’équipe de 
pilotage doit se munir 
d’autorisations 
aériennes. Photo M. L.

L es moteurs du drone s’al-
lument, les hélices com-
mencent à tourner et la 

voix du pilote résonne à travers 
le microphone : « Welcome to 
our flight ». Mardi 5 mars, une 
nouvelle base météorologique 
et son drone ont été inaugurés 
sur la propriété du domaine 
Vincent et Sophie Morey, à 
Chassagne-Montrachet. L’ob-
jectif : « Innover en matière de 
prévisions météorologiques 
dans le secteur agricole et viti-
cole », explique Matthias Piot, 
météorologue chez Meteoma-
tics en charge du projet. 

Les meteodrones sont conçus 
pour collecter et mesurer des 
données météo. « Avec ce sys-
tème, nous pouvons mieux 
prévoir la grêle, le gel ou enco-
re les forts coups de vents. » 
Après quelques secondes de 
préparation, l’engin s’envole 
dans les airs, à des milliers de 
mètres au-dessus de nos têtes, 

pour se retrouver rapidement 
plus haut que les nuages.

Jusqu’à 6 km au-dessus du 
sol

Le plus surprenant, c’est que 
le pilote de drone n’est pas à 
Chassagne-Montrachet, ni mê-
me en Bourgogne. Le centre de 
pilotage de l’appareil, ou flight 
control center, est situé en Suis-
se, au cœur de l’entreprise Me-
teomatics. Derrière ses six à 
huit écrans, le pilote surveille 

le trafic aérien, la météo du vol 
et les paramètres de vol. Les 
données météorologiques et la 
télémétrie sont transmises en 
temps réel par Internet aux dif-
férents domaines viticoles. « Le 
drone peut s’envoler jusqu’à 
6 000 mètres au-dessus du sol, 
à une vitesse de 10 mètres par 
seconde », poursuit le spécia-
liste. « Il peut soutenir des 
vents forts, contrer le givre, et 
possède un système de secours 
d’urgence. » Les drones météo-

rologiques permettent de réa-
liser des mesures directes de la 
température, de l’humidité, de 
la pression atmosphérique et 
du vent, et d’intégrer ces don-
nées dans les calculs des modè-
les météorologiques, amélio-
rant ainsi les prévisions.

La meteobase, elle, permet 
l’opération automatisée et le 
contrôle à distance des séquen-
ces de vol, du décollage à l’at-
terrissage, en passant par la re-
charge de la  batterie ou le 

transfert des données météo-
rologiques.

Des données sur toute la 
région beaunoise

Le drone MM-670 à Chassag-
ne-Montrachet évolue dans un 
petit cylindre vertical, mais 
peut mesurer les conditions 
météorologiques dans un péri-
mètre de 30 à 50 kilomètres, 
soit l’ensemble de la région 
beaunoise. « L’idée est de le fai-
re voler plusieurs fois par jour 
pour avoir de meilleurs résul-
tats. C’est un projet vraiment 
unique, qui n’existe nulle part 
au monde. Toute cette techno-
logie peut avoir un impact pour 
toute la région viticole. »
● Morgane Lespinasse
morgane.lespinasse@lebienpublic.fr

Chassagne-Montrachet

Un drone météorologique pour protéger 
les vignes face aux aléas climatiques
L’entreprise suisse Meteo-
matics est venue inaugurer, 
mardi 5 mars, un nouveau 
système de mesure météo-
rologique, composé d’une 
meteobase et d’un drone. 
L’objectif de ce projet euro-
péen est de permettre aux 
viticulteurs et agriculteurs 
de mieux anticiper les 
phénomènes météorologi-
ques sur une région.

Le vol du drone météorologique est commandé depuis la Suisse, au centre de pilotage de 
Meteomatics. Photo M. L.

Vincent et Sophie Morey 
accueillent sur leur domai-
ne la nouvelle base météo-
rologique. « Nous sommes 
très heureux de les ac-
cueillir, nous pensons que 
c’est un bon partenariat », 
sourit Sophie Morey. Le 
matériel est déposé plus 
loin dans leur jardin, ce qui 
ne dérange nullement leurs 
activités. « C’est en mêlant 
la technologie et les savoir-
faire que nous pourrons 
avancer. Si les prévisions 
météo peuvent être encore 
plus précises, c’est génial. »

Jean-Marc Pandraud, 
cogérant de la maison des 
Héritiers Jadot, et sa femme 
Annick font partis des do-
maines qui soutiennent le 
projet : « C’est essentiel 
d’avoir des prévisions les 
plus optimales possible ». 

Ils peuvent ainsi recevoir 
les données analysées en 
temps réel sur Internet : 
« Par exemple, si on sait 
qu’il va pleuvoir, on ne va 

pas traiter tout de suite. 
C’est d’autant plus utile 
sachant que le domaine 
entre dans sa première 
année en bio ! ».

Un projet « essentiel » pour les vignerons

Martin Fengler, PDG de Meteomatics, Jean-Marc Pandraud, 
cogérant du domaine des Héritiers Louis Jadot, Matthias 
Piot, météorologiste, Maxime et Bernard Morey. Photo M. L.

« C’est un projet 
vraiment unique, 
qui n’existe nulle 
part au monde. 
Toute cette 
technologie peut 
avoir un impact 
pour toute la 
région viticole.  »
Matthias Piot, météorolo-
gue chez Meteomatics
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D’ une petite autoentre-
prise à un réseau de 
professionnels dé-

ployé dans toute l’Europe. 
L’histoire de Shaka-Group, 
c’est celle d’une société qui n’a 
eu de cesse de grandir depuis 
2010, pour devenir aujour-
d’hui un spécialiste des campa-
gnes marketing et événemen-
tielles pour de nombreuses 
marques de luxe. Nespresso, 
Nike ou encore Apple font par-
tie, par exemple, de celles qui 
font confiance à cette entrepri-
se basée à Belleneuve.

Un réseau de 400 so-
ciétés d’installation 
dans toute l’Europe

La société propose un large 
panel de services : pose de pu-
blicités sur l ieux de vente 
(PLV), aménagement de maga-
sins, habillage de linéaires en 
grande surface, marquages de 
vitrines, installation d’adhésifs 
ou de mobilier, ou depuis plus 
récemment, fabrication de 
stands. Du devis à la dépose en 

Qu’elles soient historiques ou 
plus récentes, renommées 
ou peu connues, les entrepri-
ses font battre le cœur de 
nos territoires. L’édition 
Région dijonnaise du Bien 
public les met à l’honneur, 
ainsi que les passionnés qui 
les font vivre, dans la série 
“Au cœur de nos entreprises”. 
Aujourd’hui, zoom sur Sha-
ka-Group, à Belleneuve.

Au cœur
de nos 

entreprises

les installations et embauche. 
« En parallèle, poursuit-il, j’ai 
créé une association afin de ré-
férencer les petits installateurs 
de France », dont certains sont 
devenus ses partenaires. L’en-
treprise prend le nom de Sha-
ka-Event en 2017, puis de Sha-
ka-Group deux ans plus tard.

Pourquoi “Shaka”, d’ailleurs ? 
« C’est un signe utilisé notam-
ment dans les sports extrê-
mes », explique le gérant. Qui y 
voit une métaphore avec le 
marketing et l’événementiel, 
« où construire un projet est 
hyperstressant et génère une 
montée d’adrénaline ».

Un nouveau bâtiment 
en projet

à Mirebeau-sur-Bèze

À l’avenir, l’entreprise Shaka-
Group compte poursuivre sa 
bonne dynamique et a plu-
sieurs projets de développe-
ment.  À commencer par la 
construction, « d’ici deux ans 
au maximum », espère Yannick 
Andrieux, d’un nouveau bâti-
ment de 2 500 mètres carrés 
dans la zone de Bocanon, à Mi-
rebeau-sur-Bèze. Un investis-
sement d’environ trois mil-
l i o n s  d ’e u r o s .  C e l a  v i s e  à 
internaliser la fabrication, qui 
est actuellement sous-traitée. 
« Le but est de mettre davanta-
ge notre qualité et notre tou-
che sur les projets, explique-t-
i l ,  m a i s  a u s s i  d ’a v o i r  u n e 
meilleure maîtrise des coûts. »
● Fabrice Sirlin

passant par le stockage, le 
transport ou encore la mainte-
nance, l’entreprise peut mener 
des projets sur mesure.

Si ses bureaux se situent dans 
la zone artisanale de Belleneu-
ve, la structure s’appuie sur un 
solide réseau de sociétés d’ins-
tallation : 250 en France et 150 
e n  E u ro p e .  «  C e l a  p e r m e t 
d’avoir une grande force de 
frappe, une flexibilité et une 
rapidité d’intervention », ex-
plique Yannick Andrieux, co-
gérant de Shaka-Group avec sa 
femme, Audrey.

Ils dirigent aujourd’hui une 
équipe de neuf salariés (dont 
deux installateurs sur le ter-
rain), qui travaillent à distance 
depuis la Côte-d’Or, mais aussi 

Bourg-en-Bresse, Paris ou mê-
me l’Italie via une plateforme 
mise en place par l’entreprise 
en 2019. Des habitudes de tra-
vail qui ont d’ailleurs aidé la so-
ciété « à vite rebondir » lors de 
l’apparition du Covid-19. Sha-
ka-Group prévoit une enve-
loppe d’environ 100 000 € par 
an pour continuer à dévelop-
per cet outil.

Une croissance 
à deux chiffres

En pleine croissance (+ 61 % 
entre 2021 et 2022 par exem-
ple), Shaka-Group a tout d’une 
success story tant elle a évolué, 
au point d’être sollicitée au-
jourd’hui par de grandes mar-

ques et même « d’avoir la chan-
ce de pouvoir choisir ses cli-
ents », selon Yannick Andri-
eux, qui n’oublie pas le chemin 
parcouru avant d’en arriver là.

Après une formation de pâtis-
sier, il se tourne très vite vers 
l’intérim, qui lui fait découvrir 
notamment la pose d’ensei-
gnes. En 2010, il crée une auto-
entreprise à son nom dans ce 
domaine, puis l’année d’après, 
passe sous le statut d’entrepri-
se individuelle. « J’ai commen-
cé dans un petit bureau de 9 
mètres carrés, sans véhicule 
adapté… Très vite, le break fa-
mil ial  s ’e st  transformé en 
break d’entreprise et l’activité 
a commencé à grossir »

Yannick Andrieux multiplie 

Belleneuve  

Shaka-Group réalise
des campagnes marketing 
dans le monde entier

Yannick Andrieux, 37 ans, est cogérant de la société Shaka-Group, spécialisée dans la mise en 
place de campagnes marketing pour de nombreuses marques, et ce, dans le monde entier. 
Photo F. S.

Jérémy Breuil s’est installé 
comme artisan plombier-
chauffagiste-installateur de 
sanitaires en plein centre de 
Cheuge, il y a un an. « J’ai 
commencé à 16 ans, il y a 
vingt-huit ans, dans le domai-
ne de la plomberie. Je réalise 
l’entretien et le dépannage 
des systèmes de chauffage. 
J’effectue des rénovations de 
sanitaires et de salles de bains 
chez les particuliers. C’est un métier passion », précise l’artisan. 
« Avec l’évolution des nouvelles énergies, je me suis mis à la page. 
J’installe des pompes à chaleur et des chaudières à condensa-
tion. » À noter que son rayon d’action s’étend jusqu’à Dijon.

Contact : 06.60.53.86.81.

Cheuge ● Plombier-chauffagiste, il s’est installé au 
cœur de la commune : « C’est un métier passion »

Jérémy Breuil travaille depuis 
ses 16 ans. Photo Rémy Monget

Les allées du cimetière de 
Licey-sur-Vingeanne font 
actuellement l’objet de travaux. 
La semaine dernière, après un 
décapage, un revêtement drai-
nant facilitant l’infiltration des 
eaux afin d’éviter leur ruisselle-
ment a recouvert les allées du 
cimetière. « Ces travaux de-
vraient être terminés cette 
semaine », précise le maire, 
Dominique Matiron. « Ils ont 
été réalisés par l’entreprise SAS 
Bongarzone, de Poinson-lès-
Fayl, venue de Haute-Marne, pour la somme de 7 350 € HT, avec 50 % de subventions attendues 
de la part du conseil départemental et plus de 30 % devraient être perçus de la part de l’État au 
titre de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR). Le reste à charge pour la commu-
ne est de 1 470 €. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sera récupérée par la commune. »

Licey-sur-Vingeanne ● Les travaux au cimetière bientôt terminés

Le maire, Dominique Matiron, présente les travaux dans les 
allées du cimetière. Photo Rémy Monget
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encontre. Le 11 février, il a dé-
posé un recours auprès du tri-
bunal administratif de Dijon 
sur le  site  Télére cours ci-
toyens, permettant à tout jus-
ticiable non représenté par un 
avocat de saisir la justice admi-
nistrative.

● … Avant l’instauration 
du PLUi

Voté lors de la réunion tenue 
par la communauté de com-
munes du Montbardois en da-
te du 13 décembre 2023, le 
PLUi (Plan local d’urbanisme 
intercommunal, qui détermi-
ne les conditions d’aménage-
ment et d’utilisation des sols 
non plus à l’échelle communa-
le mais communautaire) pour-
rait changer la donne. Ainsi, 
une nouvelle expertise des 
sols pourrait redéfinir les zo-
nes humides du village.

Il appartient désormais à l’in-
tercommunalité, compétente 
en matière d’urbanisme de-
puis le 1er janvier 2024, d’envi-
sager les mesures à prendre au 
titre de l’urbanisme pour pré-
server les zones humides si-
tuées sur son territoire dans le 
cadre de l’élaboration prochai-
ne de son PLUi.

« C’est une nouvelle compé-
tence. Le bureau d’études doit 
être recruté. Le PLUi devrait 
entrer en vig ueur d’ ici  au 
moins 48 mois. Pour l’heure, 
on ne fait qu’appliquer le rè-
glement purement commu-
nal », éclaire Alain Bécard, pré-
sident de la communauté de 
communes du Montbardois.
● Clément Batllé avec 
Dominique Ragot (CLP)

● Retour aux faits
Tout commence le 1er août 

2023, lorsqu’Eyup Lecoeur, 
habitant de Crépand, dépose 
u n e  d e m a n d e  d e  c ré a ti o n 
d’une extension en ossature 
bois auprès de sa mairie. Cette 
dernière y fait opposition par 
arrêté le 28 septembre 2023.

Quelques mois plus tard, le 
11 décembre dernier, un voisin 
d’Eyup Lecoeur, habitant dans 
la même ruelle, fait lui aussi un 
dépôt en mairie pour l’installa-
tion d’une pergola sur une ter-
rasse existante. Deux jours 
plus tard, le 13 décembre, sa 
demande est acceptée par ar-
rê t é  p a r  l a  c o m m u n e .  O r, 
d’après la parcelle couverte 
par le PLU (Plan local d’urba-
nisme) de Crépand, la proprié-
té de ce résident est placée en 
zone humide, tout comme cel-
le d’Eyup Lecoeur. « Ce sont 
des différenciations qui ne 
sont pas explicables », affirme-
t-il.

● Pourquoi l’une des 
demandes a-t-elle été 
retoquée ?

Situé en zone humide d’après 
le Plan local d’urbanisme (PLU) 
de sa commune, Eyup Lecœur, 
habitant de Crépand, a déposé 
l’été dernier une demande 
d’extension de sa maison au-
près de sa mairie. Sa requête 
refusée, ce conseiller municipal 
apprend alors que son proche 
voisin a, lui, vu sa démarche 
d’aménagement être acceptée. 
Mi-février, il a choisi de contes-
ter le refus de la mairie par un 
recours en justice.

Si la mairie a jugé bon de re-
fuser la requête d’Eyup Le-
coeur, c’est que les situations 
sont bel et bien différentes. 
Une pergola (abri ouvert avec 
quatre ou six poteaux et un 
toit, ndlr) et une extension ty-
pe véranda en ossature bois 
sur une surface de plancher de 
19 m2 étant des aménagements 
non semblables.

Et, dans l’arrêté d’opposition 
à la déclaration d’Eyup Le-
coeur, il est bien mentionné 
que le PLU de Crépand interdit 
« toutes constructions ou ex-
tensions, même sur une em-
prise au sol déjà existante en 
zone humide ». Ce qui englo-

berait, selon la mairie, une vé-
randa, mais pas une pergola.

● Qui a le pouvoir de 
décision ?

Pour les deux requêtes, c’est 
la mairie de Crépand qui a joué 
le rôle d’arbitre. « J’instruis les 
dossiers, je ne suis pas le seul à 
en juger. Je suis dans l’attente 
de différents documents, d’or-
ganismes officiels, pour le sui-
vi de ce dossier PLU et concer-
nant l’urbanisation des zones 
humides de Crépand. Le bien 
vivre à Crépand reste ma prio-
rité », fait savoir le maire, Meh-
di Arton.

 Contactée, la préfecture de 

Côte-d’Or confirme que la mu-
nicipalité est, dans ce cas, seu-
le décisionnaire. « La commu-
ne de Crépand étant dotée 
d’un document d’urbanisme, 
les différentes autorisations 
d’urbanisme sont instruites et 
délivrées par le maire au nom 
de la commune. L’État inter-
vient uniquement dans le ca-
dre du contrôle de légalité 
qu’il exerce sur ces actes ».

● Une démarche en 
justice…

En réaction, Eyup Lecoeur a 
décidé d’user de son droit de 
contestation et a demandé à 
annuler la délibération à son 

Crépand 

Sa demande de véranda refusée, cet 
habitant a décidé de saisir la justice

Ce n’est pas la première fois qu’Eyup Lecoeur engage une action en justice. En 
novembre 2022, il avait déjà contesté le fait qu’une demande de diagnostic des sols ait été 
« annulée de l’ordre du jour d’un conseil municipal ». Photo Clément Batllé

Il y a un an, en mars 2023, 
nous avions rencontré Eyup 
Lecoeur à son domicile. De-
puis plusieurs années, une 
vingtaine d’habitants résidant 
dans des zones déclarées 
humides se heurtent au Plan 
local d’urbanisme (PLU), qui 
les contraint à devoir renon-
cer à des aménagements ou 
des constructions sur leurs 
propriétés, telles que des 
vérandas ou appentis.

« Ce qu’on reproche, c’est le 
manque d’études et de consi-
dération. On a apporté énor-
mément d’éléments, aucun 
organisme n’est venu pour des 

carottages visant à définir le 
caractère humide des sols », 
annonçait à cette époque cet 
élu, jugeant « d’une erreur 
d’appréciation de la mandatu-
re précédente » vis-à-vis de la 
cartographie de la commune, 
réalisée en 2014. 

Le SMBVA n’a pas pu 
intervenir

Aujourd’hui, la situation n’a 
pas changé. Pourtant, avec 
l’aide de la sous-préfecture de 
l’arrondissement de Montbard, 
Eyup Lecoeur avait pris contact 
avec le SMBVA (Syndicat mixte 
du bassin-versant de l’Arman-

çon) en mars 2023 pour réaliser 
des sondages des sols pour 
définir le caractère humide des 
sols. Dans le but de faire réviser 
le PLU. Une démarche finale-
ment tombée à l’eau. 

« Le SMBVA n’a pas vocation 
à remettre en cause les docu-
ments d’urbanisme. Nous 
accompagnons les communes 
sur les parcelles communales, 
mais nous n’intervenons pas 
pour des propriétaires pri-
vés », fait savoir Matthias 
Alloux, co-animateur Gemapi 
(Gestion des milieux aquati-
ques et la prévention des 
inondations) pour la structure.

Plan local d’urbanisme, zones humides... Des règles strictes

Le 12 janvier 2024, lors du conseil municipal de Crépand, le 
maire Mehdi Arton a entériné l’adoption du PLUi. 
Photo archives Dominique Ragot
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Enedis réalise des travaux sur le réseau 
électrique qui entraîneront plusieurs 
coupures d’électricité vendredi 8 mars, de 
8 h 30 à 10 h 30, à Fleurey-sur-Ouche. 
Pour protéger les appareils sensibles, il est 
recommandé de les débrancher avant 
l’heure des coupures et de les rebrancher 
seulement une fois l’intervention termi-
née. Pour rappel, si vous utilisez un moyen 
de réalimentation comme un groupe élec-
trogène ou un alternateur sur tracteur, il 
est obligatoire de couper votre disjoncteur 
général Enedis en le positionnant sur 0.

Les quartiers et lieux-dits concernés sont : 23, 
lotissement du Pisseloup, du 19 au 21, du 25 au 
29, 14, 14B et 14T, rue du Pisseloup et du 3 au 5, 
rue des Moceas.

Fleurey-sur-Ouche ● Travaux sur le réseau électrique : 
plusieurs coupures de courant à prévoir vendredi

Des travaux sur le réseau électrique entraîneront 
des coupures vendredi, de 8 h 30 à 10 h 30.
Photo d’illustration Stéphane Trannoy

Photo DR

▶ Sur le web
Retrouvez toute l’actualité sur notre site, www.bienpublic.com

L e 22 janvier, en conseil 
municipal, les élus ont 
approuvé la proposition 

de la maire de Messigny-et-
Vantoux, Françoise Gay, de 
« ne retenir, comme zone d’ac-
célération pour la production 
d’énergie renouvelable (ZAER), 
que le photovoltaïque sur toi-
ture sur l’ensemble du territoi-
re communal » (lire nos colon-
nes du 15 février).

Un projet retoqué,
car proche

d’un monument 
historique

Cependant, le 16 février, la 
première édile s’opposait à une 
déclaration préalable d’un ri-
verain pour la pose de pan-
neaux photovoltaïques en inté-
gration de la toiture d’une 
habitation située rue des Éco-
les. La raison invoquée est que 
« le projet concerne un bâti-
ment d’habitation traditionnel, 
situé à proximité immédiate 
d’un monument historique, la 
maison Claude Hoin (lire par 
ailleurs, ndlr) ». Ce projet « por-
terait atteinte à la mise en va-
leur du monument » et « crée-
rait un point d’appel visuel au 
détriment de la qualité patri-

m o n i a l e  e t  p a y s a g è re  d e s 
abords du monument histori-
que ».

Aussi, pourquoi avoir propo-
sé du panneau photovoltaïque 
sur tout le territoire communal 
et ne pas avoir exclu les zones 
proches des monuments histo-
riques ? « Le zonage défini 
pour les ZAER n’établit pas un 
régime automatique d’autori-
sation ou de refus de projets », 
informe Françoise Gay, souli-
gnant « la nécessité de déposer 
une déclaration préalable en 
mairie pour obtenir l’autorisa-
tion d’installer des panneaux 
photovoltaïques, même si le 

projet se situe dans une zone 
favorable ». 

« Pour une demande se si-
t u a n t  d a n s  l e  p é r i m è t r e 
d’abord d’un monument histo-
rique, le Code de l’urbanisme 
m’impose de solliciter l’avis de 
l’architecte des bâtiments de 
France (ABF) », affirme l’élue. 
Pour le projet photovoltaïque 
concerné, il était prévu que 
« les panneaux seraient im-
plantés sur le pan de toit qui fait 
face à la maison Claude Hoin ». 
Aussi, « pour l’ABF, le projet 
aurait porté atteinte au patri-
moine architectural. […] Le 
maire ne peut s’opposer à une 

prescription ou un avis négatif 
de l’ABF », argumente-t-elle.

Pas d’exclusion requise
Pour Françoise Gay, « il n’y 

avait  pas l ieu d’exclure de
la ZAER les périmètres aux 
abords des monuments histori-
ques », car « les services de 
l’ABF différencient les biens en 
visibilité directe et indirecte et 
se montrent plus souples pour 
ces derniers ». D’ailleurs, « des 
projets de panneaux photovol-
taïques aux abords de monu-
ments historiques ont été auto-
risés », assure l’élue.
● Stéphane Trannoy (CLP)

Messigny-et-Vantoux 

Panneaux solaires : même en zone 
retenue, la Ville peut refuser l’installation
Les élus de Messigny-et-
Vantoux ont retenu le pho-
tovoltaïque sur toiture sur 
l’ensemble du territoire 
communal comme zone 
d’accélération pour la pro-
duction d’énergie renouve-
lable. Pour autant, tout 
projet n’est pas forcément 
accepté.

Bien qu’en zone retenue par la municipalité pour la production d’énergie renouvelable, un 
projet de panneaux photovoltaïques a été refusé, car il portait atteinte au patrimoine 
architectural, en l’occurrence la maison Claude Hoin, inscrite aux monuments 
historiques. Photo d’illustration Le Dauphiné libéré/Stéphane Marc

La jolie petite Agathe est née ven-
dredi 1er mars, à 3 h 41, à la mater-
nité de l’Hôpital privé Dijon-
Bourgogne, situé dans le quartier 
de Valmy. Pesant 2,930 kg, elle 
comble de bonheur ses parents, 
Pauline Bruneau et Mickaël 
Buisson, venus de la commune 
de Messigny-et-Vantoux pour ac-
cueillir leur premier enfant.

Messigny-et-Vantoux ■  Naissance
Bienvenue à Agathe

Il y a quatre monuments 
historiques dans la commune 
de Messigny-et-Vantoux. 
Parmi eux, le château de Van-
toux est le seul à être classé. 
Les trois autres édifices sont 
inscrits aux Monuments histo-
riques. Il s’agit de la maison 
Claude Hoin, située rue des 
Écoles, de l’église Saint-Vallier 
et de la niche abritant un 
Christ aux liens, située au 
croisement de la Grande rue et 
de la route de Norges. La mai-
son Claude Hoin et le château 
de Vantoux appartiennent à 
des propriétaires privés, 
l’église et la niche sont la 
propriété de la commune.

Source : ministère de la Culture, 
base Mérimée.

Repère  ▶ Quatre 
monuments historiques 
dans la commune

La niche abritant un Christ 
aux liens est inscrite 
aux Monuments 
historiques. Photo S. T.
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  Infos pratiques    

la Côte-d'Or
Rappel aux adhérents : l'as-
semblée aura lieu le samedi 23 
mars à 9h30. À l'issue, un repas 
au Café des ducs est organisé, 
au prix de 25 €, suivi d'une 
conférence sur la famille Car-
not. Inscription obligatoire au 
repas, avant le 10 mars, en 
retournant le bulletin de parti-
cipation + votre chèque.  Tous 
les jours.  Jusqu'au dimanche 
10 mars.  Archives départemen-
tales de la Côte-d'Or.  8 rue 
Jeannin.  CGCO -  
Tél. 06.44.99.93.99.  

F

Fontaine-lès-Dijon
DÉPISTAGE DU 8 MARS 
ANNULÉ - 
Semaine du rein
Journée dépistage de l'insuffi-
sance rénale organisée à l'ini-
tiative de France Rein Bourgo-
gne, dans le cadre de la 
journée mondiale du rein le 14 
mars. Des soignants seront 
présents à l'entrée afin de 
réaliser un test de dépistage 
simple.  Vendredi 8 mars de 9h 
à 17h.  Galerie Hyper InterMar-
ché.  Rue des Prés Potets.  Gra-
tuit.  France Rein Bourgogne 
Tél. 06.14.67.63.89.  

L

Longvic
Rencontre de l'équipe du 
Secours Catholique
Jeudi 7 mars à 14h30.  Cure de 
Longvic.  15, rue Armand Thi-
baut.  Paroisse de Longvic-
Neuilly-Ouges 
Tél. 03.80.65.85.66.  

Rencontre d'aumônerie
Concerne les jeunes de 4e et 3e 
de la paroisse.  Vendredi 8 mars 
à 19h30.  Cure de Longvic.  15, 
rue Armand Thibaut.  Paroisse 
de Longvic-Neuilly-Ouges 
Tél. 03.80.65.85.66.  

P

Perrigny-lès-Dijon
Recherche de documents : 
80e anniversaire de la 
Libération de Couchey et 
Perrigny-lès-Dijon
Les A.C.V.G. préparent une 
expo sur la libération de leurs 
villages en septembre 1944 et 
recherchent documents, 
photos, objets se rapportant à 
cet événement. Couchey : 
Florence Jeannin, 2 rue Rou-
pnel - fl.jeannin@laposte.net - 
Perrigny : Gérard Gonthier, 11 
rue des noyers - ggpicas-
so21@gmail.com.  Tous les 

jours.  Jusqu'au mardi 30 avril.  
Mairie.  1 rue du Château.  
ACVG Couchey/Perrigny-Lès-
Dijon Tél. 06.77.73.23.29.  

Q

Quetigny
Confédération syndicale 
des familles
Information consommation et 
logement. Tél. 03.80.48.41.00.  
Jeudi 7 mars de 9h30 à 11h30,  
jeudi 21 mars de 9h30 à 11h30.  
Château services.  22 avenue du 
château.  Gratuit.  Tél. 
03.45.16.00.14.  

Fermeture exceptionnelle 
de la déchèterie 
La déchetterie de l’est dijon-
nais sera fermée pour travaux 
le jeudi 7 mars 2024. Dijon 
Métropole invite le usagers à 
se rendre dans l’une des quatre 
autres déchèteries : Chenôve, 
Longvic, Marsannay ou Dijon.  
Jeudi 7 mars Déchèterie.  
Bd de la Croix Saint-Martin.  
Tél. 03.80.71.03.13. 

Consultation gratuite 
d'avocats
Prendre rendez-vous au 
03.80.48.41.00.  Vendredi 8 
mars de 9h à 11h30.  Château 
services.  22 avenue du Châ-
teau. Tél. 03.45.16.00.14.  

C

Chenôve
Formations des aidants 
2024
Vous accompagnez un proche 
qui a la maladie d'Alzheimer ou 
qui a des troubles apparentés? 
L'association vous propose de 
suivre les groupes d'informa-
tions sur 5 modules ! Il ne s'agit 
pas de conférences mais d'une 
formation qui implique la 
participation à l'ensemble des 
modules.  Vendredi 8 mars de 
14h à 17h,  vendredi 15 mars de 
14h à 17h,  samedi 23 mars de 
14h à 17h,  vendredi 29 mars de 
14h à 17h,  vendredi 5 avril de 
14h à 17h.  Chenove.  60A ave-
nue du 14 juillet – 21300 Che-
nove.  Gratuit.  France Alzhei-
mer Côte-d'Or Tél. 
03.80.45.39.44.  Date limite de 
réservation : 
24 février 2024. Lieu/site 
internet pour la réservation/
l'inscription : francealzhei-
mer21@gmail.com 

D

Dijon
APTED collecte vos dons de 

livres
Collecte organisée par l'asso-
ciation française des patients 
porteurs de tumeurs endocri-
nes diverses (APTED) pour 
préparer la seconde édition de 
sa bourse aux livres, qui se 
tiendra à l’automne 2024. Vos 
dons de livres serviront à 
financer la recherche et le 
soutien au malade pour ce 
type de cancer.  Tous les jours 
de 8h à 20h.  Jusqu'au diman-
che 15 septembre.  1 place du 
Rosoir.  APTED BFC   - 
Tél. 06.51.62.16.78.  

Préparation au pèlerinage 
de Compostelle
Les pèlerins de la confraternité 
de Saint-Jacques de Compos-
telle vous accueilleront pour 
vous aider à préparer votre 
pèlerinage : bagages, tenues, 
crédential et tout ce qui vous 
pose question, ainsi que la 
présentation du pedibus sur 
les traces de St-Michel.  Jeudi 7 
mars à 17h.  Maison diocésaine.  
9 bis boulevard Voltaire.  Gra-
tuit.  Confraternité des pèlerins 
de St-Jacques de Compostelle en 
Bourgogne Tél. 06.79.72.98.06.  
Inscriptions au repas qui 
suivra l'assemblée générale 
du Cercle Généalogique de 

▶À savoir
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"Holden"
Par la Compagnie Café vain-
queur. "Holden" est inspiré du 
célèbre romain de Salinger, 
"L’Attrape-cœurs". Ce seul en 
scène, à la scénographie épu-
rée, raconte l’histoire d’une 
jeune adolescente, Lola, qui se 
fait appeler Holden. ac-
cueil@laminoterie-jeunepu-
blic.com Tél.03.80.48.03.22.  
jeudi 7 mars à 18h.  La Minote-
rie.  75 avenue Jean Jaurès.  
Gratuit.  Tél. 03.73.73.95.29. 

Vendredi 8 mars

Concert, musique
Chevigny-Saint-Sauveur
"Petits bouts de femme"
Dans le cadre de la journée des 
droits de la femme. Comment 
mieux raconter la femme que 
l’on est qu’à travers des chan-
sons écrites par d’autres fem-
mes ?  Grâce à des textes tou-
chants ou drôles, elles parlent 
de l’enfant que l’on a été, la 
mère que l’on est devenue, le 
temps qui passe...  Vendredi 8 
mars à 20h.  Médiathèque.  
Place du Général de Gaulle.  
Gratuit.  Tél. 03.80.48.15.33. 
Dijon
"Les Merveilles, composi-
trices du grand siècle"
Pour la Journée internationale 
du Droit des Femmes, Arteggio 
propose de découvrir, avec le 
Duo Philomèle, les subtilités et 
l’audace de plusieurs femmes 
compositrices, qui avant d’être 
balayées injustement par 
l’histoire, furent extrêmement 
renommées en leur temps.  
Vendredi 8 mars à 20h.  Archi-
ves départementales de la Cô-
te-d'Or.  8 rue Jeannin.  16 €. 
13 € pour les demandeurs d'em-
ploi, les  étudiants / scolaires et 
les  adhérents et gratuit pour les 
enfants (- de 12 ans).  
Tél. 06.80.85.51.73. 
L’Autre voyage | Schubert
Musicien de l’intime, Franz 
Schubert a laissé de nombreu-
ses partitions inachevées, 
témoignages de son exigence 
artistique difficile à satisfaire. 
Silvia Costa et Raphaël Pichon 
imaginent un voyage psychi-
que au cœur de son esthétique, 
révélatrice d’émotions poi-
gnantes.  Vendredi 8 mars à 
20h.  Auditorium de l'Opéra de 
Dijon.  Place Jean Bouhey.  65 €. 
33 € pour les demandeurs d'em-
ploi et les  handicap, 10 € jeunes 
- de 26 ans et 5,50 € pour les 
jeunes (- de 15 ans) et les  carte 
culture.  Tél. 03.80.48.82.82. 
Léon Newars & The Blues 
Rhythm Kings
Léon Newars, c’est l’anagram-
me de New-Orleans, la ville où 
Vincent Pollet-Villard, leader 
du projet, a vécu et d’où il a 
puisé son inspiration, à l’écoute 
de groupes comme The Neville 

Brothers, Galactic, Dr John ou 
encore Jon Cleary.  Vendredi 8 
mars à 20h30.  Bistrot de la 
Scène.  203 rue d'Auxonne.  15 €. 
10 € pour les adhérents, 8 € pour 
les demandeurs d'emploi et les  
étudiants / scolaires, 7,50 € pour 
les enfants (- de 12 ans) et 5,50 € 
carte culture.  
Tél. 03.80.67.87.39. 
"Soil Music"
En 2024, le Conciorto présente 
un nouveau spectacle entière-
ment consacré au SOL et aux 
produits de la TERRE, une 
musique à danser, à penser, à 
rire et à écouter. Il arrive en 
France avec toute sa récolte de 
végétaux qui sonnent, 
chantent, parlent. Avec Biagio 
Bagini et Gian Luigi Carlone.  
Vendredi 8 mars à 20h30.  
Bistrot La République La 
Janne.  6 Pl. De la République.  
Gratuit.  Tél. 03.80.58.00.03. 

Spectacles, théâtre, 
contes
Dijon
"Ceci n’est pas une saucisse"
Et si on transformait les théâ-
tres en charcuteries ? Au lende-
main de la pandémie, Guigue, 
directeur désabusé, veut trans-
former son théâtre en chambre 
froide géante pour y faire une 
activité vraiment essentielle. 
Plo, comédien désœuvré doit 
donc partir s’il ne veut pas être 
transformé en saucisse.  Ven-
dredi 8 mars samedi 9 mars à 
20h.  Théâtre de la Fontai-
ne-d'Ouche.  15 place de la Fon-
taine d'Ouche.  15 €. 10 € pour les 
demandeurs d'emploi et les  
étudiants / scolaires et 5 € pour 
les enfants (- de 10 ans).  
Tél. 06.62.73.67.59. 
"Couple en délire"
Les tribulations euphoriques 
d'un couple de choc qui s'est 
pourtant trouvé mais qui n'en 
finit pas de se chercher. De leur 
rencontre jusqu'à un accouche-
ment mémorable dans le salon !  
vendredi 8 mars à 20h30,  same-
di 9 mars à 21h15.  Café Théâtre 
Darcy Comédie.  10 rue Devosge.  
25 €.  Tél. 03.80.43.68.10. 
Longvic
"Au pied des monumentales 
petites choses"
Par la Compagnie Les Incasa-
bles. 7 femmes et leurs vies 
citadines. Un parcours solitaire 
à plusieurs visages, en baskets 
et à talons. Le spectacle est 
comme un kaléidoscope de 
courses citadines. Connaissez-
vous l’effet anxiogène de nos 
villes ? Cette sensation de 
courir ? Et celle de se perdre ?  
vendredi 8 mars de 20h30 à 
21h45.  Espace Jean Bouhey.  
37 route de Dijon.  10 €. 5 € pour 
les demandeurs d'emploi et 
gratuit pour les enfants 
(- de 12 ans).  Tél. 03.80.68.44.07. 

Samedi 9 mars

Cinéma
Dijon
The Metropolitan Opera : 
"La Force du destin"
Portée par la partition riche et 
contrastée de Verdi, la romance 
contrariée de Leonora et Alva-
ro délivre un spectacle poi-
gnant. La nouvelle mise en 
scène de Mariusz Trelinski 
pose un regard singulier sur le 
destin des personnages en 
déplaçant l'action dans un 
monde contemporain...  Same-
di 9 mars à 18h.  Cinéma Olym-
pia.  16 avenue Maréchal Foch.  
23 €. 15,50 € pour les étudiants / 
scolaires et 8 € pour les jeunes (- 
de 14 ans).  Tél. 03.80.43.55.99. 

Concert, musique
Dijon
"Soil Music"
En 2024, le Conciorto présente 
un nouveau spectacle entière-
ment consacré au SOL et aux 
produits de la TERRE, une 
musique à danser, à penser, à 
rire et à écouter. Il arrive en 
France avec toute sa récolte de 
végétaux qui sonnent, chan-
tent, parlent. Avec Biagio 
Bagini et Gian Luigi Carlone.  
Samedi 9 mars à 18h.  MJC 
Montchapet.  10 rue Louis 
Ganne.  5 €.  Tél. 03.80.58.00.03. 
Three Birds Whisper 
Rock, folk, Pop psyché Inspirés 
par des artistes tels que Nirva-
na, Ludovico Einaudi ou Prin-
ce, mais aussi Black Sabbath, 
Therapy?, The Ramones ou 
Tears For Fears. Ces drôles 
d’oiseaux vous chuchotent à 
l’oreille, du rock, du folk, de la 
pop psyché et autres mer-
veilles.  Samedi 9 mars à 21h30.  
PistonCup.  13 place 
de la République.  Gratuit.  
Tél. 06.02.50.69.76. 
Maëlle
Après un premier album déjà 
disque d’or, Maëlle annonce un 
nouvel opus à l’automne 2024. 
Elle en dévoile ses contours 
avec un premier single déjà 
disponible intitulé « Flash ».  
Samedi 9 mars à 20h.  La Va-
peur.  42 avenue de Stalingrad.  
29,90 €.  Tél. 06.95.85.52.05. 
Saint-Apollinaire
Lemonfly
Groupe de rock celtique dijon-
nais composé de 5 membres, à 
travers son énergie, son réper-
toire et ses kilts, Lemonfly 
saura faire chanter et danser le 
public. Le groupe mélange 
instruments traditionnels 
(violon, flûte, banjo) et instru-
ments plus contemporains. 
Festival Couleurs et Saveurs du 
Monde.  Samedi 9 mars à 20h.  
Espace Culturel Tabourot des 
Accords.  Rue François Mitter-
rand.  5,50 €. Gratuit pour les 
enfants (- de 12 ans).  
Tél. 07.84.95.60.53. 

Jeudi 7 mars

Concert, musique
Dijon
Les Jazz Collectors avec les 
Swing Glamour
L’orchestre Jazz Collectors 
réunit 10 musiciens amateurs 
de jazz et de swing, fidèles à la 
configuration des orchestres 
américains des années 30–40 : 
3 saxophones/clarinettes, 3 
cuivres et une section rythmi-
que complète.  Jeudi 7 mars à 
20h30.  Bistrot de la Scène.  203 
rue d'Auxonne.  15 €. 
10 € pour les adhérents, 8 € pour 
les demandeurs d'emploi et les  
étudiants / scolaires, 7,50 € pour 
les enfants (- de 12 ans) et 5,50 € 
carte culture.  
Tél. 03.80.67.87.39. 

Isaac Delusion - première 
partie : The George Kaplan 
Conspiracy
Après 3 ans de silence, il revient 
avec un quatrième album 
inespéré. Fondé en 2012, survi-
vant d’une scène française 
"2010’s" influencée par les 
groupes anglo-saxons, le projet 
s’inscrit dans la durée.  Jeudi 7 
mars à 20h30.  La Vapeur.  
42 avenue de Stalingrad.  
Tél. 03.80.48.86.00. 

Fontaine-lès-Dijon
Présentation des Musicales 
en Folie des 5-6-7 avril
Soirée de présentation de notre 
festival "De Beethoven à Ravel : 
la musique de deux siècles". 
Une vidéo résumant les con-
certs des 3 jours sera projetée. 
Concert du duo Nils van Keu-
len, piano, et Elio Moreau, 
clarinette : Debussy : 1ère rhap-
sodie ; Saint-Saëns : sonate en 
mi bémol majeur Op. 167...  
Jeudi 7 mars à 20h.  Centre 
d'Animation Pierre Jacques.  
2 rue du Général de Gaulle.  
Gratuit.  Tél. 06.01.96.12.47. 

Rencontres, 
conférences
Dijon
Ouverture du 
Tout-petit festival
Vous êtes tous invités à la 
présentation du Tout-petit 
festival. Au programme : inter-
views, musique, lectures, pour 
ouvrir la deuxième édition de 
manière festive. Les enfants se 
retrouveront au calme, avec les 
bibliothécaires ou rejoindront 
les adultes. Découvertes cultu-
relles pour les 0-3 ans.  Jeudi 7 
mars de 18h à 19h.  Médiathèque 
Port du canal.  Place des 
Mariniers.  Gratuit.  
Tél. 03.80.48.82.47. Réservation 
au 03.80.48.82.28 avant le  6 
mars 2024. Lieu/site internet 

pour la réservation/l'inscrip-
tion : Inscription en ligne sur le 
site internet de la BM Dijon 

Apéro-Sonore | 
"Cor sonnant"
Ouverture de résidence avec 
Patrick Charbonnier et Chris-
tian Pruvost. Découvrir les 
coulisses du travail des artistes 
en résidence à Ici l’onde, c'est 
ce que proposent les Apéro-So-
nore : une discussion en toute 
simplicité, un verre à la main, 
pour observer la cuisine ouver-
te des musiques de création.  
Jeudi 7 mars à 19h.  Consortium 
Museum.  37 rue de Longvic.  
Salle de spectacle Gratuit.  
Tél. 06.52.62.15.95. 

Les abeilles et l'apiculture 
citadine 
Reprise de nos initiations 
ouvertes à tous. Première 
session : bien connaître l’abeille 
(anatomie, développement, 
vie, castes...). Séances participa-
tives, venez découvrir et aussi  
poser toutes les questions que 
vous souhaitez ! Inscription 
préalable : sagedijon.Fr (pour 
choisir la salle adaptée).  Jeudi 7 
mars à 19h.  La Maison Phare.  
2 allée de Grenoble.  Gratuit.  
Tél. 06.09.45.60.00. 

Spectacles, théâtre, 
contes
Dijon
"Nous revivrons"
L’instinctive Nathalie Béasse 
invente un rapport sensoriel, 
physique et pictural pour 
donner le souffle et l’esprit de 
"L’Homme des bois", de 
Tchekhov. Elle crée une 
performance insolite et lumi-
neuse, faite de fragments tex-
tuels, de moments dansés et 
texturés, à vivre et à rêver.  
Jeudi 7 mars à 20h,  vendredi 8 
mars à 18h30,  samedi 9 mars à 
17h.  Salle Jacques Fornier.  30 
rue D'Ahuy.  24 €. 18 € abonnés 
adhérents, les  + 62 ans, les  
théâtres partenaires et les  dé-
tenteurs, 14 € groupe, ce, asso-
ciation, 8 € pass culture et les  
réduit et 5,50 € carte culture.  
Tél. 03.80.30.12.12. 

18e Festival Italiart 
Le seul festival pluridisciplinai-
re d'arts italiens en France 
revient dans la belle ville de 
Dijon pour célébrer un hymne 
à la vie et à l'art à l'italienne.   
Pour la deuxième année consé-
cutive, un village de la gastro-
nomie et des vins italiens sera 
installé sur la place Darcy du 12 
au 19 mars.  
Tous les jours. Jusqu'au diman-
che 31 mars. 
Centre historique.  
Tél. 03.80.58.00.03. 

▶À faire
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 Infos pratiques Votre journal

 

Alerte info
Vous êtes témoin d’un évé-

nement ? Prenez des photos et 
des vidéos et contactez-nous 
par téléphone ou par mail.

▶Nos services

Vous avez une info ?

0800 202 648
filrouge21@lebienpublic.fr

Relation abonnés
Un retard ou une difficulté 

dans la livraison de votre 
journal ? Des questions sur 
votre abonnement ? Envie de 
vous abonner ?

Notre service abonnés 
répond à vos questions du 
lundi au vendredi de 8 à 16 
heures et les samedis et jours 
fériés de 8 à 11h30.
relationabonnes@ebmedia.fr

ABONNEMENT

TARIFS SEMAINE DU LUNDI AU SAMEDI  TARIFS SEMAINE + DIMANCHE + WEB

 12 mois (312 n°) .....  380,00 €
 6 mois (156 n°) .....  190,00 €
 3 mois (78 n°) .......  95,00 €
 1 mois (26 n°) .......  31,72 €

 12 mois (364 n°) ...... 479,88 €
 6 mois (182 n°) ...... 239,94 €
 3 mois (91 n°) ...... 119,97 €
 1 mois (30 n°) ........ 39,99 €

BAS

Offre réservée aux particuliers

Coupon à retourner sous pli affranchi  
avec votre règlement par chèque à l’ordre de Est Bourgogne Media à :

SERVICE ABONNEMENTS
4 rue Paul Montrochet - 69284 LYON CEDEX 02

MES COORDONNÉES

Professionnels, contactez ebmpro@ebmedia.fr

relationabonnes@ebmedia.fr

Nom : .........................................................................................

Prénom : ....................................................................................

Adresse : ...................................................................................

CP : .abbbc  Ville : ...........................................................

Tél.  ....................................... Date de naissance  .....  / .....  / ........

e-mail : ............................................. @ ......................................

Date et signature :

Pour vérifier si votre commune est portée contactez :

03.83.22.50.50 (Nancy)
CHU de Dijon (urgences et 
maison médicale de garde) : 
10 boulevard Maréchal-de-
Lattre-de-Tassigny. Appeler 
le 15.
Hôpital privé Dijon-Bour-
gogne (urgences et SOS 
Mains) : 20 ter avenue Fran-
çoise-Giroud à Dijon. 
03.80.40.03.09.
CHS La Chartreuse : 1 bd 
Chanoine-Kir à Dijon. 
03.80.42.48.48.
Enfance en danger : 119 
(gratuit)
SOS Viols Femmes Infos : 
0 800 05 95 95

10-31-3546

Certifié PEFC

Ce produit est issu de
forêts gérées
durablement, de
sources recyclées et
contrôlées

www.pefc-france.org

S.A. EST BOURGOGNE MEDIA au capital de 27 328 000 euros
Siège social : 7 boulevard Chanoine Kir - 21000 DIJON - Principal actionnaire : SIM (99,99%)
Président Directeur Général et Directeur de la Publication : Pierre Fanneau
Rédacteur en Chef : Xavier Antoyé

N° commission paritaire : 0426 C 80667
Impression : Groupe Progrès S.A.-69680 Chassieu
ISSN : 0998-4593 Dépôt légal : À parution
Imprimé sur du papier issu de forêts gérées durablement.
Origine du papier : France, Belgique, Allemagne et Suisse.
Taux de fibres recyclées : 85 %.
Eutrophisation : PTot 0.01 kg/tonne de papier.

Appels d’urgence
SAMU : 15
Pompiers : 18
Police ou Gendarmerie : 17
 
Santé
Médecin de garde : 15
SOS Médecins : 36.24 
(0,15€/mn) 
SOS 21 : 03.80.78.68.68 (24 
h/24, 7 jours/7)
Pharmacie de garde : 
0825.74.20.30 (0,15€/mn) 
www.servigardes.fr
Urgences maternité : 12 
rue Lounès-Matoub à Dijon. 
03.80.40.01.30
Centre anti-poison : 

▶Urgences

relationabonnes@leprogres.fr 
relationabonnes@ebmedia.fr 

0 800 003 280

Standard
03.80.42.42.42 
7 Bd Chanoine-Kir, Dijon

Relation Lecteurs
03.80.42.42.42 

Publicité
www.bjp-publicite.com 
03.80.42.44.90 
Carnet du jour
0.809.100.167 
carnetBJP@ebraservices.fr 
Annonces légales
0.809.101.811 
lpral@leprogres.fr 
(Numéros en 0.809 au coût 
d’un appel local) 
Rédaction
Côte-d’Or
03.80.42.42.42 
redaction21@lebienpublic.fr 
7 Boulevard Chanoine-Kir, 
Dijon 
Sports
sports21@lebienpublic.fr 
Loisirs
loisirs21@lebienpublic.fr 
Nos agences
Dijon
03.80.42.42.24 
dijon@lebienpublic.fr 
7 Bd Chanoine-Kir, Dijon
Région dijonnaise
03.80.42.42.23 
regiondijonnaise@lebienpu-
blic.fr 
7 Bd Chanoine-Kir, Dijon
Beaune
03.80.26.34.50 
beaune@lebienpublic.fr 
9 rue de Lorraine, Beaune
Montbard
03.80.89.91.11 
montbard@lebienpublic.fr 
6 rue Auguste-Carré.
Montbard
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Actu Vie quotidienneJeudi 7 mars 2024
 

 

Demain : Auto
Caterham, le constructeur d’une 

seule voiture depuis 1967

Samedi : Vie de famille
Où observer des aurores boréales 

en 2024

Dimanche : Alimentation
Les légumes de printemps : leurs 

vertus, leurs apports

Lundi : Immobilier
Palier, comble, jardin… Pouvez-

vous acheter une partie commu-
ne ?

Mardi : Emploi
Métiers de la cybersécurité : la 

demande s’envole

Mercredi : Santé
Hypnose : que se passe-t-il dans 

notre cerveau ?

▶Sommaire

d’exiger d’être payé et à l’autre 
d’exiger la réalisation du tra-
vail.

Cass. Civ 3, 18.1.2024, P 22-14.075

Cour de cassation ● 
Étalement urbain voisin
Personne ne peut se plaindre 
si l’étalement urbain lui a fait 
perdre la vue dégagée qu’il 
avait sur une zone naturelle, a 
déclaré la Cour de cassation.
Le juge peut en effet estimer 
que cette zone était « vouée à 
s’urbaniser » et, dans ce cas, il 
n’existe pas, comme en milieu 
urbain, de droit acquis à la 
conservation d’un environne-
ment. « Nul n’est assuré, en 
milieu urbain ou en voie d’ur-
banisation, de conserver son 

Cour de cassation ●  
Acompte
Le paiement d’un acompte sur 
des travaux ne prouve pas, en 
l’absence de devis accepté, que 
le client ait consenti à leur 
exécution et au prix total.
Sans devis signé du client, a 
rappelé la Cour de cassation, il 
n’y a pas d’obligation de payer 
des travaux, quelle qu’ait été 
l’attitude de ce client. L’affaire 
portait sur des travaux de 
maçonnerie décoratifs qui 
avaient été réalisés en supplé-
ment lors d’une construction 
et que le client n’avait qu’en 
partie payés en versant deux 
acomptes. Mais ayant cessé de 
payer par la suite, il faisait 
l’objet d’un procès de l’entre-

preneur. Mais que ce client ait 
versé des acomptes, qu’il n’ait 
rien dit en recevant la facture, 
cela ne prouve pas qu’il ait 
accepté à l’origine l’exécution 
de ces travaux et le prix de-
mandé, ont rappelé les juges. 
Qu’il ait laissé faire l’entreprise 
et qu’il ait même manifesté son 
accord de principe pour la 
réalisation, il n’était pas tenu 
de payer. La justice a aussi 
écarté l’argument de l’entre-
preneur qui invoquait les 
relations amicales et habituel-
les entre les deux parties pour 
expliquer l’absence de devis 
accepté, formalité en principe 
indispensable. C’est en effet le 
devis, a déjà jugé la Cour de 
cassation, qui permet à l’un 

environnement qu’un plan 
d’urbanisme peut toujours 
remettre en cause », dit-elle.
Un milieu rural peut être voué 
à l’étalement urbain, selon les 
juges. Les règles du milieu 
urbain y sont donc applica-
bles. Ils ont donné tort à un 
habitant qui se plaignait 
d’avoir perdu la vue dégagée 
après l’extension de la zone 
urbaine dans un nouveau plan 
local d’urbanisme. Celui qui 
demeure dans cet environne-
ment d’élargissement urbain, 
et ne démontre pas l’intérêt 
exceptionnel de la vue qu’il a 
perdue, n’est pas victime d’un 
trouble anormal, selon eux.

Cass. Civ 3, 9.11.2023, 
X 22-15.403

▶Le droit en bref

▶ Cour de cassation
Compte rendu

L e vendeur d’un loge-
ment qui a fait aména-
ger des combles alors 

qu’il les avait achetés comme 
non aménageables, n’a pas 
commis pour autant une faute 
vis-à-vis de son acheteur.

La Cour de cassation a exclu 
que l’acheteur, confronté à 
des défauts, puisse invoquer 
une faute de ce précédent pro-
priétaire.

Ce dernier a pu croire que les 
lourds travaux réalisés à sa de-
mande par une entreprise se-
raient corrects et il a pu ne pas 
voir l’apparition des défauts, a, 
en substance, déclaré la Cour.

Après avoir constaté l’affais-
s ement  du plancher  de  la 
chambre aménagée dans les 
combles de leur maison, les 
propriétaires avaient appris 
que l’ancien occupant avait 
été informé du caractère non-
aménageable des combles au 
moment où il achetait la mai-
son, mais qu’il était passé ou-

tre en y créant une chambre. Il 
a vendu en dissimulant ce pro-
blème et il est donc de mauvai-
se foi, plaidaient les nouveaux 
propriétaires pour lui récla-
mer des indemnités. Selon 
eux, l’aménagement d’une 
partie non-aménageable était 
nécessairement une faute.

Le vendeur ne pouvait pas 
être de mauvaise foi

Mais si son acte d’acquisition 
qualifiait les combles de “non 
aménageables”, ont estimé les 
juges, cela n’interdisait pas 
pour autant de les faire amé-
nager à grands frais, en faisant 
réaliser de lourds travaux de 
charp ente,  et  ces travaux 
n’étaient pas forcément pro-
mis à des incidents futurs.

En conséquence, cet ancien 
propriétaire n’avait pas à atti-

rer spécialement l’attention 
de ses acheteurs sur ce point 
et, si des défauts graves sont 
apparus plus tard, il ne peut 
pas être jugé qu’il serait de 
mauvaise foi parce qu’il aurait 
créé une réalisation vouée à 
un effondrement futur, ont 
conclu les juges pour le mettre 
hors de cause.

Cass. Civ 3, 18.1.202’, 
R 22-23.677

Le droit et vous 

Rien n’interdit l’aménagement 
de combles non aménageables
Dans cette affaire qui op-
pose le vendeur d’un bien 
immobilier aux acquéreurs, 
la Cour de cassation estime 
que le vendeur, qui a fait 
réaliser de lourds travaux 
de charpente pour rendre 
ses combles aménageables, 
n’avait pas à attirer l’atten-
tion de ses acheteurs sur ce 
point au moment de la 
vente.

Dans cette affaire, des travaux avaient été réalisés afin de rendre des combles non 
aménageables, aménageables. Photo AdobeStock

Le gérant d’une société civile 
immobilière n’a pas tous les 
pouvoirs. Si la vente d’immeu-
bles n’est pas prévue dans les 
statuts, elle ne peut être réali-
sée qu’à la suite d’un vote 
unanime des associés pour 
l’autoriser. La SCI est souvent 
familiale mais il n’en résulte 
pas que la gestion échappe aux 
règles juridiques et au forma-
lisme. La Cour l’a rappelé en 
décidant que le gérant ne 
pouvait réaliser que les actes 
expressément prévus, et non 
tous les actes qui pourraient 
entrer logiquement dans la 
gestion immobilière. Il ne 
peut pas considérer que ce qui 
n’est pas exclu de l’objet social 
lui serait permis. Les statuts 
de la SCI prévoient toutes les 
opérations immobilières qui 
se rattachent à la propriété et à 
la gestion de l’immeuble, 
observait le gérant contesté, et 
la vente fait partie de la ges-
tion immobilière puisque le 
droit de disposer d’un bien est 
une caractéristique du droit 
de propriété, à moins qu’elle 
ne soit expressément exclue 
par les statuts. Mais la Cour a 
adopté le point de vue contrai-
re qui avait conduit à l’annula-
tion de la vente d’un immeu-
ble. Les actes possibles, 
acquisition, administration, 
exploitation, sont énumérés 
par les statuts et, si la vente n’y 
figure pas, elle ne peut avoir 
lieu qu’à la suite d’une déci-
sion d’assemblée générale 
prise à l’unanimité des asso-
ciés, a-t-elle expliqué. Le 
gérant engage donc sa respon-
sabilité en outrepassant ses 
pouvoirs par une vente.

Cass. Civ 3, 23.11.2023, 
Z 22-17.475

Cour de cassation ▶ 
Gérant SCI
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  Actu  Le fait du jour 

C’est une valeur de la Républi-
que de plus en plus méconnue 
et qui fait l’objet de tensions 
entre les personnels éducatifs 
et les élèves, voire leurs pa-
rents. « Il existe un décalage 
entre le principe de laïcité et 
sa perception chez les élèves. 
Loin d’être perçue comme un 
outil d’émancipation, elle est 
comprise par un nombre 
croissant d’élèves comme un 
principe contre les religions », 
observe Laurent Lafon, rap-
porteur de la mission sénato-
riale de contrôle sur les mena-
ces et pressions dont les 
enseignants sont victimes.

La défense de la laïcité se 
délite aussi chez certains 
jeunes enseignants, selon le 
rapport sénatorial. D’où sa 
recommandation de mieux les 
former sur le sujet en en 
faisant un module majeur de 
leur cursus initial en INSPE 
(institut national supérieur du 
professorat et de l’éducation). 
Sans oublier les contractuels 
qui devraient être formés sur 
ce point dans le mois suivant 
leur embauche.

La mission propose aussi 
que soit élargie pour les élè-
ves l’interdiction du port de 
signes et tenues religieux 
ostentatoires à toute activité 
organisée par le collège ou le 
lycée (sortie scolaire le soir, 
participation à un forum 
d’orientation organisé par 
l’établissement…).
● D.B.

plus les rendez-vous ou alors 
systématiquement en présen-
ce des chefs ou d’un collè-
gue. » Marian, professeure des 
écoles à Nantes (Loire-Atlanti-
que), prend aussi ses précau-
tions pour recevoir les parents 
d’élèves : « Quand ils sont 
désagréables, on les rencontre 
avec le directeur. »

La menace se déporte parfois 
sur les réseaux sociaux, com-
me le raconte Jérôme, ensei-
gnant dans le lycée de Cachan 
(Val-de-Marne) où des échauf-
fourées ont eu lieu mardi. 
« Plusieurs comptes d’extrême 
droite nous ont pointés du 
doigt, nous accusant d’avoir 
manipulé nos élèves et d’être 
responsables de ces violences, 
nous signalant comme “pro-
fesseurs d’extrême gauche”. 
Ces propos diffamants nous 
désignent comme coupables 
et nous craignons pour notre 
sécurité dans les jours à ve-
nir. »
● Delphine Bancaud

(*) Le prénom a été modifié.

ne séduira pas forcément les 
syndicats enseignants, qui re-
fusent que les écoles devien-
nent des bunkers. Sans surpri-
se, ils plaident plutôt pour un 
renforcement des moyens hu-
mains (CPE, surveillants…).
● Delphine Bancaud

Le lycée Maurice-Ravel à Paris, 
dont le proviseur a été menacé 
de mort la semaine dernière. 
Photo Sipa/Mael Garnier

Ils arrivent parfois avec la 
boule au ventre dans leur 
établissement car ils crai-
gnent de revivre des scènes de 
violence verbale ou physique. 
Les personnels de l’Éducation 
nationale sont nombreux à 
avoir vécu des épisodes trau-
matisants.

À l’instar de Jean (*), profes-
seur d’histoire géographie à 
Rouen (Seine-Maritime) qui a 
été victime de plusieurs types 
d’agressions ces dernières 
années : « J’ai subi une usurpa-
tion d’identité par deux élèves 
qui ont créé un compte Tik-
Tok et un Instagram à mon 
nom. Affaire classée sans suite 
par la justice. Un élève m’a 
aussi donné un coup de tête 
dans le ventre car je lui de-
mandais son carnet de corres-
pondance. Là, il y a eu conseil 
de discipline et exclusion. Et 
j’ai été victime récemment 
d’une menace de mort écrite 
sur un mur de ma salle avec 
mon nom. J’ai dû porter plain-
te contre X. »

Des agressions qui sont 
souvent des vengeances, 
comme en témoigne Catheri-
ne : « J’ai été agressée physi-
quement en classe par un 
individu cagoulé, mandaté par 
un élève sur lequel j’avais 
rédigé plusieurs rapports 
d’incident envoyés à sa fa-
mille. »

Souvent des vengeances
Depuis la mort de Samuel 

Paty, les enseignants sont plus 
inquiets quand ils abordent 
certaines leçons. Comme 
Anthony, enseignant dans 
l’Aube : « Je ne pratique pas 
l’autocensure mais j’appré-
hende parfois certains thèmes 
comme le judaïsme antique en 
6e, la liberté d’expression en 
enseignement moral et civi-
que en 4e et le génocide armé-
nien en 3e. »

Les chefs d’établissements 
ne sont pas épargnés par le 
phénomène, comme l’atteste 
Christian, principal adjoint au 
collège, qui a été la cible plu-

sieurs fois de « menaces de 
mort et d’outrages ».

« J’ai été menacée 
par une mère »

Ce n’est pas toujours leurs 
élèves qu’ils redoutent, mais 
parfois leurs parents. Magali, 
enseignante à Boulogne-sur-
Mer (Pas-de-Calais) témoigne : 

« J’ai été menacée par une 
mère qui a tenté de faire pres-
sion sur moi pour les notes de 
sa fille et qui a laissé entendre 
à la fin du rendez-vous qu’elle 
pouvait intervenir défavora-
blement dans ma carrière. J’ai 
fait un rapport. Je n’ai pas eu 
un message de soutien de mon 
proviseur. Depuis, je n’accepte 

Dans le premier degré, 61 % des victimes de violences sont 
des enseignants ou des personnels de l’éducation. Photo Canva

Témoignages / « Un élève m’a donné un coup de tête »

au juridique.  « En France, 
vous êtes présumé innocent 
par la justice. À l’Éducation 
nationale, quand il y a une 
affaire avec un professeur, il 
est présumé coupable pour 
l’institution et c’est à lui de 
faire la preuve de son innocen-
ce », juge Philippe Cameroni.

À l’ASL, 400 plaintes ont été 
déposées en 2022, dont 31 ont 
été traitées par la justice. Et 
seulement un tiers des deman-
des de protection fonctionnel-
le auprès du ministère de 
l’Éducation ont été accordées. 
« Le traitement judiciaire ne 
suit pas, malgré les annonces. 
Dans les faits, on ne voit rien », 
regrette Jean-Louis Linder.
● Cyrielle Thevenin

À  chaque mois, son fait di-
vers en milieu scolaire. 
La semaine dernière, le 

proviseur du lycée Maurice-Ra-
vel, à Paris, a été menacé de 
mort sur les réseaux sociaux 
après une altercation avec une 
élève pour qu’elle enlève son 
voile. En janvier, à Reims une 
enseignante a été frappée par 
un groupe d’élèves dans la cour. 

Ces dernières années,  de 
nombreux incidents médiatisés 
ont mis en lumière les violences 
subies par les personnels de 
l’éducation, qu’ils soient ensei-
gnants, proviseurs, agents d’ac-
cueil, surveillants ou CPE. « Ils 
peuvent se faire agresser pour 
une note jugée trop basse, une 
décision du conseil de discipli-
ne, le rappel du règlement inté-
rieur à un élève. Et l’inquiétude 
est montée d’un cran après les 

assassinats de Samuel Paty et de 
Dominique Bernard », souligne 
Olivier Beaufrère, proviseur du 
lycée Joseph-Talma à Brunoy 
(Essonne) et secrétaire national 
du SNPDEN-Unsa, le syndicat 
national des personnels de di-
rection.

« L’école de la Républi-
que est en danger »

Une violence qualifiée « d’en-
démique », « d’une ampleur 
croissante généralisée » par la 
mission sénatoriale de contrôle 
sur les menaces et pressions 
dont les enseignants sont victi-
mes, qui a rendu ses conclu-
sions mercredi.  « L’école de la 
République est en danger », 
souligne Laurent Lafon (Union 
centriste), son rapporteur.

Les statistiques du ministère 
de l’Éducation nationale mon-
trent aussi que les signalements 
d’incidents graves dans les éta-
blissements, principalement 
les violences verbales et physi-
ques, ont augmenté en 2022-
2023 par rapport à l’année pré-
cédente (13,7 incidents graves 
pour 1 000 élèves contre 12,3).

« Cela va des insultes misogy-
nes, en passant par les agres-
sions physiques, les menaces, 

jusqu’aux contestations d’en-
seignements », observe Fran-
çois-Noël Buffet (LR), l’autre 
rapporteur de la mission séna-
toriale. Dans le premier degré, 
61 % des victimes des violences 
sont des enseignants ou des 
personnels de l’éducation et 
dans le secondaire, ils repré-
sentent 41 % des victimes.

Cette hausse des chiffres s’ex-
plique d’abord par une libéra-
tion de la parole ces dernières 
années. « On a pris l’habitude 
de faire remonter les faits », 
constate Olivier Beaufrère. Au-
tre explication : « Les établisse-
ments sont les réceptacles des 
tensions de la société et éco-
pent de la violence qui s’y expri-
me », poursuit-il. Les réseaux 
sociaux sont aussi les caisses de 
résonance des conflits. 

Les parents sont 
 parfois des agresseurs

Autre souci selon le sénateur 
Laurent Lafon : « La présence 
de plus en plus marquée des pa-
rents dans les établissements. 
Or, il n’y a pas de partage de l’au-
torité à l’école », souligne-t-il. 
Selon les chiffres de l’Éducation 
nationale, dans le premier de-
gré, 30 % des auteurs de violen-

ces sont des parents. Parce 
qu’ils contestent une note ou 
une décision.

Pour tirer la sonnette d’alar-
me, 150 chefs d’établissements 
parisiens se sont rassemblés  
mardi devant la Sorbonne. Une 
première. L’appel a été entendu 
par la ministre de l’Éducation, 
Nicole Belloubet, qui s’est ren-
due au lycée Maurice-Ravel. 

 Selon nos informations, la mi-
nistre aurait également prévu 
de se rendre la semaine pro-
chaine à Nîmes, où elle annon-
cera de nouvelles mesures pour 
mieux protéger les personnels. 
« Dans la plupart des situations 
quand on fait remonter une 
agression, on a un vrai accom-
pagnement de la part du recto-
rat, ce qui facilite le dépôt de 
plainte », indique le proviseur 
Olivier Beaufrère. Mais pour la 
mission sénatoriale, il faut aller 
plus loin : « Il faut fluidifier les 
parcours judiciaires pour que 
l’auteur des violences soit jugé 
dans le courant de l’année au 
cours de laquelle les faits ont eu 
lieu », affirme François-Noël 
Buffet.

Autres recommandations de 
la mission : que les abords des 
établissements soient mieux 
sécurisés. Une proposition qui 

Éducation 

Insultes, menaces… chez 
les profs, le sentiment 
croissant d’insécurité
Enseignants, chefs d’établis-
sement ou personnels de 
l’éducation sont parfois pris 
à partie par des élèves, mais 
aussi par leurs parents. 
Un rapport sénatorial a 
pointé mercredi leur «terri-
ble solitude» face aux me-
naces et agressions, exhor-
tant l’État à enclencher 
une «démarche proactive».

Devant les agressions, nom-
breux sont les enseignants à se 
sentir démunis. Et certains 
ressentent un manque de 
soutien institutionnel. Pour y 
remédier, des associations 
proposent écoute et accompa-
gnement aux personnels de 
l’éducation. « Les collègues se 
sentent abandonnés, l’impact 
personnel est très fort. Ce sont 
les micro-agressions conti-
nuelles qui viennent empoi-
sonner le bien-être au travail. 
Certains démissionnent : on 
les raisonne, mais ils ne veu-
lent plus revenir », observe 
Jean-Louis Linder, vice-prési-
dent de l’Autonome de Solida-
rité laïque (ASL).

Cette association propose, 

en partenariat avec la MAIF, 
des garanties et un accompa-
gnement associatif face aux 
risques du métier pour les 
personnels d’éducation. Elle 
compte 470 000 adhérents, 
majoritairement des ensei-
gnants (83,6 %), et traite cha-
que année 10 000 situations. 
En 2022, la majorité des dos-
siers (5 108) consistaient en du 
renseignement juridique 
personnalisé, pour des con-
flits (29,15 %), de la diffamation 
(14,96 %) ou des insultes et 
menaces (11,34 %).

« Les situations 
peuvent s’apaiser »

« Dans la moitié des coups de 
fil que je reçois, les ensei-

gnants sont en pleurs. Quand 
ils raccrochent, ils me disent 
souvent : “je sais que l’affaire 

n’est pas terminée, mais 
qu’est-ce que ça fait du bien 
d’avoir été entendu !”», note 
également Philippe Camero-
ni, président de Cap autono-
me, une association qui s’est 
scindée de l’ASL après avoir 
refusé le partenariat avec la 
MAIF, mais qui conserve les 
mêmes missions d’assistance 
et d’accompagnement des 
personnels de l’Éducation. 
Pour lui, « il y a une défaillance 
totale de l’employeur, c’est-à-
dire de l’État, à protéger ses 
ouailles ».

400 plaintes en 2022
Dans certains cas, l’écoute ne 

suffit pas à résoudre la situa-
tion et les dossiers sont portés 

Des structures se chargent 
d’accompagner et soutenir 
les professeurs face à 
l’insécurité. Photo Sipa/Sevgi

Des associations pour accompagner les enseignants

Zoom ▶ La laïcité, 
objet de conflits
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C’est une valeur de la Républi-
que de plus en plus méconnue 
et qui fait l’objet de tensions 
entre les personnels éducatifs 
et les élèves, voire leurs pa-
rents. « Il existe un décalage 
entre le principe de laïcité et 
sa perception chez les élèves. 
Loin d’être perçue comme un 
outil d’émancipation, elle est 
comprise par un nombre 
croissant d’élèves comme un 
principe contre les religions », 
observe Laurent Lafon, rap-
porteur de la mission sénato-
riale de contrôle sur les mena-
ces et pressions dont les 
enseignants sont victimes.

La défense de la laïcité se 
délite aussi chez certains 
jeunes enseignants, selon le 
rapport sénatorial. D’où sa 
recommandation de mieux les 
former sur le sujet en en 
faisant un module majeur de 
leur cursus initial en INSPE 
(institut national supérieur du 
professorat et de l’éducation). 
Sans oublier les contractuels 
qui devraient être formés sur 
ce point dans le mois suivant 
leur embauche.

La mission propose aussi 
que soit élargie pour les élè-
ves l’interdiction du port de 
signes et tenues religieux 
ostentatoires à toute activité 
organisée par le collège ou le 
lycée (sortie scolaire le soir, 
participation à un forum 
d’orientation organisé par 
l’établissement…).
● D.B.

plus les rendez-vous ou alors 
systématiquement en présen-
ce des chefs ou d’un collè-
gue. » Marian, professeure des 
écoles à Nantes (Loire-Atlanti-
que), prend aussi ses précau-
tions pour recevoir les parents 
d’élèves : « Quand ils sont 
désagréables, on les rencontre 
avec le directeur. »

La menace se déporte parfois 
sur les réseaux sociaux, com-
me le raconte Jérôme, ensei-
gnant dans le lycée de Cachan 
(Val-de-Marne) où des échauf-
fourées ont eu lieu mardi. 
« Plusieurs comptes d’extrême 
droite nous ont pointés du 
doigt, nous accusant d’avoir 
manipulé nos élèves et d’être 
responsables de ces violences, 
nous signalant comme “pro-
fesseurs d’extrême gauche”. 
Ces propos diffamants nous 
désignent comme coupables 
et nous craignons pour notre 
sécurité dans les jours à ve-
nir. »
● Delphine Bancaud

(*) Le prénom a été modifié.

ne séduira pas forcément les 
syndicats enseignants, qui re-
fusent que les écoles devien-
nent des bunkers. Sans surpri-
se, ils plaident plutôt pour un 
renforcement des moyens hu-
mains (CPE, surveillants…).
● Delphine Bancaud

Le lycée Maurice-Ravel à Paris, 
dont le proviseur a été menacé 
de mort la semaine dernière. 
Photo Sipa/Mael Garnier

Ils arrivent parfois avec la 
boule au ventre dans leur 
établissement car ils crai-
gnent de revivre des scènes de 
violence verbale ou physique. 
Les personnels de l’Éducation 
nationale sont nombreux à 
avoir vécu des épisodes trau-
matisants.

À l’instar de Jean (*), profes-
seur d’histoire géographie à 
Rouen (Seine-Maritime) qui a 
été victime de plusieurs types 
d’agressions ces dernières 
années : « J’ai subi une usurpa-
tion d’identité par deux élèves 
qui ont créé un compte Tik-
Tok et un Instagram à mon 
nom. Affaire classée sans suite 
par la justice. Un élève m’a 
aussi donné un coup de tête 
dans le ventre car je lui de-
mandais son carnet de corres-
pondance. Là, il y a eu conseil 
de discipline et exclusion. Et 
j’ai été victime récemment 
d’une menace de mort écrite 
sur un mur de ma salle avec 
mon nom. J’ai dû porter plain-
te contre X. »

Des agressions qui sont 
souvent des vengeances, 
comme en témoigne Catheri-
ne : « J’ai été agressée physi-
quement en classe par un 
individu cagoulé, mandaté par 
un élève sur lequel j’avais 
rédigé plusieurs rapports 
d’incident envoyés à sa fa-
mille. »

Souvent des vengeances
Depuis la mort de Samuel 

Paty, les enseignants sont plus 
inquiets quand ils abordent 
certaines leçons. Comme 
Anthony, enseignant dans 
l’Aube : « Je ne pratique pas 
l’autocensure mais j’appré-
hende parfois certains thèmes 
comme le judaïsme antique en 
6e, la liberté d’expression en 
enseignement moral et civi-
que en 4e et le génocide armé-
nien en 3e. »

Les chefs d’établissements 
ne sont pas épargnés par le 
phénomène, comme l’atteste 
Christian, principal adjoint au 
collège, qui a été la cible plu-

sieurs fois de « menaces de 
mort et d’outrages ».

« J’ai été menacée 
par une mère »

Ce n’est pas toujours leurs 
élèves qu’ils redoutent, mais 
parfois leurs parents. Magali, 
enseignante à Boulogne-sur-
Mer (Pas-de-Calais) témoigne : 

« J’ai été menacée par une 
mère qui a tenté de faire pres-
sion sur moi pour les notes de 
sa fille et qui a laissé entendre 
à la fin du rendez-vous qu’elle 
pouvait intervenir défavora-
blement dans ma carrière. J’ai 
fait un rapport. Je n’ai pas eu 
un message de soutien de mon 
proviseur. Depuis, je n’accepte 

Dans le premier degré, 61 % des victimes de violences sont 
des enseignants ou des personnels de l’éducation. Photo Canva

Témoignages / « Un élève m’a donné un coup de tête »

au juridique.  « En France, 
vous êtes présumé innocent 
par la justice. À l’Éducation 
nationale, quand il y a une 
affaire avec un professeur, il 
est présumé coupable pour 
l’institution et c’est à lui de 
faire la preuve de son innocen-
ce », juge Philippe Cameroni.

À l’ASL, 400 plaintes ont été 
déposées en 2022, dont 31 ont 
été traitées par la justice. Et 
seulement un tiers des deman-
des de protection fonctionnel-
le auprès du ministère de 
l’Éducation ont été accordées. 
« Le traitement judiciaire ne 
suit pas, malgré les annonces. 
Dans les faits, on ne voit rien », 
regrette Jean-Louis Linder.
● Cyrielle Thevenin

À  chaque mois, son fait di-
vers en milieu scolaire. 
La semaine dernière, le 

proviseur du lycée Maurice-Ra-
vel, à Paris, a été menacé de 
mort sur les réseaux sociaux 
après une altercation avec une 
élève pour qu’elle enlève son 
voile. En janvier, à Reims une 
enseignante a été frappée par 
un groupe d’élèves dans la cour. 

Ces dernières années,  de 
nombreux incidents médiatisés 
ont mis en lumière les violences 
subies par les personnels de 
l’éducation, qu’ils soient ensei-
gnants, proviseurs, agents d’ac-
cueil, surveillants ou CPE. « Ils 
peuvent se faire agresser pour 
une note jugée trop basse, une 
décision du conseil de discipli-
ne, le rappel du règlement inté-
rieur à un élève. Et l’inquiétude 
est montée d’un cran après les 

assassinats de Samuel Paty et de 
Dominique Bernard », souligne 
Olivier Beaufrère, proviseur du 
lycée Joseph-Talma à Brunoy 
(Essonne) et secrétaire national 
du SNPDEN-Unsa, le syndicat 
national des personnels de di-
rection.

« L’école de la Républi-
que est en danger »

Une violence qualifiée « d’en-
démique », « d’une ampleur 
croissante généralisée » par la 
mission sénatoriale de contrôle 
sur les menaces et pressions 
dont les enseignants sont victi-
mes, qui a rendu ses conclu-
sions mercredi.  « L’école de la 
République est en danger », 
souligne Laurent Lafon (Union 
centriste), son rapporteur.

Les statistiques du ministère 
de l’Éducation nationale mon-
trent aussi que les signalements 
d’incidents graves dans les éta-
blissements, principalement 
les violences verbales et physi-
ques, ont augmenté en 2022-
2023 par rapport à l’année pré-
cédente (13,7 incidents graves 
pour 1 000 élèves contre 12,3).

« Cela va des insultes misogy-
nes, en passant par les agres-
sions physiques, les menaces, 

jusqu’aux contestations d’en-
seignements », observe Fran-
çois-Noël Buffet (LR), l’autre 
rapporteur de la mission séna-
toriale. Dans le premier degré, 
61 % des victimes des violences 
sont des enseignants ou des 
personnels de l’éducation et 
dans le secondaire, ils repré-
sentent 41 % des victimes.

Cette hausse des chiffres s’ex-
plique d’abord par une libéra-
tion de la parole ces dernières 
années. « On a pris l’habitude 
de faire remonter les faits », 
constate Olivier Beaufrère. Au-
tre explication : « Les établisse-
ments sont les réceptacles des 
tensions de la société et éco-
pent de la violence qui s’y expri-
me », poursuit-il. Les réseaux 
sociaux sont aussi les caisses de 
résonance des conflits. 

Les parents sont 
 parfois des agresseurs

Autre souci selon le sénateur 
Laurent Lafon : « La présence 
de plus en plus marquée des pa-
rents dans les établissements. 
Or, il n’y a pas de partage de l’au-
torité à l’école », souligne-t-il. 
Selon les chiffres de l’Éducation 
nationale, dans le premier de-
gré, 30 % des auteurs de violen-

ces sont des parents. Parce 
qu’ils contestent une note ou 
une décision.

Pour tirer la sonnette d’alar-
me, 150 chefs d’établissements 
parisiens se sont rassemblés  
mardi devant la Sorbonne. Une 
première. L’appel a été entendu 
par la ministre de l’Éducation, 
Nicole Belloubet, qui s’est ren-
due au lycée Maurice-Ravel. 

 Selon nos informations, la mi-
nistre aurait également prévu 
de se rendre la semaine pro-
chaine à Nîmes, où elle annon-
cera de nouvelles mesures pour 
mieux protéger les personnels. 
« Dans la plupart des situations 
quand on fait remonter une 
agression, on a un vrai accom-
pagnement de la part du recto-
rat, ce qui facilite le dépôt de 
plainte », indique le proviseur 
Olivier Beaufrère. Mais pour la 
mission sénatoriale, il faut aller 
plus loin : « Il faut fluidifier les 
parcours judiciaires pour que 
l’auteur des violences soit jugé 
dans le courant de l’année au 
cours de laquelle les faits ont eu 
lieu », affirme François-Noël 
Buffet.

Autres recommandations de 
la mission : que les abords des 
établissements soient mieux 
sécurisés. Une proposition qui 

Éducation 

Insultes, menaces… chez 
les profs, le sentiment 
croissant d’insécurité
Enseignants, chefs d’établis-
sement ou personnels de 
l’éducation sont parfois pris 
à partie par des élèves, mais 
aussi par leurs parents. 
Un rapport sénatorial a 
pointé mercredi leur «terri-
ble solitude» face aux me-
naces et agressions, exhor-
tant l’État à enclencher 
une «démarche proactive».

Devant les agressions, nom-
breux sont les enseignants à se 
sentir démunis. Et certains 
ressentent un manque de 
soutien institutionnel. Pour y 
remédier, des associations 
proposent écoute et accompa-
gnement aux personnels de 
l’éducation. « Les collègues se 
sentent abandonnés, l’impact 
personnel est très fort. Ce sont 
les micro-agressions conti-
nuelles qui viennent empoi-
sonner le bien-être au travail. 
Certains démissionnent : on 
les raisonne, mais ils ne veu-
lent plus revenir », observe 
Jean-Louis Linder, vice-prési-
dent de l’Autonome de Solida-
rité laïque (ASL).

Cette association propose, 

en partenariat avec la MAIF, 
des garanties et un accompa-
gnement associatif face aux 
risques du métier pour les 
personnels d’éducation. Elle 
compte 470 000 adhérents, 
majoritairement des ensei-
gnants (83,6 %), et traite cha-
que année 10 000 situations. 
En 2022, la majorité des dos-
siers (5 108) consistaient en du 
renseignement juridique 
personnalisé, pour des con-
flits (29,15 %), de la diffamation 
(14,96 %) ou des insultes et 
menaces (11,34 %).

« Les situations 
peuvent s’apaiser »

« Dans la moitié des coups de 
fil que je reçois, les ensei-

gnants sont en pleurs. Quand 
ils raccrochent, ils me disent 
souvent : “je sais que l’affaire 

n’est pas terminée, mais 
qu’est-ce que ça fait du bien 
d’avoir été entendu !”», note 
également Philippe Camero-
ni, président de Cap autono-
me, une association qui s’est 
scindée de l’ASL après avoir 
refusé le partenariat avec la 
MAIF, mais qui conserve les 
mêmes missions d’assistance 
et d’accompagnement des 
personnels de l’Éducation. 
Pour lui, « il y a une défaillance 
totale de l’employeur, c’est-à-
dire de l’État, à protéger ses 
ouailles ».

400 plaintes en 2022
Dans certains cas, l’écoute ne 

suffit pas à résoudre la situa-
tion et les dossiers sont portés 

Des structures se chargent 
d’accompagner et soutenir 
les professeurs face à 
l’insécurité. Photo Sipa/Sevgi

Des associations pour accompagner les enseignants

Zoom ▶ La laïcité, 
objet de conflits
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N ikki Haley a fini par je-
ter l’éponge après le 
“Super Tuesday”. L’an-

cienne ambassadrice auprès de 
l’ONU n’a pas réussi à mobiliser 
assez face à Donald Trump, qui 
a dominé les primaires républi-
caines et imposé sa candidatu-
re à la présidentielle américai-
ne de novembre prochain.

La dernière adversaire de 
l’ancien président (2017-2021) a 
toutefois créé la surprise en 
remportant une des quinze 
primaires organisées mardi, 
celle du Vermont, petit État de 
la côte est où Trump fait peur à 
un électorat modéré. Ce retrait 
ouvre la voie à un duel entre le 
président Joe Biden et Donald 
Trump, qui espère prendre sa 
revanche après sa défaite de 
2020 qu’il continue de contes-

ter. Cette répétition du scrutin 
d’il y a quatre ans est plutôt une 
mauvaise nouvelle pour les 
Américains :  le s  s ondage s 
montrent un fort rejet des deux 
candidats.

Des fractures dans 
l’électorat républicain

Nikki Haley a félicité l’ancien 
président, mais elle a refusé de 
lui apporter son soutien, con-
trairement aux usages. « C’est 
maintenant à Donald Trump 
de mériter les voix de ceux, 
dans notre parti et au-delà, qui 
ne l’ont pas soutenu, et j’espère 
qu’il le fera », a déclaré celle 
dont la campagne a exposé au 
grand jour les fractures pro-
fondes au sein de l’électorat ré-
publicain.

Nikki Haley affirmait être la 
seule à pouvoir battre Joe Bi-
den et décrivait Donald Trump 
comme un agent  du chaos 
vieillissant et mentalement dé-
rangé, représentant une mena-
ce pour la Constitution. Les 
électeurs qu’elle a séduits dans 
de nombreux États risquent de 
faire cruellement défaut à 
l’homme d’affaires new-yor-

kais en novembre.
De son côté, Joe Biden a de 

nouveau terrassé ses modestes 
adversaires démocrates lors du 
« Super Tuesday ». Le prési-
dent a toutefois été battu par 
un candidat inconnu dans les 
îles Samoa, un territoire dont 
les électeurs peuvent choisir 
les candidats lors des primai-
res, mais pas voter à la prési-
dentielle.
● L.C.

États-Unis 

Donald Trump fait plier Nikki Haley
Nikki Haley s’est retirée de la 
course à la Maison Blanche 
mardi après n’avoir remporté 
qu’une seule des 15 primaires 
républicaines. Elle refuse de 
rallier Donald Trump et le 
prévient qu’il devra « mériter » 
les voix des électeurs plus 
modérés, qui pourraient lui 
coûter son élection.

Nikki Haley a fini par jeter 
l’éponge après le « Super 
Tuesday », sans toutefois 
apporter son soutien à son 
rival. Photo Sipa USA/M. Smith

L a situation est de plus en 
plus critique en Haïti. Les 
bandes criminelles, qui 

contrôlent la majorité de la ca-
pitale Port-au-Prince ainsi que 
les routes qui y mènent, s’en 
prennent depuis quelques 
jours à des sites stratégiques du 
pays : académie de police, aéro-
port et plusieurs prisons, d’où 
ont pu s’évader des milliers de 
détenus. Mardi, le chef de gang 
Jimmy Chérizier, surnommé 
“Barbecue”, a assuré qu’une 
« guerre civile » sanglante aura 
lieu si le Premier ministre Ariel 
Henry ne démissionne pas.

La menace est prise au sé-
rieux. Cet ex-policier de 46 ans 
a rallié neuf gangs en 2020 et 
compte plusieurs mill iers 
d’hommes sous ses ordres. 
Dans ce contexte, le Conseil de 
sécurité de l’ONU a tenu mer-

credi une réunion en urgence. 
La situation en Haïti « est plus 
qu’insoutenable pour le peuple 
haïtien », a dénoncé Volker 
Türk, le Haut-Commissaire des 
Nations unies pour les droits de 
l ’ h o m m e ,  p r é c i s a n t  q u e 
1 193 personnes ont été tuées et 
692 blessées depuis le début de 
l’année à cause des gangs.

État d’urgence 
et couvre-feu

Volker Türk a aussi appelé au 
déploiement urgent d’une mis-
sion multinationale de soutien 
à la police haïtienne, débordée, 
soulignant que « dans le con-
texte actuel, il n’y a pas d’alter-
native pour protéger la vie des 
gens. […] L’économie est as-
phyxiée car les gangs imposent 
des restrictions aux mouve-
ments de la population. Le prin-
cipal fournisseur d’eau potable 
en Haïti a cessé ses livraisons. 
Au moins 313 000 personnes 
sont actuellement déplacées à 
l’intérieur du pays ».

Le Premier ministre, Ariel 
Henry, qui se trouve au Kenya, 
a décrété dimanche l’état d’ur-
gence et instauré un couvre-
feu.

Caraïbes 
Haïti au bord de la guerre civile
En Haïti, la situation est de 
plus en plus préoccupante. 
Mardi, un chef de gang a assu-
ré qu’une « guerre civile » 
sanglante aura lieu si le Pre-
mier ministre ne démissionne 
pas. Le déploiement d’une 
mission multinationale promis 
par l’ONU se fait attendre.

390362100
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L e  1 1  d é c e m b r e  2 0 1 8 , 
17 h 51. Une foule com-
pacte se masse au début 

de la rue des Orfèvres, côté 
Temple-Neuf, à Strasbourg. 
Sans la flèche rouge incrustée 
dans l’image par un enquêteur, 
impossible de distinguer Che-
rif Chekatt au milieu des ba-
dauds. La capuche cerclée de 
fourrure de sa parka sombre lui 
recouvre la tête.

Deux heures plus tard, à cet 
endroit, le Strasbourgeois de 
29 ans va entamer son trajet fu-
neste, tuant cinq personnes en 
quelques minutes au marché 
de Noël de la cité alsacienne. 
Les extraits qui suivent, diffu-
sés mercredi au cinquième 
jour du procès de l’attentat, 
laissent penser que Cherif 
Chekatt est en repérage. On le 
voit tourner la tête, marquer 
des pauses. Il attend le moment 
opportun pour passer à l’acte et 
prépare ses itinéraires de fuite.

Une série d’images captées 
par les caméras durant les dix 
minutes qui ont bouleversé 
Strasbourg, entre 19 h 48 et 
19 h 58, le montrent tantôt 
marchant calmement mains 
dans les poches, tantôt trotti-

nant sur la pointe des pieds, 
tantôt courant, comme lors-
qu’il traverse les rails du tram 
rue des Francs-Bourgeois à 
19 h 52.

Une modélisation 
clinique

Dans une vidéo de modélisa-
tion 3D réalisée à partir de 
63 numérisations des lieux, un 
policier du laboratoire de po-
lice scientifique d’Écully (Rhô-
ne) a reconstitué le parcours du 
terroriste devant la cour d’assi-
ses spéciale de Paris. « Nous 
avons fait le choix de ne pas re-
présenter la foule pour avoir 
une meilleure visibilité », ex-
plique-t-il à l’issue de la projec-
tion au tribunal.

Cela altère indéniablement la 

réalité de ce qu’ont vécu les 
victimes et tous les gens qui 
ont croisé la route du tueur, qui 
sera abattu deux jours plus tard 
par le GIGN, font remarquer 
des avocats de parties civiles. À 
la manière d’un jeu vidéo, on 
suit l’avancée de la silhouette 
grise ceinte d’un halo rouge. 
On la voit tirer sur des ombres 
entourées de bleu, porter des 
coups de couteau, échanger 
des coups de feu avec des mili-
taires et des policiers.

Le rendu, clinique, dépourvu 
de son et totalement désincar-
né, met un peu mal à l’aise. 
« C’est une première sur ce ty-
pe d’infraction », souligne le 
brigadier-chef devant la cour, 
où le procès doit se poursuivre 
jusqu’au 5 avril.
● Antoine Bonin

Justice 

Attentat de Strasbourg : le périple 
meurtrier de Chekatt à la loupe
Au cinquième jour du pro-
cès de l’attentat de Stras-
bourg, la cour d’assises spé-
ciale a pu retracer, 
mercredi, une partie du 
parcours de Cherif Chekatt 
le soir de l’attentat grâce 
aux nombreuses photos 
issues des caméras de vidéo-
surveillance de la ville. Une 
reconstitution animée en 
3D a également été projetée.

La cour d’assises spéciale de Paris a étudié le périple meurtrier 
du 11 décembre 2018 à Strasbourg. Photo Sipa/AP/Christophe Ena

Durant les deux premiers mois 
de l’année 2024, les services de 
la  Répre ssion de s  fraude s 
( D G C C R F )  o n t  e f f e c t u é 
2 000 contrôles auprès de 
commerces, restaurants et en-
seignes de la grande distribu-
tion sur les indications “origine 
France” de certains produits.

Les contrôles ont porté « sur 
l’ensemble des produits ali-
mentaires bruts et frais notam-
ment des secteurs des fruits et 
légumes, des produits carnés 
et des boissons alcoolisées ». Et 
sur le lot, 683 établissements se 

sont révélés être en « anoma-
lie », a indiqué mercredi le mi-
nistère de l’Économie, qui va 
adresser pas moins de 413 aver-
tissements aux établissements 
dont les non-conformités relè-
vent d’une méconnaissance de 
la réglementation.

130 demandes 
de mise en conformité

Sur les différentes anomalies 
constatées depuis le début de 
l’année, « 130 demandes de mi-
se en conformité seront faites 
par voie d’injonction - pour les 

manquements les plus graves 
- deux amendes administrati-
ves seront dressées et près de 
150 procès-verbaux pénaux se-
ront adressés à la justice », nous 
ont indiqué mercredi les servi-
ces de Bercy.

Le 1er février, au cœur de la 
contestation agricole qui visait, 
entre autres, le non-respect des 
engagements des industriels, 
Bruno Le Maire avait annoncé 
la multiplication de ces contrô-
les. Plus de 10 000 sont prévus 
d’ici la fin de l’année.
● B.I. (avec AFP)

Consommation

“Origine France” : les contrôles 
révèlent de nombreuses anomalies

L’ année 2024 sera ryth-
mée par une série d’évè-
nements mémoriaux 

dont Emmanuel Macron comp-
te bien tirer un bénéfice politi-
que, dans un contexte difficile 
pour l’exécutif, à la veille d’élec-
tions européennes qui sem-
blent tourner à l’avantage du 
Rassemblement national (RN). 
Le président veut faire des 
80 ans de la Libération et des 
Débarquements en Normandie 
et en Provence des moments de 
fierté nationale, comme les JO 
et la réouverture de la cathédra-
le Notre-Dame.

Emmanuel Macron donnera 
le coup d’envoi des commémo-
rations le 16 avril à Vassieux-en-
Vercors (Drôme) où il rendra 
hommage aux résistants du ma-
quis du Vercors. Le président, 
qui s’est chargé de l’annonce 
dans une vidéo mercredi, veut 
faire de ces 80 ans un grand ren-
dez-vous populaire. Plus de 
1 000 évènements ont déjà été 
labellisés par la Mission Libéra-
tion, la structure chargée du 
programme commémoratif.

Sans Poutine
Les 80 ans du Débarquement 

de Normandie seront commé-
morés durant trois jours, du 5 
au 7 juin. Environ 200 vétérans 
américains, britanniques et ca-
nadiens pourraient y participer 
malgré leur grand âge. Ils sont 

pre s que tous centenaire s. 
L’événement aura une dimen-
sion diplomatique avec la pré-
sence attendue de nombreux 
chefs d’État, dont probable-
ment le président américain Joe 
Biden. Le président russe, Vla-
dimir Poutine, ne sera évidem-
ment pas invité cette année en 
raison de la guerre en Ukraine. 
Une délégation russe pourrait 
toutefois assister aux 80 ans du 
D-Day pour rappeler la partici-
pation de l’URSS à la défaite de 
l’Allemagne nazie. La question 
n’a pas encore été tranchée.

La commémoration aura aussi 
une tonalité politique. Après la 
polémique sur la présence de 
Marine le Pen pour l’entrée au 
Panthéon du résistant immigré 
Missak Manouchian, l’Élysée 
cherche encore à renvoyer le 
RN au passé trouble des fonda-
teurs du Front national. L’en-
tourage du président évoque 
« des événements où les Fran-
çais se combattaient entre eux, 
miliciens contre résistants, des 
“accointements” politiques qui 
rencontrent encore une certai-
ne forme d’écho aujourd’hui ».
● Luc Chaillot

Histoire 
Les 80 ans de la Libération : une 
commémoration très politique
La France célèbre cette an-
née le 80e anniversaire des 
Débarquements de Norman-
die et de Provence et de la 
Libération du pays. Emma-
nuel Macron a dévoilé mer-
credi une partie du program-
me. Le président en donnera 
le coup d’envoi le 16 avril à 
Vassieux-en-Vercors (Drôme).

Emmanuel Macron avec Léon 
Gautier, dernier survivant du 
Commando Kieffer, pour les 
79 ans du Débarquement. 
Photo Sipa/Stéphane Lemouton

Les ministres de l’Économie et 
des Comptes publics, Bruno Le 
Maire et Thomas Cazenave, 
étaient auditionnés mercredi 
devant les députés puis les sé-
nateurs pour justifier les 10 mil-
liards d’euros de coupes dans le 
budget de l’État annoncés il y a 
quelques semaines, face à la ré-
vision à la baisse de la croissan-
ce pour 2024 (de 1,4 à 1 %).

Et si Bruno Le Maire ne veut 
pas parler d’une « cure d’austé-
rité », l’effort sera à poursuivre 
pour le gouvernement l’an pro-
chain, au-delà de ce qui avait 
été prévu. Ainsi, sur le budget 

2025 de l’État et de la Sécurité 
sociale, « nous devons vraisem-
blablement porter notre effort 
de 12 » milliards d’euros de cou-
pes prévues jusqu’ici « à au 
moins 20 milliards d’euros », 
a-t-il développé.

Et l’exécutif a « commencé à 
travailler » sur un certain nom-
bre de dépenses publiques, a 
précisé Bruno Le Maire, au 
rang desquelles « les aides aux 
entreprises, les dispositifs en 
faveur de la jeunesse, les politi-
ques de l’emploi, la formation 
professionnelle, les dispositifs 
médicaux… », a-t-il énuméré.

Budget 
Nouveau tour de vis en 2025
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U ne ruée vers les entre-
prises, associations ou 
collectivités. C’est ce 

qui attend les lycéens de secon-
de générale et technologique, 
scolarisés dans les établisse-
ments publics et privés, dès cet-
te année avec la mise en place 
d’un nouveau stage d’observa-
tion obligatoire de deux semai-
nes, du 17 au 28 juin prochain.

Si ce créneau très resserré, le 
même pour tous, présente un 
premier défi logistique, le mi-
nistère de l’Éducation a annon-
cé mercredi l’ouverture de la 
plateforme “1 jeune 1 solution” 
aux entreprises pour publier 
leurs annonces. 

En plus de celui 
effectué en troisième

Les lycéens pourront se ren-
dre sur ce nouvel espace à par-
tir du 25 mars pour trouver 
chaussure à leur pied parmi les 
quelque 200 000 offres déjà 
promises par le gouvernement.

U n  n o u v e a u  d i s p o s i t i f 
d’orientation qui complète le 
stage d’observation de cinq 
jours réalisé en classe de troi-
sième. Mais qui dit stage d’ob-
servation dit aussi, et bien sou-

vent, galère pour les élèves, 
leurs parents, les équipes édu-
catives et les professionnels 
eux-mêmes.

« Démultiplier les expérien-
ces est très positif mais l’accès 
au stage reste un défi pour tout 
le monde », rappelle Marion 
Sels, directrice Auvergne-Rhô-
ne-Alpes de l’association Viens-
VoirMonTaf qui accompagne 
les élèves en difficulté – notam-
ment dans les réseaux d’éduca-
tion prioritaire (REP) – dans la 
recherche de leurs stages de 
troisième.

Trouver un stage 
« choisi et non subi »

« On a été sollicités par des bé-
néficiaires de l’année dernière 
qui anticipent ce nouveau stage 
et certaines entreprises parte-
naires. On reçoit une demande 

croissante », témoigne la repré-
sentante de l’association.

Pour trouver un stage « choisi 
et non subi » les réalités socia-
les peuvent en effet rapide-
ment devenir des barrières : 
manque de réseau dans le mi-
lieu professionnel ou difficul-
tés de mobilité, rappelle Ma-
rion Sels. Elle insiste sur « le 
besoin colossal » d’accompa-
gnement des élèves dans la ré-
gion, que ce soit en milieu rural 
ou dans la métropole lyonnaise.

Pour une meilleure réparti-
tion des offres et une réussite 
de cette nouvelle opération, la 
représentante de l’association 
encourage d’ailleurs la mobili-
sation des plus petites structu-
res comme « les entreprises de 
taille intermédiaire et les PME 
qui ont toute leur part à pren-
dre dans ce dispositif ».
● Michaël Naulin

Éducation

Stage obligatoire en seconde en juin : 
« Un défi pour tout le monde »
La plateforme “1 jeune 1 so-
lution” vient d’être ouverte 
aux entreprises pour publi-
er leurs offres, à destina-
tion notamment des élèves 
de seconde, qui doivent 
réaliser un stage obligatoi-
re d’observation du 17 au 
28 juin. Elle sera accessible 
aux lycéens dès le 25 mars.

Du 17 au 28 juin, les élèves de seconde réaliseront un stage 
d’observation obligatoire. Photo d’illustration Sipa/Sierakowski

Dans un bulletin d’alerte publié 
mardi, l’OMS s’inquiète d’une 
« augmentation des cas de psit-
tacose […] particulièrement 
marquée depuis novembre ».

Il s’agit d’une infection respi-
ratoire causée par une bactérie 
nommée chlamydophila psitta-
ci (C. psittaci), qui infecte le plus 
souvent les oiseaux, sauvages 
comme domestiques : 450 es-
pèces sont identifiées comme 
susceptibles d’infecter l’hu-
main. La maladie n’entraîne 
l’apparition d’aucun signe clini-
que visible chez les volatiles.

Les humains sont essentielle-

ment contaminés par les oi-
seaux, le plus souvent sans con-
tact direct, via l’inhalation de 
particules en suspension dans 
l’air provenant des sécrétions 
respiratoires, des excréments 
séchés ou de la poussière de 
plumes des oiseaux .  Selon 
l’OMS, « il existe une faible pro-
babilité de transmission inter-
humaine de la maladie ».

Dans la plupart des cas, la psit-
tacose est bénigne : elle est ca-
ractérisée par des symptômes 
de type grippal. Seul un test spé-
cifique permet donc de l’identi-
fier formellement. La prise ra-

pide d’un antibiotique adapté 
permet en général d’éviter les 
complications, et de limiter le 
risque mortel à 1 % des malades. 
Mais dans le cas contraire, des 
complications peuvent condui-
re au décès du patient.

Entre 2023 et ce début d’an-
née 2024, plusieurs dizaines de 
cas, touchant essentiellement 
les hommes (76 %) ont été recen-
sés dans au moins cinq pays. 
Cinq personnes sont décédées 
des suites de cette maladie. Au-
cun cas n’a pour le moment été 
recensé en France.
● Joël Carassio

Santé 

Cinq morts en Europe : qu’est-ce que 
la psittacose, qui inquiète l’OMS ?

L’examen à l’Assemblée nationale d’un texte contre les 
infractions à caractère raciste ou antisémite a vite tourné 
au règlement de comptes politique, mercredi. La tension 
a culminé lorsque Julien Odoul (RN) a accusé le garde 
des Sceaux d’avoir fait une « quenelle antisémite » dans 
l’hémicycle.  « C’est vous qui l’avez inventée, la quenel-
le », a rétorqué Éric Dupond-Moretti, en reproduisant le 
geste. La députée LFI Nadège Abomangoli a, elle, qualifié 
Julien Odoul de « raciste et négationniste antisémite ».

Assemblée ● L’examen d’un texte 
sur l’antisémitisme s’envenime

Des milliers d’agriculteurs en colère, lançant des fumigè-
nes et allumant des feux, ont manifesté mercredi à Varso-
vie, capitale de la Pologne, contre les règles environne-
mentales de l’Union européenne et les importations bon 
marché d’Ukraine. La police, qui comptait des fonction-
naires blessés, a arrêté une douzaine de manifestants. 
Pour calmer la situation, le Premier ministre Donald Tusk 
n’a pas exclu une fermeture temporaire de la frontière 
polonaise aux échanges de marchandises avec l’Ukraine.

Photo Sipa/Michal Dyjuk

Pologne ● À Varsovie, la colère 
des agriculteurs reste très vive

Un missile tiré depuis le Yémen a touché un navire de com-
merce dans le golfe d’Aden, mercredi, faisant au moins deux 
morts et six blessés. L’équipage du navire battant pavillon 
de la Barbade et appartenant à des intérêts libériens a aban-
donné l’appareil. Les rebelles houthis au Yémen multiplient 
depuis des mois les attaques au large du pays, disant agir en 
solidarité avec les Palestiniens et contre Israël et ses alliés.

Yémen ● Un tir de missile mortel 
sur un navire de commerce

▶24 heures d’info

Le député Les Républicains (LR) Alexandre Vincendet a 
été exclu mercredi de son groupe, qui lui reproche de 
manquer de « manière systématique » à son devoir d’op-
position. L’intéressé dénonce une « volonté de tuer tout 
début de contestation » et un « rabougrissement » de LR. 
Il a annoncé faire appel de cette décision. Alexandre 
Vincendet a agacé son parti en présentant l’ex-Premier 
ministre Édouard Philippe (Horizons) comme le meilleur 
espoir de la droite pour la prochaine présidentielle.

Politique ● Le député Alexandre 
Vincendet exclu du groupe LR

Un crâne retrouvé dans l’Yonne, dans le “cimetière” des 
victimes du tueur en série Émile Louis, a été identifié mer-
credi. Il appartiendrait à Marie Jeanne Ambroisine Coussin, 
née en 1935 et disparu en 1975. Elle ne figurait pas sur la 
liste des sept victimes connues d’Émile Louis, interpellé en 
2000 pour avoir tué des jeunes handicapées de l’assistance 
sociale entre 1977 et 1979. Condamné à la prison à perpétui-
té en appel en 2006, il est mort en 2013 à l’âge de 79 ans.

Yonne ● Une nouvelle victime 
d‘Émile Louis retrouvée

Le chef de l’État sénégalais Macky Sall a fixé mercredi au 
24 mars le premier tour de la présidentielle après des semai-
nes d’une crise profonde et une décision du Conseil consti-
tutionnel opposée à un report de l’élection au-delà de la fin 
de son mandat le 2 avril. Mais le Conseil constitutionnel 
lui-même a fixé la présidentielle fin mars, mais à une autre 
date encore non précisée à cette heure. Le Premier ministre 
Amadou Ba est « libéré » de son poste pour la campagne.

Sénégal ● La présidentielle en mars ?
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▶L’image du jour

La Monnaie de Paris a révélé mercredi les nouvelles faces des pièces de 10, 20 et 50 centimes qui 
seront ornées du profil ciselé de « trois femmes d’exception », Simone Veil, Joséphine Baker et 
Marie Curie. Imaginées par le graveur général de la Monnaie de Paris, Joaquin Jimenez, ces 
nouvelles pièces seront progressivement mises en circulation d’ici cet été.

Montage photo Monnaie de Paris

Hommage ● Veil, Baker et Curie arrivent sur nos centimes

La plage de Palm Cove, dans le 
nord-est de l’Australie, a beau 
être fréquentée par les crocodi-
les et les cyclones, elle vient 
d’être nommée la plus belle du 
monde par la revue spécialisée 
Condé Nast Traveller. Ses deux 
kilomètres de sable blanc sur 
fond de rangées de palmiers 
l’ont emporté sur ses rivales 
comme Honopu à Kauai – une 
île d’Hawaï – et Ora en Indoné-
sie.

Palm Cove est pourtant située 
dans une région infestée de 
crocodiles et, en fin d’année 
dernière, le cyclone tropical 
Jasper s’en est pris à ses restau-
rants et hôtels de luxe.

La dune du Pilat 
et un atoll polynésien

Mais le maire de la localité, 
Terry James, est convaincu 
qu’elle mérite son nouveau ti-
tre grâce à ses beautés naturel-
les, en particulier ses « super-
bes mélaleucas » – une plante 
australienne également nom-
mée “arbre à thé”. « La recon-
naissance de Palm Cove com-
me la plage numéro un dans le 
monde par un magazine et un 

site internet reconnus ne fait 
que valider ce que les habitants 
savaient déjà à propos de Palm 
Cove », a ajouté l’élu.

Des plages françaises figurent 
dans le classement. En 7e posi-
tion (sur 34) se trouve la plage 
de la dune du Pilat, « parsemée 
de trésors étincelants », comme 
l’écrit le magazine, dans le bas-
sin d’Arcachon. Et l’atoll de Fa-
karava, en Polynésie française, 
« l’un des meilleurs sites de 
plongée avec tuba au monde, 
avec des eaux toujours chau-
des », à la 13e position.

Tourisme 
Élue plus belle du monde… 
malgré les crocodiles

Palm Cove se situe dans l’État 
australien du Queensland. 
Photo Sipa/Chameleons Eye

383479200
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  Sports  Côte-d'Or et région 

▶LUDWIGSBOURG - JDA DIJON : 71-59
À Ludwigsbourg (MHP Arena). – Ludwigsbourg b. JDA 
Dijon : 71-59 (13-16, 12-16, 18-13, 28-14).
Arbitres : MM. Zurapovic (BOS), Baki (TUR) et Gracin 
(CRO). Spectateurs : 2 637.
Ludwigsbourg : 24/55 aux tirs (dont 6/22 à trois points), 17/18 
aux lancers francs, 42 rebonds dont 13 offensifs (Edigin 4), 13 
passes décisives (Lewis 4), 7 interceptions, 27 balles perdues, 
17 fautes.
Marqueurs : Graves 20, Melson 11, Hughes 10, Roberson 10, 
Lewis 7, Edigin 6, Buie 3, Bähre 2, Pelas Bartolo 2.
JDA Dijon : 23/61 aux tirs (dont 3/17 à trois points), 10/12 aux 
lancers francs, 23 rebonds dont 6 offensifs (Dokossi 5), 8 passes 
décisives (Caver 3), 18 interceptions, 19 balles perdues, 20 
fautes.
Marqueurs : Hrovat 12, Caver 10, Oniangue 9, Chikoko 8, 
Dokossi 6, Hunt 6, Hammonds 4, Alingue 2, Ducoté 2.

▶ Ludwigsbourg - JDA Dijon
71-59

L’ écart final est trompeur, 
et s’il élimine presque 
quasiment la JDA de la 

compétition, il rend mal hom-
mage à la production des hom-
mes de Laurent Legname qui 
ont donné des sueurs froides 
aux supporters allemands. « On 
a quand même forcé cette équi-
pe à 27 pertes de balle, dont 18 
interceptions, ce qui est assez 
fort à l’extérieur. Mais on n’avait 
sans doute pas assez d’énergie 
offensivement derrière. C’est 
un peu la même histoire que 
contre Villeurbanne, j’aime 
qu’on bataille comme ça, mais il 
faudrait qu’on gagne », débrie-
fait à chaud Laurent Legname.

Ce mercredi soir, Dijon a livré 
18 premières minutes de très 
haut niveau en défense, lui of-
frant une marge de 13 points to-
talement méritée (19-32). Il en a 
finalement manqué deux de 
plus du même tonneau pour ré-
ussir la mi-temps parfaite, les 
Allemands se rapprochant à 7 
longueurs (25-32).

Laisser Ludwigsbourg à 25 
unités à la pause, alors que le 
club allemand a l’habitude de 
tourner à 90 points de moyen-
ne ces dernières semaines est 
tout sauf anodin. Et cela a ré-
compensé le harcèlement in-

Mal récompensés de leur 
premier acte de très belle 
facture défensivement, les 
Dijonnais ont laissé les 
Allemands de Ludwigs-
bourg y croire, et venir 
cueillir le succès dans un 
dernier quart à l’étouffée, 
où les rotations plus nom-
breuses ont fait clairement 
la différence.

croyable imposé par les Dijon-
nais, la traction arrière Caver-
Hunt bouclant la première pé-
riode avec 7 interceptions (11 au 
total pour Dijon) ! Si la JDA n’a 
d’abord pas converti en points 
son excellente défense (5-4 à la 
5e, puis 13-9 à la 7e), car Ludwigs-
bourg ne ratait pas grand-chose 
à trois points, un petit coup de 
vis supplémentaire en périphé-
rie a permis aux hommes de Le-
gname d’aller chercher des 
points aux lancers, de servir un 

Chikoko sur la lignée de son 
match contre l’Asvel, et de s’of-
frir deux dunks sur intercep-
tion.

La JDA s’est usée

Un 13-0 plus tard, l’échappée 
était belle (13-22, 14e), et le langa-
ge corporel de Laurent Legna-
me suintait presque les regrets 
avec seulement +7 à la pause. Le 
technicien savait qu’il restait à 
portée de fusil des Allemands, 
qui revenaient en deuxième en 

poussant leur défense à la limi-
te, sans récolter trop de fautes. 
Dijon souffrait pour marquer, 
Hrovat et Hunt refusaient des 
shoots à trois points, quand les 
Géants trouvaient de l’adresse 
de loin (Buie, Lewis). Il fallait un 
tir à 9 mètres d’Ahmad Caver et 
deux lancers tombés du ciel au 
buzzer d’Oniangue pour rester 
en tête (43-45, 30e) !

Deux drives plein de rage de 
Gregor Hrovat lançaient parfai-
tement le dernier quart (47-51, 
33e). Pas suffisant toutefois pour 

calmer la marée jaune et noire 
portée par son public, les re-
bonds de Hugues (12 au final), et 
transcendée par deux flèches 
meurtrières de Roberson (58-
52, 35e). Alors que Hammonds 
se ratait près du cercle, provo-
quant l’ire de son entraîneur !

Forcé de jouer son va-tout, Di-
jon commettait des erreurs, et 
sans adresse à trois points, seul 
moyen de survivre,  devait 
s’avouer vaincu.
● De Ludwigsbourg, 
Anthony Prost

Basket - Ligue des Champions (Top 16) 

Longtemps costauds, les Dijonnais 
craquent sur la fin à Ludwigsbourg

Ahmad Caver a fait un gros travail défensif (6 interceptions), mais il a manqué de jus à la fin. Photo Basketball Champions League

● Résultats, classement
Mardi : Galatasaray - Bonn 98-85. Mercredi : 

Ludwigsbourg - JDA Dijon 71-59.
Classement (groupe J) : 1. Bonn 3v, 1d ; 2. 

Ludwigsbourg 3v, 1d. ; 3. JDA Dijon 1v, 3d ; 4. 
Galatasaray 1v, 3d.

● Allan Dokossi bien présent
Si Laurent Legname rappelait avant le match 

qu’il est encore affaibli, l’intérieur Allan Do-
kossi figurait sur la feuille de match ce mercre-
di soir à Ludwigsbourg (nord de Stuttgart), 
compilant 6 points et 5 rebonds en 16’.

● Retour express
Arrivés mardi en Allemagne, les Dijonnais 

sont repartis dès la fin du match direction Dijon. 
« L’idée est de récupérer au mieux car on rejoue 
dès samedi (Paris) », précisait Laurent Legname.

● Mauvais souvenir
Dijon est déjà allé à Ludwisbourg en jan-

vier 2022 (Top 16) et y avait concédé un lourd 
revers (95-73). La pandémie de Covid-19 alors 
encore sous surveillance, le Bade-Wurtemberg 
avait limité l’accès à 500 personnes, alors que 
la MHP Arena peut en accueillir dix fois plus.

En direct ▶ 
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U n objectif de plus a 
é t é  a t t e i n t  p a r  l e s 
Français et le Côte-

d’orien Boladé Apithy.
Lors de la Coupe du monde 

en Italie, à Padoue, l’équipe 
de France de sabre s’est em-
parée du bronze en battant la 
Hongrie (45-28) ce week-
end.

« C’était l’objectif de la sai-
son. Cela faisait depuis 2008 
qu’on ne s’était pas qualifié 
par équipe, c’est une fierté », 
évoque Boladé Apithy.

Bien que la compétition ne 
se soit pas totalement dérou-
lée comme prévu, bonnes 
sont les choses à retenir. « On 
a battu l’Italie, un concurrent 
direct, mais Sébastien Patri-
ce s’est blessé en demie. En-
suite, on a battu la Hongrie 
pour la troisième place. C’est 
encourageant. »

Une qualification 
individuelle en vue

Un bilan très positif tant on 
devine l’importance de se 
qualifier avec la manière.

« C’est toujours mieux de se 
qualifier en gagnant, surtout 
une médaille, plutôt qu’en at-
tendant que les autres per-

dent », glisse le Dijonnais. 
Maintenant, reste à détermi-
ner les chanceux qui occupe-
ront les trois places réser-
vées. « Maintenant qu’on a 
qualifié l’équipe, on devra 
choisir parmi les Français, 
les trois sportifs qui y partici-
peront », explique le multiple 
médaillé.

En ayant fini 6e lors de cette 
même Coupe du monde, il 
est bien lancé pour en faire 
partie. Lui qui a de l’expé-
rience à ce niveau-là. « C’est 
une vraie satisfaction pour 
moi, c’était l’objectif de ma 
saison. Pour l’instant, ce n’est 
pas encore officiel mais c’est 
quasiment fait donc… Il n’y a 

plus qu’à se préparer pour la 
grande compétition », dit-il 
le cœur en joie. Un rendez-
vous auquel tient Boladé Api-
thy, lui qui a déjà eu l’occa-
sion de participer aux Jeux 
de Londres (2012) et Tokyo 
(2021). « Je ne vais pas pren-
dre cela comme une revan-
che - sur les Jeux de Tokyo où 
il est sorti prématurément -, 
mais cela reste du sport et on 
veut être le meilleur possi-
ble. J’espère faire mieux », 
détaille l’intéressé.

Une compétition à domici-
le, « on sait que le public sera 
avec nous.  C ’est toujours 
mieux de briller à domicile. »
● Emy Savine

Escrime 

Boladé Apithy, en route pour Paris ?
Dans une année olympique 
charnière, les sabreurs de 
l’équipe de France ont fait 
le job en validant leur ti-
cket pour Paris. Le Dijon-
nais Boladé Apithy, arrivé 
6e lors de la Coupe du 
monde de Padoue (Italie), 
peut lui aussi prétendre à 
son billet pour concourir 
au Grand Palais.

Les yeux rivés sur Paris, Boladé Apithy est en bonne voie 
pour obtenir son ticket. Photo Andrea Alegni

Les championnats de France 
d’heptathlon (7 épreuves com-
binées) se sont déroulés ce 
week-end et c’est le Dijonnais 
Alexandre Montagné qui en re-
vient avec le plus beau métal.

Ce dernier partait largement 
favori, mais « dès les premières 
épreuves, j’ai fait des contre-
performances, surtout en saut 
en longueur », explique-t-il, 
tout en sachant que c’est sa 
spécialité.

« Cela lui a mis un coup, mais 
on était là pour le remotiver », 
confie son entraîneur Reynald 
July. Force est de constater que 
cela ne l’a pas empêché de re-
partir avec l’or autour du cou.

« J’ai réussi à me remobiliser, 
et à finir premier. Mais la mé-
daille s’est jouée à un rien », re-
prend l’athlète.

Il montera sur la plus haute 
des marches avec seulement 
six points d’avance, « ce qui 
équivaut à rien du tout, c’est 
1/10 de seconde, 5 cm en lon-

gueur », ajoute le coach dijon-
nais.

Des objectifs 
sur le long terme

« Cela clôture bien la saison 
hivernale », voilà ce que re-
tiennent les deux hommes.

Maintenant une nouvelle sai-
son commence, avec de nou-
veaux objectifs.

« Premièrement, j’aimerais 
me qualifier pour les cham-
pionnats du monde juniors au 
Pérou (qui auront lieu fin août). 
Mais si je peux me qualifier en 
remportant les championnats 
de France de décathlon, pour-
quoi pas », s’amuse-t-il.

« À plus long terme, Alexan-
dre m’a parlé des JO, 2028 et 
2032. C’est un objectif qu’il se 
fixe », détaille Reynald July.

« J’ai toujours rêvé des Jeux, 
depuis que je suis tout petit », 
conclut le Duciste Alexandre 
Montagné, plein d’ambitions.
● E.S.

Athlétisme 
Alexandre Montagné : « La 
médaille s’est jouée à un rien »

Le Duciste a battu son record au poids. Photo archives M. Lombard

Doucement mais sûrement, 
l’open dijonnais avance vers 
sa phase finale que pourrait 
atteindre Millet (1/6, ASPTT), 
auteur d’une bonne entrée en 
jeu, à la condition qu’il rem-
porte encore deux matches…

Mine de rien, le Parisien du 
TC 16°, Gippet (3/6) a le même 
défi à relever après avoir ga-
gné à trois reprises à 4/6, 2/6, 
2/6. Mais il part de loin.

Ce jeudi, cinq 0 sont au pro-
g r a m m e ,  C h a m p e l o v i e r 
(ASP T T) est de ceux-là, en 
quête de rallier les -2/6 du ta-
bleau final, vendredi. Avec 
deux numérotés, Bouquet 
(n°76) et Cuenin (n°95), confir-
més depuis quelques jours, le 

n°26, Ugo Blanchet (Annecy), 
un première série, vient mus-
cler en n°1 l ’épreuve mes-
sieurs.

Sept victoires en pro
À 25 ans,  20 2 e  à  l ’ATP,  i l 

compte sept victoires pros 
dont une probante en Chal-
lenger, le M125 de Malaga, qui 
l’a mené sous la barre des 200 
avec un gain de 115 places jus-
te avant de connaître une dé-
ception d’avoir manqué la 
qualif à Melbourne. Rappe-
lons que la finale messieurs 
est prévue, dimanche à 10 
heures, avec la féminine de ni-
veau régional.
● J.-J. Sanchez (CLP)

▶ Messieurs
1er tour : Colin (2/6, Ermont) 

b. Piranda (4/6, Besançon), 
7-6, 7-6 ; Gippet (3/6, TC 16°) 
b. Guelli (2/6, Cormontreuil), 
7-5, 6-3 ; Mommessin (2/6, All 
In) b. Saudrais (3/6, Longvic), 
6-4, 6-2 ; Klempouz (3/6, Vin-
cennes) b. Guillet (2/6, Bel-
fort) 7-5, 6-3 ; Razel (2/6, Long-
v i c )  b .  R e m t o u l a  ( 4 / 6 , 
Surennes), 6-4, 4-6, 6-1 ; Fois-
sey (2/6, Longvic) b. Chapou-
tot (3/6, Troyes), 7-5, 6-2.

2e tour : Gippet b. Colin, 6-2, 
6 - 1  ;  M i l l e t  ( 1 /6 ,  A S P T T ) 
b .  K l e m p o u z ,  6 - 3 ,  6 - 4  ; 
Mo u i l l e ro n  ( 2 /6 ,  Tro ye s ) 
b. Sieskind (2/6, TCD), 6-0, 1-6, 
7-6 (5).

Tennis 

Millet assure, Blanchet (n°26) à découvrir

Julien Millet (1/6, ASPTT) va tenter d’accéder à la phase 
finale. Photo archives Eric Bontemps
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L e parquet de la région de 
Madrid a décidé de récla-
mer quatre ans et neuf 

mois de prison contre l’entraî-
neur italien du Real Madrid Car-
lo Ancelotti, qui doit être jugé 
prochainement en Espagne 
dans une affaire de fraude fisca-
le.

Dans un long communiqué, le 
parquet accuse l’entraîneur du 
club merengue d’avoir fraudé le 
Trésor public espagnol de plus 
d’un million d’euros sur les an-
nées 2014 et 2015, en omettant 
de déclarer ses revenus prove-
nant de ses droits à l’image. En 
Espagne, le parquet fait connaî-
tre ses réquisitions avant l’ou-
verture du procès.

Il reconnaît les faits

D’après un document judiciai-
re datant de 2023, Carlo Ance-
lotti a reconnu les faits durant 
l’enquête. Cet aveu de culpabili-
té pourrait ouvrir la voie à un 
accord à l’amiable avec le par-
quet qui lui permettra d’éviter 
la prison.

Après trois ans d’enquête, un 

tribunal de la communauté ré-
gionale de Madrid avait annon-
cé à l’été 2023 le renvoi en cor-
rectionnelle de Carlo Ancelotti. 
Le parquet a précisé mercedi 
que la date du procès n’était pas 
encore connue.

Selon l’administration fiscale, 
l’entraîneur italien a déclaré au 
fisc ses revenus en tant qu’en-
traîneur du Real en 2014 et 2015, 
mais pas ceux provenant des 
droits à l’image ni d’autres sour-
ces de revenus, notamment im-
mobiliers. « Bien qu’il ait lui-
même déclaré être résident 

fiscal en Espagne et qu’il ait in-
diqué que son domicile se trou-
vait à Madrid, il n’a indiqué dans 
ses déclarations fiscales que la 
rémunération personnelle re-
çue du Real Madrid », affirme le 
communiqué.

« Sociétés écrans »

Le ministère public précise 
dans ce texte que les revenus 
que l’entraîneur italien a tirés 
de la cession de ses droits à 
l’image se sont élevés à 1,24 mil-
l i o n  d ’ e u r o s  e n  2 0 1 4  e t  à 

2,96 millions d’euros en 2015.
Selon le ministère public, 

l’omission de Carlo Ancelotti 
dans ses déclarations d’impôt 
était volontaire, l’entraîneur 
italien ayant eu recours à « un 
réseau “complexe” et “dérou-
tant” de trusts et de sociétés 
écrans pour canaliser la percep-
tion des droits à l’image ».

Il a ainsi « “simulé” la cession 
de ses droits à l’image à des enti-
tés “dépourvues d’activité réel-
le” » domiciliées hors d’Espa-
gne, dans le but d’entretenir 
« l’opacité vis-à-vis du Trésor 

public espagnol », ajoute le 
communiqué, qui cite les ter-
mes utilisés par le parquet dans 
ses réquisitions. D’après le mi-
nistère public, Carlo Ancelotti 
avait conclu en juillet 2013, « pa-
rallèlement » à sa signature 
d’un contrat en tant qu’entraî-
neur du Real Madrid, un autre 
contrat privé avec le club me-
rengue dans lequel il cédait au 
club 50 % de ses droits à l’image.

Selon les termes de ce contrat, 
les 50 % restants étaient déte-
nus par une société « anony-
me » et « indéterminée », « qui 
agissait au nom et pour le comp-
te de l’entraîneur italien », pré-
cise le parquet.

« Cette société s’est avérée 
être Vapia LLP », une société do-
miciliée à Londres, ce qui a été 
communiqué au Real Madrid 
un an plus tard, détaille le par-
quet. Carlo Ancelotti, 64 ans, a 
entraîné le Real entre 2013 
et 2015 avant de revenir sur le 
banc madrilène en 2021 pour 
trois ans.

Celui qui est surnommé le 
« Mister » a gagné de nombreux 
titres dans les clubs prestigieux 
qu’il a entraînés (AC Milan, 
Chelsea, Bayern Munich…), 
remportant quatre C1 et le titre 
de champion dans les cinq plus 
grands championnats europé-
ens. Il a, en revanche, laissé un 
souvenir plus mitigé dans d’au-
tres clubs, comme la Juventus 
Turin ou le PSG, qu’il a entraîné 
de 2011 à 2013.

Football - Espagne 

Ancelotti dans la tourmente judiciaire
L’entraîneur italien du Real 
Madrid, Carlo Ancelotti, est 
accusé de fraude fiscale en 
Espagne. Quatre ans et neuf 
mois de prison ont été requis 
par la justice, mais il a recon-
nu les faits, ce qui pourrait 
lui permettre de trouver un 
accord à l’amiable avec l’Etat.

Carlo Ancelotti, passé notamment sur le banc du PSG, est accusé d’avoir caché au fisc 
espagnol des revenus liés à ses droits d’image. Photo Sipa/Oscar J Barroso

E t revoici Marcelino ! Pro-
tagoniste majeur du dé-
but de saison de l’OM et 

de la première crise qui a se-
coué le club marseillais en sep-
tembre, le technicien espagnol 
fait son retour au Stade Vélo-
drome jeudi avec Villarreal, 
pour un 8e de finale aller de Li-
gue Europa.

Il y a un paradoxe Marcelino. 
L’éphémère entraîneur de l’OM 
a quitté Marseille invaincu en 

championnat et il est pourtant à 
peu près unanimement détesté 
par les supporters du club, qui 
devraient lui réserver jeudi une 
bordée de sifflets dont l’intensi-
té pourrait battre des records de 
décibels.

L’Espagnol avait quitté le club 
dans la foulée de la désormais 
célèbre réunion entre repré-
sentants des groupes de sup-
porters et dirigeants du club au 
mois de septembre. Ses premiè-
r e s  s e m a i n e s  a v a i e n t  é t é 
moyennes, entourées d’un cer-
tain scepticisme autour de ses 
principes de jeu.

« Ça va être chaud »
Mais ce n’est pas ça que Mar-

seille lui reproche. Ce que les 
supporters n’ont pas pardonné, 
ce sont les déclarations qui ont 

suivi. « On pensait que c’était un 
grand club dans tous les sens du 
terme, mais ces événements dé-
plorables démontrent que ce 
n’est pas un club aussi grand 
que ce qu’il voudrait être. Cer-
tains supporters radicaux qui 
veulent influer en permanence 
sur les événements l’empê-
chent d’être un grand club », a-t-
il ainsi déclaré quelques semai-
nes plus tard à L’Equipe.

Ce week-end, après une nette 
victoire contre Grenade (5-1) qui 
confirme le bon état de forme 
du “Sous-Marin Jaune”, le tech-
nicien espagnol est revenu avec 
un petit sourire sur les retrou-
vailles à venir avec le Vélodro-
me. « Pour moi, il n’y a rien de 
spécial. Tous les matches sont 
les mêmes », a-t-il simplement 
assuré. A Marseille, le senti-

ment est un peu plus ambiva-
lent. « On sait que ça va être 
chaud, notamment par rapport 
aux récentes déclarations qu’il a 
pu avoir. Honnêtement, ça nous 
a donné encore plus envie de 
faire un gros match jeudi », a 
ainsi déclaré Amine Harit di-
manche dans Téléfoot. « Il fau-
dra qu’ils soient tous prêts, par-
ce qu’on ne va pas leur donner 
un match facile », a-t-il ajouté.

Football - Ligue Europa 

Marseille retrouve Marcelino
L’OM affronte Villarreal ce 
jeudi (21h) en 8e de finale 
aller de Ligue Europa. L’oc-
casion pour le club phocé-
en de recroiser Marcelino, 
son entraîneur en début de 
saison, parti en mauvais 
termes et désormais sur le 
banc de l’équipe espagnole. Marcelino était l’entraîneur 

de l’OM en début de saison. Il 
est désormais celui de 
Villarreal. Photo Sipa/I. Terron

Au vu de ses adversaires et de sa solidité, Lille peut nourrir 
des ambitions en Ligue Europa Conférence, où son parcours 
dans la phase finale débute contre Sturm Graz, en Autriche, 
ce jeudi (18h45) en huitième. À l’horizon, le chemin semble 
dégagé pour le Losc, fort d’une défense performante et d’une 
attaque en progression. Dans cette compétition, seul Aston 
Villa, surprenant cinquième de la Premier League paraît 
supérieur aux Dogues.

C4 ▶ Lille retrouve l’Europe avec espoir
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« I l peut y avoir des sur-
prises », avait préve-
n u  R e m c o  E ve n e -

poel. Et cette quatrième étape 
tracée entre Chalon-sur-Saône 
et le Mont Brouilly en a été une 
belle avec la victoire du Colom-
bien Santiago Buitrago. Le cou-
reur de l’équipe Bahrein Victo-
rious a su faire la différence 
lors du deuxième passage dans 
les sévères pentes de la côte fi-
nale pour s’imposer. L’Austra-
lien Luke Plapp, qui avait anti-
cipé juste avant Buitrago, ne 
rentre pas bredouille de son 
aventure puisqu’il portera le 
maillot jaune au départ de 
Saint-Sauveur-de-Montagut ce 
jeudi.

Gaudu perd déjà
tout espoir

Derrière, les favoris se sont 
contentés d’une explication de 
quelques hectomètres dans le 
Mont Brouilly. Evenepoel, qui 
croyait que Plapp avait été re-
pris et se pensait finalement 
troisième, ce qui a valu un 
échange cocasse entre les deux 
hommes avant de monter sur le 
podium, a attaqué à deux repri-
ses. Mais le Belge n’est pas par-

venu à faire de grandes diffé-
rences. Même si le leader de 
Soudal – Quick Step semble 
être le plus fort, sa difficulté à 
lâcher les meilleurs sur une ar-
rivée cousue main pour lui et le 
retour en jeu de Buitrago, lais-
sent présager d’un final à sus-
pense, malgré le potentiel 
changement de tracé qui pour-
rait modifier l’étape de samedi 
et l’arrivée à Auron à cause de la 
neige et des températures né-
gatives qui sont annoncées. 
Les organisateurs, qui ne veu-
lent pas annuler l’étape, se pen-
chent déjà sur un plan B.

Une chose est sûre après cette 
étape, David Gaudu ne se mêle-
ra pas à la lutte pour le classe-
ment final. En enlevant sa veste 
dans l’avant-dernière ascen-
sion du jour, celle-ci s’est prise 
dans le guidon du Breton qui a 
lourdement chuté. Il souffre de 
« l’épaule et de la tête », selon 
son directeur sportif Benoît 
Vaugrenard. Mais en dehors du 
Breton, qui a concédé plus de 
six minutes à l’arrivée, tous les 
scénarios sont encore possi-
bles sur ce Paris-Nice.
● Yoann Lefebvre, 
au Mont Brouilly

Cyclisme - Paris-Nice 

Toujours pas de grande explication
La première arrivée au som-
met de ce Paris-Nice a accou-
ché d’une souris. Les favoris se 
sont toisés laissant la victoire à 
Santiago Buitrago qui revient 
dans le coup pour le général.

Le Colombien Santiago Buitrago s’est imposé au sommet du Mont Brouilly mercredi. Photo Sipa

Cyclisme ●  Tirreno : 
Bahaus s’impose au sprint
L’Allemand Phil Bauhaus 
(Bahrain Victorious) s’est 
adjugé au sprint la 3e étape de 
Tirreno-Adriatico, mercredi 
en Italie, marquée par une 
chute dans la dernière courbe 
du Belge Jasper Philipsen 
(Alpecin-Deceuninck) vain-
queur la veille. Juan Ayuso 
(UAE) reste en tête du général 
avec six secondes d’avance sur 
Jonathan Milan, 2e mercredi, 
et 14 secondes sur Kevin 
Vauquelin, 3e de la 3e étape.

Rugby ● Galles : North 
absent contre la France
Le pays de Galles recevra la 
France dimanche (16 h) pour 
l’avant-dernière journée du 
Tournoi des 6 nations avec 
une équipe légèrement modi-
fiée dans laquelle l’expéri-
menté George North ne trou-
ve pas place. Le sélectionneur 
Warren Gatland tente une 
nouvelle association au centre 
avec Joe Roberts et Owen 
Watkin.

XV de France : Cameron 
Woki libéré
Cameron Woki, titulaire lors 
des deux derniers matches du 
XV de France, a été rendu à 
son club du Racing 92, a an-
noncé la Fédération française. 
Les retours attendus des 
Toulousains Thibaud Flament 
et Emmanuel Meafou pous-
sent Woki hors du groupe. 
Mercredi, le deuxième ligne 
Posolo Tuilagi, souffrant 
depuis quelques jours, a 
également été libéré.

▶Planète sport

ration française de boxe, « l’affi-
che Doumbè-Baki pourrait ser-
vir de vitrine pour le MMA fran-
çais, qui se développe de plus en 
plus. On a 296 % de croissance 
depuis un an ».

Chaque jour, l’engouement 
monte pour un sport légalisé 
dans l’Hexagone seulement en 
février 2020.  « Les fans français 
ne pouvaient voir les Ciryl Ga-

ne, les Cédric Doumbè qu’à la 
télé et aujourd’hui, ils peuvent 
vivre cela en direct donc forcé-
ment il y a de l’engouement, ex-
plique Guillaume Duseaux, co-
auteur du Grand livre du MMA. 
On peut dire que le combat 
Doumbè-Baki est le plus atten-
du de l’histoire du MMA en 
France. »
● Bolat Kutlu

▶ Résultats
▶ Classement de la 4e étape 
(Chalon-sur-Saône - Mont 
Brouilly) : 1. S. Buitrago (COL/
TBV), les 183 km en 4h25’52” ; 
2.  L. Plapp (AUS/JAY) à 10” ; 
3.  M. Skjelmose (DAN/LTK) à 
37” ;… 15. A. Paret-Peintre 
(FRA/DAT) à 50” ;…
▶ Classement général : 
1.  L. Plapp (AUS/JAY) en 
13h15’04” ; 2. S. Buitrago (COL/
TBV) à 13” ; 3. B. McNulty (USA/
UAD) à 27” ;… 16. A. Paret-Pein-
tre (FRA/DAT) à 1’10” ;…

F an de sports de combat ou 
non, difficile de passer à 
côté de l ’engouement 

brûlant autour du combat de 
MMA (acronyme anglais de 
Mixed Martial Arts, les arts mar-
tiaux mixtes) français le plus at-
tendu de l’année.

Jeudi soir, l’ancien champion 
de kickboxing et toujours in-
vaincu en MMA (5-0), Cédric 
Doumbè défiera son compatri-

ote Baysangur Chamsoudinov 
au profil de lutteur, et lui aussi 
invaincu (7-0). Attendu au tour-
nant le 30 septembre dernier fa-
ce à Jordan Zebo, Cédric Doum-
bè avait mis son adversaire KO 
en seulement neuf secondes, 
devant 6  000 spectateurs du 
Zénith de Paris en fusion, dont 
Kylian Mbappé.

« Une affiche comme 
une vitrine »

Cette fois, ce sera Bercy et 
l’Accor Arena qui accueilleront 
l’ancien champion du monde de 
kickboxing pour sa deuxième 
apparition au sein de la ligue 
américaine PFL, l’organisation 
qui a les dents longues et qui en-
tend dépasser l’UFC. « Même 
Beyoncé, elle ne fait pas ça », dé-
clarait le combattant de 31 ans 
lors de l’annonce du combat 

avec 20 000 précieux sésames 
vendus en moins de… 20 minu-
tes.

Son combat face à Baki, consi-
d é r é  c o m m e  l ’u n  d e s  p l u s 
grands espoirs du MMA tricolo-
re, a donc plus qu’aiguisé l’ap-
pétit du public. Chacune des 
provocations du Franco-Came-
rounais a fait le tour des réseaux 
sociaux.

Les fans sont impatients de 
voir les deux protagonistes, au 
point que la Phantom Paris (au 
sous-sol de l’Accor Arena) – où 
se tenait la conférence de presse 
ouverte au public – était rem-
plie de petits curieux mercredi. 
« Je n’ai jamais regardé le MMA 
avant Doumbè mais j’ai envie de 
découvrir ce sport », entendait-
on aux abords de l’Accor Arena.

Pour Lionel Brézéphin, réfé-
rent du MMA au sein de la Fédé-

Arts martiaux - Combat Doumbè-Baki 

La France du MMA va vibrer
Après des débuts fou-
droyants avec la PFL, la 
nouvelle star du MMA fran-
çais, Cédric Doumbè re-
trouve la cage ce jeudi (23h) 
pour un choc franco-fran-
çais très attendu contre la 
pépite Baysangur « Baki » 
Chamsoudinov. Une affiche 
qui promet d’enflammer 
l’Accor Arena de Paris. Cédric Doumbè (à gauche) et Baysangur Chamsoudinov

(à droite), sont tous deux invaincus en MMA. Photo PFL



36

CD
O3

6 -
 V

1

Jeudi 7 mars 2024
 

  Hippisme    

Kar Vert de bout en bout
Kar Vert va évoluer 

sur une piste neuve 
et un sol très lourd. 

Il aime pratiquer la 
course en tête et peut ne 
pas être revu par ses ad-
versaires. Moonwalk 
Step excelle dans ce gen-
re de terrain. Moutarde 
vient de se révéler et doit 
avoir un Quinté dans les 
jambes. Morsan est en 
forme et devrait lutter 
pour le podium. Trabu-
co est pénalisé mais évo-
lue sur un parcours qu'il 
adore. Lou Man tourne 
autour du pot dans les 
handicaps. You Rock est 
intermittent mais a la 
pointure. Chiareggio est 
à suivre dès son retour en 
piste.

Le Quinté + Cet après-midi à Saint-Cloud

1 Prix de La Gascogne départ prévu 

à 13 h 55Réunion I - Course 1 Handicap divisé - première épreuve - Réf. : +21,5 - Classe 2 - 4 ans et plus - 53.000 € - 2.000 mètres
Propriétaire Entraîneur N° cheval Oeil. Origines S/A/R Poids Jockey Corde Gains Cote
D. Dahan Mlle A. Budka 1 MOONWALK STEP Whipper et Egypt Moon H11b. 60 D. Provost 2 317.420 7/1
Buck Racing AB P.& J. Brandt (s) 2 CALAS Al Wukair et Cetova H4b. 60 J. Moisan 5 31.200 13/1
Mme N. Aiken X. Blanchet 3 NEKOLETO O Wootton Bassett et Neko H4b. 58,5 T. Piccone 12 42.750 20/1
Gousserie Racing P. Groualle 4 O'SSITOT Olympic Glory et O'keefe H4b. 58,5 M. Barzalona 7 53.000 22/1
Chr. Holschbach&Stall Nuri M.-F. Weissmeier 5 KAR VERT Karaktar et Blanche Verte H4b. 58 T. Bachelot 3 33.000 15/1
Ec.s Moise Ohana X. Blanchet 6 MOUTARDE No Nay Never et Pagua H5b. 58 A. Madamet 1 42.570 16/1
L. Bongen M. Nigge 7 CHIAREGGIO El Kabeir et Espirita H4b. 57,5 A. Lemaitre 13 51.150 8/1
J. Temam Mlle L. Pontoir 8 HOLLYWOOD AFRICANS Martinborough et Garden City H5b. 57,5 C. Demuro 9 99.970 25/1
J.-P. Fichaux E&G Leenders (s) 9 TRABUCO A Intello et Tropa de Elite H6b. 56,5 H. Lebouc 16 87.870 10/1
D. Duglas C. Boutin (s) 10 MORSAN Rajsaman et Racemate H8b. 56 H. Boutin 4 187.240 8/1
Rennstall Engelbert H. Blume 11 LOU MAN Reliable Man et Betty Lou H5alfo.55,5 M. Guyon 10 77.830 6/1
Haras des Sablonnets E. Libaud 12 VILLA DARYA Red Dubawi et Shippawa F6b. 55 A. Pouchin 11 57.990 18/1
A. Louis-Dreyfus D. Smaga 13 EL MANIFICO High Chaparral et Envoûtement H9b. 54,5 E. Hardouin 6 313.070 27/1
F.-X. Bresson J. Carayon 14 YOU ROCK Youmzain et Sakarya H7b. 54,5 T. Trullier 14 91.820 14/1
S. Grandin C. Martinon 15 RIDWAAN American Pharoah et Ridasiyna H7b. 54 A. Crastus 15 118.905 21/1
Ec. R.E C. Lécrivain 16 ANOLINE Anodin et Light It Up F4bf. 53,5 I. Mendizabal 8 58.620 36/1

FLes performances
1 Moonwalk Step

3p 5p 4p (23) 1p 1p 5p 1p 11p 5p 6p
Spécialiste des pistes profon-
des, ses deux derniers succès 
ont été acquis à Saint-Cloud en 
très lourd sur 2000 et 2100m. 
Bien que passé de valeur 30 à 
38,5, il reste compétitif dans un 
tel contexte. Obligé d'y croire
Cagnes-sur-Mer 07 Février 24 - 
Terrain Très souple - Prix Marildo 
Handicap - Réf: +23 +25 - Classe 3 
- 25.000 € - 3.200 mètres - 
Grande piste - Lice à 4 m. - 1. 
Turania 54,5 -2. Saint Langis 51 
-3. MOONWALK STEP 63,5  (A. 
Pouchin) -4. Auen Adventure 
54,5 -5. Wukhann 59 -6. Voilà 
Pourquoi 55 - -14 partants

2 Calas
3p 4p (23) 3p 3p (22) 1p 3p
Tout neuf, il est irréprochable 
avec un succès et cinq places en 
six sorties. Il débute handicap 
en valeur 38,5 directement dans 
un Quinté, mais également sur 
gazon, n'ayant couru que sur 
PSF. Du pour et du contre

Chantilly 24 Janvier 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix du Marais du 
Lys Classe 3 - 23.000 € - 1.500 
mètres - Piste en sable fibré - Lice 
à 0 - 1. Kleora 56,5 -2. Alcanor 56 
-3. CALAS 56  (J. Moisan) -4. 
Karelia 53 -5. Missouri 58 -6. 
Eshiya 57,5 - -8 partants

3 Nekoleto
8p 5p (23) 3p 1p 3p 8p 11p 14p 3p 6p
Lauréat d'un handicap à 3 ans 
en valeur 35,5 (+3kg), il a mon-
tré ses limites ensuite, à 2 sur 7 
dans les handicaps dont 11e et 
14e de Quintés, repassant le 
poteau en tête  dans un 
réclamer. En 37 là, il a tout à 
prouver
Chantilly 15 Février 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix de la Fon-
taine d'Orry Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +24 - 
Classe 3 - 30.000 € - 1.900 
mètres - Piste en sable fibré - Lice 
à 0 - 1. Aspirant 61 -2. Sweep 
Away 56,5 -3. Kliff Béré 59,5 -4. 
Alcotan 57,5 -5. Black Lullaby 58 
-6. Melbora 59 -8. NEKOLETO 60  
(G. Meury) - -16 partants

4 O'ssitot
11p 4p (23) 9p 3p 15p 3p 1p 11p 3p 5p
Remarquable en début de carri-
ère, il a ensuite soufflé le chaud 
et le froid. Il revient dans un 
Quinté (3e, 15e) après sept sor-
ties sur PSF. A gagné en très 
souple et affiche 2 sur 2 sur 
2000m gazon. Surprise possible
Chantilly 15 Février 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix de la Fon-
taine d'Orry Handicap divisé - 
première épreuve - Réf: +24 - 
Classe 3 - 30.000 € - 1.900 
mètres - Piste en sable fibré - Lice 
à 0 - 1. Aspirant 61 -2. Sweep 
Away 56,5 -3. Kliff Béré 59,5 -4. 
Alcotan 57,5 -5. Black Lullaby 58 
-6. Melbora 59 -11. O'SSITOT 
61,5  (C. Demuro) - -16 partants

5 Kar Vert
1p 8p 1p 6p 10p (23) 4p 6p 7p 1p
Réclamé fin janvier à Cagnes, il 
a ensuite affiché 8e d'un Quinté 
en valeur 33,5 avant de gagner 
une deuxième épreuve en 32,5. 
Pénalisé de 4kg sur son  récent 

succès, déjà en très lourd sur 
2000m, il
Marseille-Borély 27 Février 24 - 
Terrain Très lourd - Prix de Saint 
Loup Handicap divisé - deuxième 
épreuve - Réf: +27,5 - Classe 3 - 
27.000 € - 2.000 mètres - Piste 
en herbe - Corde à gauche - Lice à 
0 - 1. KAR VERT 60  (M. Guyon) -2. 
User Kindly 56,5 -3. Ridwaan 60 
-4. Pegasus 56,5 -5. Grand Tata-
kan 58 -6. Mi C'infilo 59 - -13 pts

6 Moutarde
4p 6p (23) 11p 5p 11p 13p 6p (22) 3p 2p
Jamais vu en terrain lourd ni à 
Saint-Cloud. Surprenant 4e d'un 
Quinté début février après y 
avoir affiché 11e, 11e et 13e, sa 
valeur 36,5 et le rallongement 
de la distance l'ont aidé dans sa 
tâche. Sur sa lancée
Deauville 03 Février 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix du Tréport 
Handicap divisé - première 
épreuve - Réf: +19,5 - Classe 2 - 
53.000 € - 1.900 mètres - Piste 
en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
Bauhinia Rhapsody 59 -2. Love Is 

Gold 60,5 -3. Young Man 55,5 -4. 
MOUTARDE 56  (A. Madamet) -5. 
Jordanella 56 -6. Bumble Bee 
53,5 - -14 partants

7 Chiareggio
(23) 2p 2p 6p 4p 3p 8p 1p 4p 2p
Son exercice 2023 a été somp-
tueux avec un succès et six pla-
ces en neuf sorties, notamment 
à 4 sur 5 dans les Quintés. Il a 
brillé de 1800 à 2000m, sur 
PSF comme sur gazon allant du 
bon au lourd. Rentre mais à 
suivre d'emblée
Chantilly 14 Novembre 23 - Ter-
rain PSF Standard - Prix de la 
Rotonde de Minerve Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: 
+20 - 55.000 € - 1.900 mètres - 
Piste en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
L'Acajou 57 -2. CHIAREGGIO 56  
(A. Lemaitre) -3. O'ssitot 57,5 -4. 
Indian Gold 57 -5. Centorina 57,5 
-6. Alcatoser 55 - -16 partants

8 Hollywood Africans
8p 2p (23) 16p 13p 1p 7p 1p 10p 4p 7p
Il va disputer sa trentième 
course jeudi, son dixième 
Quinté (deux places). Nette-
ment raccourci par rapport à ses 
dernières sorties mais déjà vu à 
son avantage sur plus court et 
en terrain pénible. Outsider val-
able
Deauville 26 Janvier 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix de Bellême 
Handicap divisé - première 
épreuve - Réf: +19 +20,5 - Classe 
2 - 53.000 € - 2.500 mètres - 
Piste en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
Trabuco 52,5 -2. Kaléo Palace 
57,5 -3. Just Light 60 -4. Lofson-
gur Islande 55 -5. Flatten The 
Curve 56,5 -6. Anctot 56,5 -8. 
HOLLYWOOD AFRICANS 56,5  (R. 
Mangione) - -16 partants

le choix de nos confrères
Paris-Turf 10 9 13 1 12 5 7 14
Week-End 10 5 11 7 14 1 9 12
Week-End.com 9 10 12 7 1 14 11 5
Paris-Courses 11 10 5 14 6 2 7 8
Paris-Courses.com 11 10 5 14 6 2 7 8
Le Parisien 10 1 7 9 5 14 11 12
3601 11 10 14 5 2 6 8 7
La Gazette 9 14 11 10 7 1 12 5
Ouest-France 9 12 11 5 1 7 10 14
Le Républicain Lorrain 7 11 9 10 14 2 1 4
France-Antilles Courses 11 4 1 12 5 7 9 2
La Provence 7 11 10 14 6 8 9 1

le choix du tiercé
5 1 6 10 9 11

1 € 4 € 10 € 20 €

le choix du quarté
5 1 6 10 9 11 14

1,5 € 7.5 € 22,5  € 52,5 €

le choix du quinté
5 1 6 10 9 11 14 7

2 € 12 € 42 € 112 €

LE MAGE
9 15 14 7 3

LE CHERCHEUR D'OR
6 1 5 10 2
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Quarté+ : (3-14-1-10) (pour 1,50 €) 
Ordre: 15.004,05 €; 8 mises 
gagnantes. Désordre: 1.332,45 €; 
58 mises gagnantes. BONUS (3-14-
1): 41,55 €; 4.233 mises 
gagnantes.
Quinté+ : (3-14-1-10-15) (pour 
2 €) Ordre: néant. Désordre: 
14.169,20 €; 68 mises 
gagnantes. BONUS 4sur5 (pour 
2 €) 30,00 €; 8.024 mises 
gagnantes. BONUS 3 (pour 2 €) 
(3-14-1): 16,60 €; 39.610 
mises gagnantes. NUMÉROS 
MAX (x2: 14, 15, 16, 17, 4, 22) 
(x20: 18)

2 Prix Moët et Chandon
1 6 Jerzino Vici (A. Collette)

2 5 Jericho Védaquais (F. 
Lagadeuc)

3 2 Jeronimo du Caux (A. 
Laurent)

4 7 Just Built (E. Allard)
14 partants. Tous courus
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (6): 
30,00 € - Pl. (6): 5,30 € - (5): 1,80 
€ - (2): 5,90 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (6-5): 
24,90 € - Pl. (6-5): 11,10 € - (6-2): 
37,30 € - (5-2): 14,80 €.
Trio : (6-5-2) (pour 1 €): 281,50 €.
2sur4 : (6-5-2-7) (pour 3 €): 
12,00 €.
Multi : (6-5-2-7) (pour 3 €). En 4: 
693,00 €, en 5: 138,60 €, en 6: 
46,20 €, en 7: 19,80 €.

1 Grand National du Trot
1 3 Forbach (F. Lagadeuc)
2 14Guide Moi Forgan (Y. 

Lebourgeois)
3 1 Forban (J.-F. Senet)
4 10Easton of My Life (M. Verva)
5 15Eberton (R. Bouvier)
16 partants. Tous courus
J.Simple : (pour 1 €) Gag. (3): 9,50 
€ - Pl. (3): 3,00 € - (14): 1,80 € - 
(1): 9,30 €.
Couplé : (pour 1 €): Gag. (3-14): 
16,50 € - Pl. (3-14): 8,80 € - (3-1): 
43,90 € - (14-1): 29,20 €.
2sur4 : (3-14-1-10) (pour 3 €): 
39,30 €.
Multi : (3-14-1-10) (pour 3 €). En 4: 
12.474,00 €, en 5: 2.494,80 €, en 
6: 831,60 €, en 7: 356,40 €.
Tiercé : (3-14-1) (pour 1 €) Ordre: 
967,70 €; ..182 mises gagnantes. 
Désordre: 155,70 €; .1.079 mises 
gagnantes.

TIERCÉ (pour 1 €)
3-14-1

Ordre ..............................................................967,70
Désordre......................................................155,70

QUARTÉ+ (pour 1,50 €)
3-14-1-10

Ordre ....................................................15.004,05
Désordre.................................................1.332,45
Bonus.................................................................41,55

QUINTÉ+ (pour 2 €)
3-14-1-10-15

Ordre ..................................................................néant
Désordre.............................................14.169,20
Bonus 4sur5...............................................30,00
Bonus 3............................................................16,60

FHier à Amiens

9 Trabuco
1p 2p (23) 10p 4p 1p 5p (22) Th 11p 16p
Excellent en novembre dernier 
sur ce parcours en très lourd, 
1er en valeur 30 et 4e avec +2kg, 
il a confirmé sur PSF en début 
d'année, remportant son 
Quinté. Il vaut 35 ici mais a déjà 
bien fait à ce poids. Confirma-
tion attendue
Deauville 26 Janvier 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix de Bellême 
Handicap divisé - première 
épreuve - Réf: +19 +20,5 - Classe 
2 - 53.000 € - 2.500 mètres - 
Piste en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
TRABUCO 52,5  (H. Lebouc) -2. 
Kaléo Palace 57,5 -3. Just Light 60 
-4. Lofsongur Islande 55 -5. Flat-
ten The Curve 56,5 -6. Anctot 
56,5 - -16 partants

10 Morsan
3p 8p 1p (23) 2p 2p 2p 4p 2p 6p 9p
Incontournable lorsque les ter-
rains deviennent pénibles, il va 
être gâté jeudi. A Saint-Cloud en 
lourd ou très lourd, il affiche 2e, 
2e, 2e, 4 et 7e. Il vient de mon-
trer sa forme à Marseille. C'est 
un bon point d'appui
Marseille-Borély 27 Février 24 - 
Terrain Très lourd - Prix de Car-
noux-en-Provence Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: 
+20 - Classe 2 - 53.000 € - 2.000 
mètres - Piste en herbe - Corde à 
gauche - Lice à 0 - 1. Azov 60 -2. 
Giraffe 56,5 -3. MORSAN 54,5  (H. 
Boutin) -4. Cortez Bank 57 -5. 
Blanc Bleu 53,5 -6. Muelheimer 
Perle 58 - -16 partants

11 Lou Man
2p 2p (23) 4p 1p 8p 10p 8p 4p 5p 10p
Totalement retrouvé depuis 
décembre avec un succès en 
valeur 31,5 puis trois places 
malgré +2,5kg, dont 2e d'un 
Quinté marseillais. Il n'a été vu 
qu'une fois en terrain lourd, 4e 
à Dieppe mais a sa place à 
l'arrivée
Cagnes-sur-Mer 12 Février 24 - 
Terrain PSF Standard - Prix de La 
Napoule Handicap divisé - deuxi-
ème épreuve - Réf: +25,5 - Classe 
3 - 27.000 € - 2.000 mètres - 
Piste en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
Shanakill 59,5 -2. LOU MAN 59,5  
(M. Guyon) -3. Johen 59 -4. 
Manne 54 -5. Olaf The Big One 
56,5 -6. Geopolitic 58,5 - -13 par-
tants

12 Villa Darya
(23) 6p 1p 3p 1p 4p 6p 4p (21) 2p 2p
Jugée en valeur 36,5 pour son 
premier handicap en août 2021 
(2e), elle a ensuite connu une 
longue absence jusqu'en mai 
2023. Plaisante depuis son 
retour et mise au repos depuis 
novembre, c'est l'X de la course
Saint-Cloud 24 Novembre 23 - 
Terrain Très lourd - Prix de la 
Vallée de Chevreuse Handicap 
divisé - première épreuve - Réf: 
+22,5 +24 - Classe 3 - 23.000 € - 
2.000 mètres - Piste en herbe - 
Corde à gauche - Lice à 22 m. - 1. 
Moonwalk Step 57,5 -2. Pentaour 
58 -3. Quello 57 -4. Stallone 60,5 
-5. Zulu Nyala 56 -6. VILLA 
DARYA 57,5  (A. Pouchin) - -15 
partants

13 El Manifico
(23) 11p 14p 9p 3p 2p 13p 11p 1p 7p 3p
Bien connu à ce niveau, fran-
chissant le poteau en tête à 
quatre reprises, il a marqué le 
pas fin 2023. Il a bénéficié d'un 
break de trois mois et ne vaut 
plus que 33. Il devrait rapide-
ment briller. A ne pas négliger
Deauville 29 Novembre 23 - Ter-
rain PSF Standard - Prix de la 
Maison du Cirier Plantefor Hand-
icap divisé - deuxième épreuve - 
Réf: +23 +24 - Classe 3 - 27.000 € 
- 1.900 mètres - Piste en sable 
fibré - Lice à 0 - 1. Gaylor Senora 
59,5 -2. Chance 56,5 -3. Endless 
Chain 59,5 -4. Khochenko 58 -5. 
Young Man 60 -6. Grand Balcon 
58,5 -11. EL MANIFICO 58  (S. 
Pasquier) - -15 partants

14 You Rock
10p (23) 11p 2p 6p 1p 6p 5p (22) 2p 4p
Probant 2e du Quinté du 30/10 
sur 2100m ici en très lourd, il 
n'a pas confirmé ensuite. Sa 
valeur a baissé d'une livre et a 
conclu 5e de ce Prix l'an dernier. 
Spécialiste de St-Cloud (9 sur 
13), il est à reprendre
Deauville 26 Janvier 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix de Bellême 
Handicap divisé - première 
épreuve - Réf: +19 +20,5 - Classe 
2 - 53.000 € - 2.500 mètres - 
Piste en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
Trabuco 52,5 -2. Kaléo Palace 
57,5 -3. Just Light 60 -4. Lofson-
gur Islande 55 -5. Flatten The 
Curve 56,5 -6. Anctot 56,5 -10. 
YOU ROCK 54  (M. Guyon) - -16 
partants

15 Ridwaan
3p 6p 2p 14p 8p (23) 5p 1p 11p 8p 3p
Depuis son retour en janvier, il 
alterne le bon et le moins bon au 
niveau handicap et réclamer. 
Descendu en valeur 32,5, il reste 
sur une 3e place dans une deuxi-
ème épreuve. Efficace en terrain 
pénible. Peut afficher une cote
Marseille-Borély 27 Février 24 - 
Terrain Très lourd - Prix de Saint 
Loup Handicap divisé - deuxième 
épreuve - Réf: +27,5 - Classe 3 - 
27.000 € - 2.000 mètres - Piste 
en herbe - Corde à gauche - Lice à 
0 - 1. Kar Vert 60 -2. User Kindly 
56,5 -3. RIDWAAN 60  (A. Cra-
stus) -4. Pegasus 56,5 -5. Grand 
Tatakan 58 -6. Mi C'infilo 59 - -13 
partants

16 Anoline
13p 5p (23) 2p 2p 3p 5p 11p 8p 9p 9p
A 0 sur 4 dans les Quintés, le 
port des oeillères n'a pas été 
bénéfique dernièrement. Pris 
en valeur 41 il y a un an, elle ne 
vaut plus que 32 jeudi. 2e à 
St-Cloud en lourd mais une pre-
mière sur 2000m. En cas de 
défaillances
Deauville 03 Février 24 - Terrain 
PSF Standard - Prix du Tréport 
Handicap divisé - première 
épreuve - Réf: +19,5 - Classe 2 - 
53.000 € - 1.900 mètres - Piste 
en sable fibré - Lice à 0 - 1. 
Bauhinia Rhapsody 59 -2. Love Is 
Gold 60,5 -3. Young Man 55,5 -4. 
Moutarde 56 -5. Jordanella 56 -6. 
Bumble Bee 53,5 -13. ANOLINE 
52,5  (A. Crastus) - -14 partants

1 Prix de Blain
Attelé - Femelles - Course F - 

18.500 € - 2.450 mètres - Piste en 
sable - Corde à droite - Trio-

Couplé-2sur4-Multi
1Lady Day E. Dubois  2450
2Luna Story J. Leroulley  2450
3 Lova de Wallis A. De Jésus  2450
4Love Glory S. Dieudonné  2450
5Louve de Bais NON PARTANTE  2450
6 Légende de Vauvert Y. Lebourgeois  2450
7 La Star des Isles C. Gourgand  2450
8 Lorène d'Avèze R. Congard  2450
9Loriana F. Nivard  2450

10 Lotta Love A. Lamy  2450
11 Lady du Pommereux D. Thomain  2450
12Lady de Grez A. Desmottes  2450
13 Lune Rose d'Alésa E. De Jésus  2450
14 Laïka des Mares F. Lagadeuc  2450
15 Linkia des Apres B. Rochard  2450
16 Ladota Prior Aur. Desmarres  2450
Favoris : 8 - 1 - 11  Outsiders : 6 - 9 - 13 - 4

2 Prix de Mondrainville
Monté - Femelles - Course F - 

18.500 € - 2.450 mètres - Piste en 
sable - Corde à droite - Trio-

Couplé-2sur4-Mini Multi
1Kabilystart G. Gervais  2450
2 Kiss Me de Cortem Mlle E. Lacomblez  2450
3 Kalinka Bellemare (PQ) A. Angot  2450
4 Kryade du Goutier M. Durville  2450
5 Kejaime de Houelle (PP) B. Rochard  2450
6 Korina de Beylev (PP) A. Lamy  2450
7 Kelly d'Acadie V. Saussaye  2450
8 Karla d'Avenir (Q) T. Dromigny  2450
9 Karynna Flomart (Q) A. Voisin  2450

10 Kaline de Dussac (Q) A. Collette  2450
11 Kalinka du Mirel A. André  2450
Favoris : 6 - 11  Outsiders : 10 - 8 - 5

3 Prix de Venoix
Attelé - Apprentis et Lads-jockeys - 

Femelles - Course E - 21.000 € - 
2.200 mètres - Piste en sable - 

Corde à droite - Départ à 
l'autostart - Trio-Couplé-2sur4-

Mini Multi
1 Jeny des Malberaux (P) Mlle A.-S. Vallette  2200
2 Jade d'Erable (Q) T. Bizoux  2200
3 Jacovia Madrik I. Krouchi  2200
4 Jolie Queen (P) M. Antolin  2200
5Jimoka (Q) G. Baudouin  2200
6Jakira (Q) P. Ventura  2200
7 Johanna Jobyna (P) A. Boutin  2200
8 Joyce Cauvellière (P) Y. Danet  2200
9Jersey Bleue Mlle C. Legrain  2200

10 Jana d'Armor (Q) Mme M. Sorais  2200
11 Juste Parfaite (P) Mlle C. Sabin  2200
12Jubilation (P) E. Le Bec  2200
13 Just In Cadence (P) R. Roig-Balaguer  2200
Favoris : 5 - 2 - 11  Outsiders : 11 - 10 - 8

4 Prix de Doudeville
Course Nationale - Attelé - 

Femelles - Course F - 18.500 € - 
2.200 mètres - Piste en sable - 

Corde à droite - Départ à 
l'autostart - Trio-Couplé-2sur4-

Multi
1 Kitte de Janeiro A. Mériel  2200
2 Kiss Me Jihem (P) Y. Lebourgeois  2200
3Keramida (A) E. De Jésus  2200
4 Kivaoa du Perche (PP) D. Thomain  2200
5 Kiss Me Daidou (PQ) B. Rochard  2200
6Kyra Gio (PQ) F. Nivard  2200
7 Kueen de Tillard (Q) S. Ernault  2200
8 Kenza Sport (P) Mlle C. Sabin  2200
9Klem F. Delanoë  2200

10 Keria Fleury (P) F. Lagadeuc  2200
11Kapta Jeloca Mme C. Hallais-Dersoir  2200
12 Kelmiss des Tours T. Goujon  2200
13 Keila du Perche V. Seguin  2200
14 Karoline Cade S. Baude  2200
Favoris : 8 - 5 - 6  Outsiders : 4 - 2 - 7 - 10

5 Prix de Fontenay
Attelé - Mâles - Course E - 24.000 
€ - 2.200 mètres - Piste en sable - 

Corde à droite - Départ à 
l'autostart - Trio-Couplé-2sur4-

Multi
1I Play Poker P. Courval  2200
2 Incredible Go (Q) A. Mériel  2200
3 Inédit du Pavillon (Q) F. Nivard  2200
4 Is a Dream Louise A.-G. Maillard  2200
5 Iguane du Bocage (P) S. Poilane  2200
6Ialko Jenilat Aur. Desmarres  2200
7 Iron Bird Devol D. Thomain  2200
8 Ipsos Danover (A) E. De Jésus  2200
9Inca (P) Y. Lebourgeois  2200

10 Idéal de Nganda (Q) E. Letouzé  2200
11Instigateur A. Collette  2200
12 Impec d'Ecouves J. Vilault  2200
13I Love Jam (P) J. Jamault  2200
14 Instinct Mérité A. Hugelé  2200
15Indigo Beach S. Houyvet  2200
16 Igloo de Beaulieu J. Condette  2200
17 Idéal Danepierre W. Michel  2200
Favoris : 9 - 6 - 3  Outsiders : 5 - 7 - 8 - 1

6 Prix d'Aubigny
Monté - Course F - 27.000 € - 

2.450 mètres - Piste en sable - 
Corde à droite - Trio-Couplé-

2sur4-Mini Multi
1Houko Sport F. Lagadeuc  2450
2 Ironie d'Héripré (P) A. André  2450
3 Follow Me du Luot (Q) Mlle M. Joly  2450
4 Gladiator Phédo (P) V. Saussaye  2450
5Imail de Carsi A. Lamy  2450
6Imbrin Burois M. Durville  2450
7Iroko du Loir A. Angot  2450
8 It's My Dream (P) D. Thomain  2450
9Italia Solo (Q) Mlle E. Croisic  2450

10 Hand des Elies (P) A. Collette  2450
11 Impala de Val (P) B. Rochard  2450
Favoris : 11 - 5  Outsiders : 4 - 7 - 6

7 Prix de Biéville
Attelé - Femelles - Course D - 

27.000 € - 2.450 mètres - Piste en 
sable - Corde à droite - Trio-

Couplé-2sur4-Multi
1Infante V. Lebarque  2450
2 Ialta de Vandel A. Collette  2450
3 Igname de Blay (Q) T. Le Beller  2450
4 Intuition Soyer A. Randon  2450
5Idole Jallerie D. Héon  2450
6 Isis d'Alesa (Q) E. De Jésus  2450
7 Indiana d'Espace (Q) F. Nivard  2450
8 Helsinki Girl (Q) A.-J. David  2450
9Icône (P) P. Levesque  2450

10 Hera Wind (Q) G. Gelormini  2450
11 Iliade d'Urzy (Q) F. Lagadeuc  2450
12 Irmyla de Sommaire (Q) P. Delacour  2450
13 Inky Perrine (Q) Y. Lebourgeois  2450
14 Idole de Retz (Q) S. Ernault  2450
15 Initiale Hérault (Q) A. Lhérété  2450
16 Isis d'Herfraie (P) D. Thomain  2450
Favoris : 14 - 11 - 12  Outsiders : 13 - 16 - 15 - 6

8 Prix de Parigny
Attelé - Course D - 35.000 € - 

2.450 mètres - Piste en sable - 
Corde à droite - Trio-Couplé-

2sur4-Multi-Pick 5
1 Felicita d'Ecouves (Q) A. Collette  2450
2 Fée du Vernay V. Seguin  2450
3Help Me Win S. Houyvet  2450
4 Enjoleur Léman D. Héon  2450
5 Infant Perrine (Q) S. Ernault  2450
6Franceville (Q) D. Thomain  2450
7Equejuelo (Q) F. Lagadeuc  2450
8 Hermine Girl (Q) E. De Jésus  2450
9 Galago du Cadran (P) G. Gelormini  2450

10 Hold Up du Digeon (A) F. Nivard  2450
11 Jessy de Banville C. Clin  2475
12 Eddy du Vivier A. Mériel  2475
13Gitano (Q) Théo Duvaldestin  2475
14 Fakir de Mahey Y. Lebourgeois  2475
15Farrell Seven C. Chenu  2475
16 Figaro de Larré D. Dulong  2475
17 Fakir du Lorault F. Lecanu  2475
18 Elie de Beaufour R. Congard  2475
Favoris : 9 - 14 - 7  Outsiders : 13 - 10 - 6 - 5

FRéunion 3 - Caen à 11h30
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2 Prix Saint-Simon
Primes F.E.E. - Mâles - 27.000 € - 
1.600 mètres - Piste en herbe - 

Corde à gauche - -Trio Ordre-
Couplé Ordre-Super4

1Darbasan (1) Mlle S. Chuette  55,5
2Ozat (4) M. Barzalona  58
3Shardana (3) Mlle M. Vélon  56,5
4 Golden Rock (6) L. Boisseau  58
5Kiaro (7) T. Piccone  58
6Naxos (2) C. Demuro  58
7Délire (5) M. Guyon  58

Favoris : 2 - 7  Outsiders : 1 - 5 - 

3 Prix Dushka
Primes F.E.E. - Femelles - 27.000 € - 
1.600 m - Piste en herbe - Corde à 

gauche - Trio-Couplé-2sur4-Mini Multi
1Sarimares (9) A. Lemaitre  57
2Iridia (7) Mlle A. Nicco  55,5
3 La Célestiale (4) A. Pouchin  57

4 Seeyouagain (1) I. Mendizabal  57
5Sahirah (6) C. Soumillon  57
6La Mandala (3) L. Boisseau  57
7Lybovka (8) G. Meury  53,5
8Monbe (2) A. Madamet  57
9Best Offer (11) C. Demuro  57

10 Chivère (10) Mlle A. Molins  55,5
11 Cartimandua (5) M. Barzalona  57
Favoris : 8 - 3  Outsiders : 11 - 7 - 10

4 Prix Rose de Mai
L. - Femelles - 55.000 € - 2.000 m 
- Piste en herbe - Corde à gauche - -

Trio Ordre-Couplé Ordre-Super4
1Simada (1) S. Pasquier  56,5
2 Keen Approach (5) C. Demuro  56,5
3Itsy Bitsy (4) M. Barzalona  56,5
4 Fun With Flags (6) M. Guyon  56,5
5 Harmony Grey (2) T. Piccone  56,5
6Darkilla (3) A. Lemaitre  56,5

Favoris : 4  Outsiders : 1 - 5

5 Prix Gris Perle
Classe 2 - 28.000 € - 2.000 m - 

Piste en herbe - Corde à gauche - -
Trio Ordre-Couplé Ordre-Super4
1 Purple Mood (4) M. Guyon  57
2 Shamarkand (6) S. Pasquier  57
3Sadak (3) M. Barzalona  57
4Pariolo (1) L. Roussel  57
5 Fast Tracker (2) T. Piccone  57
6 Mon Flamant (5) C. Soumillon  57

Favoris : 5  Outsiders : 4 - 2

6 Prix Altipan
L. - 52.000 € - 1.600 mètres - 

Piste en herbe - Corde à gauche - 
Trio-Couplé-Super4

1 Breizh Eagle (5) M. Guyon  58,5
2 Marhaba Ya Sanafi (4) M. Barzalona  57
3Half Half (6) C. Demuro  57
4Arcandi (1) Mlle S. Vogt  57
5Anthorus (2) T. Piccone  57
6 American Flag (3) C. Soumillon  57

7Topgear (7) S. Pasquier  57
8 Russipant Fal (8) H. Lebouc  57

Favoris : 6 - 2  Outsiders : 5 - 7 - 1

7 Prix du Potager du Dauphin
Handicap de catégorie - Réf: +22 - 
25.000 € - 1.600 mètres - Piste 
en herbe - Corde à gauche - Trio-

Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Meisho Velite (7) Mlle L. Grosso  57,5
2Familiar (11) A. Lemaitre  58
3 Goodeveningmrbond (1) C. Lecoeuvre  58
4Purple Star (5) A. Pouchin  57
5Gold O'boy (2) T. Piccone  57
6Sabroso (10) C. Soumillon  56,5
7Picanes (6) Mlle M. Vélon  54
8Darlène (8) M. Barzalona  55,5
9Arpenteur (9) M. Guyon  55

10 Mehlango (4) L. Boisseau  54,5
11Manoir (3) E. Hardouin  53,5
Favoris : 6 - 9  Outsiders : 4 - 3 - 7

8 Prix du Périgord
Hand. div. - 2ème épreuve - Réf: 

+28 - Classe 3 - 27.000 € - 2.000 
m- Piste en herbe - Corde à gauche 
- Trio-Couplé-2sur4-Multi-Pick 5
1 Quick Flash (9) A. Madamet  60
2Vaydena (13) Mlle P. Cheyer  58,5
3Narcos (12) D. Provost  58,5
4Joli Coup (14) M. Guyon  60
5Oasis Bay (4) C. Lecoeuvre  60
6Karakorum (8) E. Hardouin  59,5
7Mi C'infilo (3) Mlle L. Gallo  55,5
8Ruudje (10) Mlle A. Massin  57
9 Clever Actress (2) Mlle M. Romary  56

10 Mr Riem (16) A. Lemaitre  58,5
11 La Yomoguiness (17) C. Demuro  58
12 Neva Nevada (7) Mlle A. Nicco  56,5
13Jubile (5) G. Sanchez  58
14 Desire For Ever (11) H. Lebouc  58
15Athineos (1) Mlle M. Vélon  56
16 Lights Come On (6) M. Barzalona  57,5
17 Breath of Fire (18) Mlle F. Valle Skar  56
18 La Wood (15) Ronan Thomas  56,5
Favoris : 3 - 16 - 14  Outsiders : 7 - 4 - 9 - 13

FRéunion 1 - Saint-Cloud à 13h25

8 Prix de Sanary-sur-Mer départ prévu 

à 20h15 Reunion 1 - Course 8  Attelé - Course D - 59.000 € - 2.150 mètres - Piste en sable - Corde à gauche - Départ à l'autostart

Propriétaire Entraîneur N° cheval Def. Origines S/A/R Dist. Driver Record Gains Cote
A. Trommenschlager F. Terry 1 Extra du Châtelet P Niky et Quidia du Châtelet H10b 2150 Y. Lebourgeois 1'11"7 223.875 28/1
Ecurie Emmanuel Varin E. Varin 2 Fidèle Madrik Q Prince d'Espace et Véa Pride H9b 2150 L. Baudouin 1'11"7 222.040 14/1
Y. Desmet Y. Desmet 3 Hamilton du Ham Q Rachmaninov Seven et Scarlet du Ham H7al 2150 G. Gelormini 1'10"8 222.760 3/1
JPB Horses X. Rammant 4 Grand Canyon Royal Dream et Mysterious Valley M8b 2150 J. Van Den Putte Jr 1'11"3 219.960 7/1
T. de La Bourdonnaye A. de Vaugiraud 5 Heart of Gold Q Bird Parker et Corsica M7b 2150 A. de Vaugiraud 1'10"8 224.080 40/1
G. Borg G. Curens 6 Fortuna A Village Mystic et Queen Angelica F9bf 2150 J.-C. Piton 1'11"6 221.480 55/1
Ecurie Decoopman M. Varin 7 Easy Atout P Ready Cash et Opaline d'Atout H10b 2150 F. Lagadeuc 1'11"8 214.420 16/1
Y. Desmet Y. Desmet 8 Falcao de Chenu Q Rolling d'Héripré et Smala de Chenu H9npan 2150 P.-P. Ploquin 1'12"4 215.600 90/1
Ecurie Cte P de Montesson V. Lebarque 9 Goldorack P Akim du Cap Vert et Twiska H8b 2150 B. Rochard 1'11"6 202.340 13/1
Ecurie Alain Laurent A. Laurent 10 Goldwyn du Caux Q Vicomte Boufarcaux et Vérone du Caux F8bf 2150 A. Laurent 1'10"9 181.465 17/1
Ec.J.Y.et J.P.Raffegeau J.-P. Raffegeau 11 Hisa du Margas P Atlas de Joudes et Odyssée du Margas F7b 2150 L. Abrivard 1'12"5 210.520 18/1
Mme M. Stihl F. Senet 12 Habit de Soirée P Booster Winner et Mamaora M7al 2150 F. Nivard 1'12"6 176.490 20/1
J.-J. Baillon J.-J. Baillon 13 Flambeur du Digeon Jag de Bellouet et Nyala H9b 2150 J.-J. Baillon 1'12"5 146.390 75/1
Ecurie Pierre Pellerot P. Pellerot 14 Gershwin de Chenu Q Boccador de Simm et Smala de Chenu H8al 2150 P. Pellerot 1'11"1 198.870 65/1
Ecurie Laurent Viricel A. Lhérété 15 Hudo du Ruel Q Timoko et Alpine du Ruel H7al 2150 D. Thomain 1'10"8 212.270 5/1
A. Hiet C. Mirandel 16 Garnement Bleu Q Vivaldo Bello et Tendresse de Rhisa H8b 2150 F. Ouvrie 1'12"8 174.050 50/1

FLe Quinté+ demain à Enghien

Auteur d'un remar-
q u a b l e  m e e t i n g 
d'hiver, Hamilton 

du Ham ne peut rêver 
meilleur numéro der-
rière l'autostart vendre-
di. L'opposition est dans 
ses cordes, la victoire lui 
tend les bras. Grand 
Canyon a lui aussi réussi 
son hiver et a sa place à 
l'arrivée ici. Hudo du 
Ruel vient de remporter 
son Quinté en 1'10"8 à 
Vincennes et s'annonce 
redoutable ici. Goldwyn 
du Caux est à suivre dès 
sa rentrée. Goldorack 
vient de jouer de mal-
chance. Fidèle Madrik 
sera mieux sur ce profil 
de piste. Easy Atout s'est 
pleinement retrouvé. Hi-
sa du Margas est DP. 
Gare !

1 Prix Robert Tatin
Attelé - Femelles - Course E - 

24.000 € - 2.650 m - PS - Corde à 
gauche - Départ à l'autostart - Trio-

Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Java de Langeron C. Frecelle  2650
2Joyce Mika (Q) C. Terry  2650
3 Jazzie de Berles (P) P.-P. Ploquin  2650
4Jalna Girl (P) Charles Bigeon  2650
5Judicieuse (P) O. Raffin  2650
6 Jorphea d'Espoir M. Constantin  2650
7Jet Girl (Q) P. Lecellier  2650
8Joy Perrine R. Joly  2650
9 Jupille de Godrel C. Godard  2650

10 Joviale Prior (Q) Syl. Desmarres  2650
11 Jamaïque de Mone J. Ferchaud  2650
Favoris : 3 - 7  Outsiders : 10 - 5 - 4

2 Prix Ambroise Paré
Attelé - Course D - 35.000 € - 

2.850 mètres - PS - Corde à gauche 
- Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Helen des Oubeaux C. Terry  2850
2 Hizia Marandaise (P) R. Joly  2850
3 Foxtrot de Bulière Mlle E. Dessartre  2850
4 Higor Dairpet (Q) A. Thomas  2850
5 Garou des Chaliers T. Constans  2850
6 Hermès Express F.-P. Bossuet  2850
7 Guapita Laumax N. Raimbeaux  2850
8 Gaule Romaine F. Desmigneux  2850
9 Hema du Bois Morin (Q) R. Lamy  2850

10 El Loco G. Beaufils  2850
11Gilberto T. Radoux  2875
12Goal Star (Q) D. Locqueneux  2875

13 Eclair de Kerosay (A) S. Baude  2875
14 Filou Smiling (A) J. Travers  2875
15 Harvest de Bulière (P) B. Vassard  2875
16 Follow Me Flash E. Lefranc  2875
17 Filhio de Lou (P) L. Abrivard  2875
18 Falco du Douet R. Hue  2875
Favoris : 1 - 9 - 4  Outsiders : 2 - 8 - 12 - 16

3 Prix François Pyrard
Attelé - Course D - 27.000 € - 

2.850 mètres - PS - Corde à gauche 
- Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Impérial Mijack C. Terry  2850
2Insolite Efbé L. Piton  2850
3 Impérial du Capre Mlle N. Hardy  2850
4 Ibiza de Connée A. Mallet  2850
5 If de la Coudre (Q) F. Gence  2850
6Ibrahisco (A) Y.-R. Le Mée  2850
7 Ives des Glénan S. Ascedu  2850
8 Insight Spoken (P) L. Groussard  2875
9Iris Intense J. Bruneau  2875

10 Idole de Meat F. Guinhut  2875
11Ice Tea (P) L.-M. David  2875
12Ibera (Q) B. Rochard  2875
13 Invictus d'Ecajeul (Q) G. Jouve  2875
14 Image d'Atalante F. Desmigneux  2875
15Iséria Griff (Q) R. Hue  2875
Favoris : 6 - 10 - 8  Outsiders : 12 - 15 - 14 - 9

4 Prix Jean Chouan
Attelé - Mâles - Course E - 24.000 

€ - 2.650 mètres - PS - Corde à 
gauche - Départ à l'autostart - Trio-

Couplé-2sur4-Mini Multi
1 Jouteur d'Auge P.-P. Ploquin  2650

2 Jumanji Bleu (A) J. Travers  2650
3Jaouen G. Beaufils  2650
4 Joker d'Amaro (Q) O. Raffin  2650
5 Jafar de Faël (Q) C. Terry  2650
6Jack Herer A. Thomas  2650
7Jagerbomb (Q) B. Rochard  2650
8Jos du Pilet A. Eliphe  2650
9 Joker de Marzy Mme C. Thomas  2650

10 Juste d'Un Jour C. Foure  2650
11Jimmyz R. Lamy  2650
12Job Kervilou C. Henry  2650
Favoris : 7 - 5  Outsiders : 3 - 2 - 4

5 Prix Alain Gerbault
Course Nationale - Attelé - Mâles - 

Course F - 18.000 € - 2.650 m - PS - 
Corde à gauche - Départ à l'autostart 

- Trio-Couplé-2sur4-Multi
1 Kaiser Pineau (P) L. Groussard  2650
2Killer Dry (PP) F. Lecanu  2650
3 King Turgot (Q) F. Blandin  2650
4 Kaptain de l'Océan (P) A. Thomas  2650
5King Julma (Q) O. Raffin  2650
6 Klems de Javie C. Terry  2650
7 King d'Hermès B. Rochard  2650
8Klaur Vet G. Marin  2650
9 Khéops Doré (A) B. Vassard  2650

10 Kymi Jack G.-M. Bernier  2650
11Kirio (P) L.-J. Legros  2650
12 Kenavo Favori G. Horrach Vidal  2650
13 Kingston du Temple W. Jehanne  2650
14 Kool du Chevrel E. Beudard  2650
15 Kooper du Choquel G. Lemaître  2650

16 Kenzo By Magalou J. Sevin  2650
Favoris : 2 - 11 - 7  Outsiders : 1 - 9 - 4 - 3

6 Prix du Douanier Rousseau
Course Nationale - Attelé - 

Femelles - Course F - 18.000 € - 
2.650 mètres - PS - Corde à gauche 
- Départ à l'autostart - Trio-Couplé-

2sur4-Multi
1 Kerida de Marzy Mme C. Thomas  2650
2 Kassiopée Dream L.-M. David  2650
3 Kourane la Chenaie D. Lefaucheux  2650
4 Kara du Bellay C. Mégissier  2650
5Kea Quick (P) S. Baude  2650
6Kaipirinha J. Ferchaud  2650
7 Kanelle la Ravelle P. Jannier  2650
8Keys A. Certenais  2650
9 Koraya Efbé (Q) F. Blandin  2650

10 Katrina de Marzy A. Thomas  2650
11Kalinka Moya Charles Bigeon  2650
12 Klassical Way Ace C. Frecelle  2650
13 Katharina de Mai (PQ) P.-P. Ploquin  2650
14 Kiara de la Fye F. Coppyn  2650
15 Kiara Mauricienne B. Rochard  2650
16 Kallas d'Ourville (PP) L. Koubiche  2650
Favoris : 8 - 10 - 12  Outsiders : 5 - 15 - 16 - 3

7 Prix Alfred Jarry
Monté - Course F - 21.000 € - 

2.850 mètres - PS - Corde à gauche 
- Trio-Couplé-2sur4-Multi

1 Jelly Belly Fosca (PQ) M. Heurtebise  2850
2 Jioska Ludoise (Q) W. Dersoir-Habib  2850
3 Jupiter de Val (Q) B. Rochard  2850

4Jouvence (Q) F. Desmigneux  2850
5Joyau Blue A. Dabouis  2850
6 Jump Sixty One (P) C. Frecelle  2850
7 J'aime Jihaime (Q) Mlle A. Lepage  2850
8 Julia du Cherisay (Q) G. Lenain  2850
9 Jupiter Captain (P) P.-P. Ploquin  2850

10 Jules et Jim J.-Y. Ricart  2850
11Jour et Nuit A. Angot  2850
12 Jag du Veillerot (Q) Mlle L. Planchenault  2850
13Java Si Mlle N. Hardy  2850
14 Jokaria Orientale (P) A. André  2850
15 Just Me Nesle (Q) M. Durville  2850
Favoris : 9 - 3 - 15  Outsiders : 7 - 11 - 4 - 6

8 Prix Géo Ham
Course Nationale - Att. - Mâles - Course 

F - 18.000 € - 2.850 m - PS - Corde à 
gauche - Trio-Couplé-2sur4-Multi

1Lionel Ecus C. Ferré  2850
2Lord Cath A.-P. Grimault  2850
3Léo Perrine P.Edou. Mary  2850
4 Lulo de Suhardière P. Monthulé  2850
5Leader Atout M. Sassier  2850
6Lincas Prior Syl. Desmarres  2850
7 Laser Séduisant A. Desmottes  2850
8 Love du Chêne P.-P. Ploquin  2850
9Like Power B. Rochard  2850

10 Loving Dream L.-M. David  2850
11Love Blue A. Dabouis  2850
12 Latinos du Noyer C. Terry  2850
13Laurel Turgot J. Melis Macias  2850
14 Lucky Prim N. Jaulneau  2850
15 Lorenzo Dairpet A. Thomas  2850
Favoris : 9 - 8 - 7  Outsiders : 13 - 12 - 10 - 15

FRéunion 4 - Laval à 16h10
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C omment mesurez-
vous le chemin 
parcouru depuis 

votre victoire à The Voice 
en 2018 ?
« Quand je regarde dans le ré-

troviseur, je constate qu’il s’est 
passé pas mal de choses. J’ai fait 
un premier album avec Caloge-
ro, j’en ai sorti un deuxième l’an 
dernier. Je suis très contente et 
très fière de tout cela. Il y a eu le 
confinement, qui nous a tous 
bloqués, mais cela m’a aussi 
permis de composer ce deuxiè-
me opus. Je sais aussi que j’ai 
encore beaucoup de choses à 
apprendre et à vivre. »

Est-ce que, avec un peu 
de recul, la période
du confinement ne vous
a pas été bénéfique ?
« Complètement. Au départ, 

j’étais très inquiète, mais en 
fait, cela a été un mal pour un 
bien, car j’ai pu me poser sans 
qu’il y ait du monde autour de 
moi pour me dire comment fai-
re mes chansons. J’étais seule 
face à mon piano, à imaginer ce 
que je voulais faire. Et je pense 
que cette période m’a permis 
de me rendre compte où je vou-
lais aller musicalement et sur-
tout de commencer à avoir cet-
te détermination pour faire un 
album différent du premier. »

Fil rouge, ce deuxième 
album, est-il plus 
intérieur, plus personnel ?
« J’ai toujours eu une fierté 

mal placée. J’ai grandi dans une 
famille avec cette idée qu’il va-
lait mieux garder ses senti-
ments que d’avouer certaines 
choses. Et moi, j’avais vraiment 
envie d’être sincère et d’expo-
ser mes failles, mon chagrin 
d’amour, mon anxiété. En ce 
sens, Fil rouge est un disque 
très personnel où je raconte 
mes expériences. Les expérien-
ces d’une nana de 20 ans qui a 
envie de parler de sa génération 
et de ce qu’on peut ressentir 
dans nos premières fois. »

Peut-on parler d’une 

tonalité électro-pop ?
« Oui, tout à fait. J’ai eu la 

chance d’enregistrer en live 
avec de très bons musiciens. Et 
de mon côté, mes inspirations 
musicales sont très électro, 
avec en particulier London 
Grammar. Il y a une voix magni-
fique avec de très grosses pro-
ductions. Je me suis un peu ins-
pirée de cet esprit pour Fil 
rouge. »

« Je me suis pris 
des claques »

Vous avez également 
bénéficié du concours de 
Stan Neff, qui est une 
sommité dans le domaine, 
à la réalisation.

« J’ai eu beaucoup de chance 
de travailler avec lui. C’est un 
des plus grands. Il fait tout : de 
la musique électro, de la chan-
son française, de la country… Il 
a une palette incroyable. De 
plus, il a été très à l’écoute de 
tout ce que je disais. »

Est-ce facile pour une 
jeune artiste qui débute
de dire : « Je veux faire
mes chansons »
et de s’imposer ?
« Honnêtement, c’est dur. Les 

choses ont été compliquées. 
C’est pour cette raison que j’ai 
mis autant de temps à sortir cet 
album. Si ça n’avait pas été au-
tant compliqué, il serait arrivé 
bien plus tôt. Je me suis pris des 
claques. Il y a eu des moments 

où on ne me faisait pas confian-
ce, où on me sous-estimait. Et 
là, l’entourage joue beaucoup. 
Avoir des gens autour de soi qui 
croient en votre travail, cela m’a 
aidée. Tout ce qui s’est passé 
m’a endurcie. Aujourd’hui, je 
suis au centre de mes choix, de 
mes décisions. »

Cela signifie-t-il 
qu’aujourd’hui, vous
n’êtes plus juste 
considérée comme la 
gagnante de The Voice ?
« Oui, j’ai la sensation d’avoir 

passé une grande étape de con-
fiance, même si je suis encore 
pleine de doutes. Mais je sens 
que j’ai davantage d’aplomb et 
que je peux me faire entendre. »

Alors que vous volez de 
vos propres ailes, que 
reste-t-il de cette 
expérience télévisuelle ?
« C’est un tremplin magnifi-

que. Sans elle, je n’aurai pas pu 
faire un album avec Calogero. 
Fil rouge aurait sans doute pris 
beaucoup plus de temps. Cela 

m’a ouvert de belles portes. On 
est entouré de professionnels, 
on apprend à chanter pour de-
venir chanteur. Mais en même 
temps, il faut savoir où aller, 
vers qui se tourner. »

La scène, aujourd’hui, 
vous l’appréhendez 
comment ?
« J’avais fait le choix, après le 

premier album, de ne pas faire 
de tournée. Car pour faire des 
concerts, des tournées, il faut 
être un minimum construit, ce 
qui n’était pas forcément le cas 
au début. Je ne regrette pas du 
tout d’avoir attendu. Aujour-
d’hui, je me sens beaucoup plus 
en confiance, car j’ai passé plein 
d’étapes dans ma vie. J’ai l’im-
pression d’être plus mature 
qu’avant, d’être déterminée et 
ne plus me laisser faire. »

Elle insiste…
« Sur scène, il faut pouvoir 

être apte à défendre ses chan-
sons et être la plus authentique 
et sincère possible. »

« La Vapeur, j’ai vrai-
ment hâte d’y être »

Comment sont l’accueil 
et la relation avec
le public désormais ?
« Le public est très réceptif. 

Déjà, à la sortie de mon album, 
j’ai eu de super retours. Et en 
concert, les gens apprennent 
aussi à me connaître. J’ai la 
chance d’avoir un bon public 
qui m’écoute. Fil rouge est un 
album de transition, qui mon-
tre vers où je veux aller. Et sur 
ce point, je trouve les gens as-
sez réceptifs  et  c ’est  assez 
cool. »

Samedi soir, vous serez
à La Vapeur. Quelle 
signification cela a-t-il 
pour vous ?
« Je suis trop contente. Dijon, 

c’est une ville où mes copains 
font leurs études. Mes parents, 
mes amis vont venir au concert. 
Je suis très contente de passer 
par ici et, surtout, c’est un joli 
message. Je me revois encore 
au lycée, chez mes parents, et 
aujourd’hui, je vais jouer dans 
une salle comme La Vapeur. J’ai 
vraiment hâte. Cela va être un 
joli moment ! »
● Propos recueillis 
par Jean-Yves Rouillé

Samedi 9 mars, à 20 heures,
à La Vapeur. Tarifs : de 5,50 € 
à 29,90 €. Renseignements et 
réservations : 06.95.85.52.05 et 
https://www.scenizz.com

Dijon 

Maëlle : « J’ai encore beaucoup 
de choses à apprendre »
Originaire de Tournus, en 
Saône-et-Loire, vainqueur 
de The Voice en 2018, Maël-
le continue d’avancer à 
grands pas dans le monde 
de la musique. En 2023, elle 
a sorti son deuxième al-
bum, qui s’intitule Fil rou-
ge. Elle sera samedi 9 mars 
sur la scène de La Vapeur, 
à Dijon. Rencontre avec un 
talent très prometteur.

La chanteuse Maëlle sera en concert à La Vapeur samedi 9 mars. Photo Elisa Baudoin

« Fil rouge est un disque
très personnel où je raconte 
mes expériences. »
Maëlle
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E lle s’est servie de son art 
comme échappatoire. 
Adélaïde Mairot, de son 

vrai prénom Victoria, est pho-
tographe depuis trois ans à 
plein temps et s’empare de su-
jets qui la touchent. Celle qui 
ex plique avoir  été victime 
d’abus psychologiques a senti 
le besoin d’en parler à travers 
ses œuvres. De photographier 
des femmes qui ont subi, elles, 
des actes physiques.

« Quand je shootais
cette série, j’étais encore 
dans les violences »

« Après avoir [réalisé] un ap-
pel à candidatures sur mes ré-
seaux sociaux, j’ai fait des en-

tretiens avec les volontaires 
pour qu’elles me racontent leur 
histoire. Je voulais vraiment re-
produire les scènes qu’elles 
avaient vécues en image », in-
siste cette Langroise de 27 ans. 
Amoureuse du noir et blanc et 

du contraste, elle a fait appel à 
une maquilleuse lors du shoo-
t i n g  «  p o u r  f a i re  re s s o r ti r
les hématomes »  en rouge, 
choisissant comme décor une 
gare en ruines à Saint-Geos-
mes. « Quand je shootais cette 

série, j’étais encore dans les 
violences », avoue cette ancien-
ne animatrice en périscolaire. 
Alors, ce travail lui a permis de 
s’en sortir : « Avoir ce groupe 
de femmes avec qui échanger, 
ça m’a aidée. » Ces quatre mo-

dèles photos se sont aussi con-
fiées sur leur reconstruction et 
leur vie après le traumatisme. 
Un cheminement que la photo-
graphe a voulu mettre en ima-
ges dans la deuxième partie de 
sa série, avec des teintes vertes 
et des sourires. Après avoir ex-
posé à Saint-Dizier de novem-
bre à décembre, elle présentera 
ensuite ses photos à la salle de 
La Coupole à Dijon du 1er au 
7 avril. Puis, l’exposition partira 
du côté de Brest et de Montpel-
lier. Mais elle avoue avoir « des 
portes qui se sont fermées. 
C’est encore un sujet tabou », 
reconnaît-elle tristement.

Vendredi 8 mars, un vernissa-
ge est organisé à Is-sur-Tille, 
avec la projection d’un court-
métrage réalisé par l’artiste à 
l’occasion de la Journée inter-
nationale des droits des fem-
mes.
● Inès Pallot

Exposition “À coup de je t’aime”, 
du 2 au 31 mars à l’espace Car-
not, à Is-sur-Tille. Les photos 
sont à vendre à 65 €. La moitié 
des bénéfices sera reversée à 
SOS femmes de Saint-Dizier.

Is-sur-Tille 

Cette photographe met en lumière 
les femmes victimes de violences
La photographe Adélaïde 
Mairot présente sa série de 
photos “À coup de je t’ai-
me”, à l’espace Carnot d’Is-
sur-Tille depuis le 2 mars et 
jusqu’au 31. Une exposition 
sur les violences faites aux 
femmes, avec un vernissage 
prévu vendredi 8 mars 
pour la Journée internatio-
nale des droits des femmes.

La photographe Adélaïde Mairot présente son exposition photo “À coup de je t’aime”. Photo I. P.

C’ est d’abord une his-
toire de rencontres, 
d’échanges entre des 

femmes. À l’origine du projet, 
il y a Élodie Sune, coach sporti-
ve dans le civil, qui est égale-
ment artiste auteure. Dans son 
activité professionnelle, au fil 
des années, elle a souvent en-
tendu ces mots sur le rapport 
de la femme et de son corps. 
Alors, via les réseaux sociaux, 
notamment, elle a eu envie de 
prendre contact avec ces fem-
m e s  p o u r  l e s  re n c o n t re r, 

échanger et écrire deux re-
cueils réunis dans Muses, le 
mouvement. Ces femmes, elles 

sont neuf et s’appellent Sa-
mantha, Marie, Margaux, Ceri-
se, Manuelle, M, Florine, L et 

Chloé. « Je les ai rencontrées 
toutes individuellement et je 
leur ai posé, à chacune, les mê-
mes questions », détaille Élo-
die Sune. Elle a ensuite couché 
sur papier tous les propos de 
ces femmes, puis s’en est inspi-
rée pour composer deux re-
cueils.

Le premier englobe cinq thé-
matiques communes : les stan-
dards de la beauté, le régime et 
les injonctions à votre sil-
houette, les violences faites 
aux femmes, le mouvement du 
corps et les femmes ensemble. 
Le second contient neuf tex-
tes, soit un par femme, par mu-
se, mettant en avant l’aspect 
unique de chacune d’entre el-
les. « Moi, la femme que j’ad-
mire, ce n’est pas une célébri-
t é ,  m a i s  c e t t e  f e m m e  d u 
quotidien. »

Elles ont aussi été photogra-
phiées par Marjane Pliot pour 
illustrer le projet. L’aventure, 

débutée au milieu du mois de 
septembre, voit sa conclusion 
en ce mois de mars avec l’édi-
tion par l’association du Tache 
Papier – Print Club Dijon de ce 
double recueil à 200 exemplai-
res.

I l  s e r a  a u s s i  p ré s e n t é  c e 
week-end dans le cadre du 
Printemps des poètes. Élodie 
Sune fera une lecture, diman-
che 10 mars, à 15 h 30. D’autre 
part, du 15 au 22 mars, à l’ate-
l i e r  Ta c h e  P a p i e r,  2 7,  r u e 
d’Ahuy*, le public pourra dé-
couvrir l’exposition “Muses, le 
m o u v e m e n t ”  q u i  ré u n i r a 
« neuf photos et certains tex-
tes », détaille Élodie Sune.
● J.-Y. R.

L’exposition est visible du 
mercredi au vendredi de 10 à 
18 heures et le samedi de 10 à 
19 heures. Vernissage le 15 mars, 
à 19 heures. Par ailleurs, le 
recueil est en vente à l’atelier 
Tache Papier au prix de 20 €.

Dijon 

Muses, le mouvement ou comment neuf femmes 
parlent de leur corps avec poésie
Dans le cadre de la Journée 
internationale des droits 
des femmes du 8 mars et en 
lien avec le Printemps des 
poètes, dont la 3e édition 
locale se déroule les 9 et 
10 mars au cellier de Clair-
vaux, à Dijon, Élodie Sune 
vient de publier Muses, le 
mouvement, deux recueils 
de poèmes 100 % féminins.

Élodie Sune et son recueil Muses, le mouvement. Photo DR
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Jeudi 7 mars

Concerts
Dijon
Les Jazz Collectors avec les 
Swing Glamour
L’orchestre Jazz Collectors 
réunit 10 musiciens amateurs 
de jazz et de swing, fidèles à la 
configuration des orchestres 
américains des années 30–40 : 
3 saxophones/clarinettes, 3 
cuivres et une section rythmi-
que complète.  Jeudi 7 mars à 
20h30.  Bistrot de la Scène.  
203 rue d'Auxonne.  15 €. 10 € 
pour les adhérents, 8 € pour les 
demandeurs d'emploi et les  
étudiants / scolaires, 7,50 € 
pour les enfants (- de 12 ans) et 
5,50 € carte culture.  
Tél. 03.80.67.87.39. 
Isaac Delusion - première 
partie : The George Kaplan 
Conspiracy
Après 3 ans de silence, il re-
vient avec un quatrième al-
bum inespéré. Fondé en 2012, 
survivant d’une scène françai-
se "2010’s" influencée par les 
groupes anglo-saxons, le 
projet s’inscrit dans la durée.  
Jeudi 7 mars à 20h30.  La 
Vapeur.  
42 avenue de Stalingrad.  
Tél. 03.80.48.86.00. 
Fontaine-lès-Dijon
Présentation des Musica-
les en Folie des 5-6-7 avril
Soirée de présentation de 
notre festival "De Beethoven à 
Ravel : la musique de deux 
siècles". Une vidéo résumant 
les concerts des 3 jours sera 
projetée. Concert du duo Nils 
van Keulen, piano, et Elio 
Moreau, clarinette : Debussy : 
1ère rhapsodie ; Saint-Saëns : 
sonate en mi bémol majeur 
Op. 167...  Jeudi 7 mars à 20h.  
Centre d'Animation Pierre 
Jacques.  2 rue du Général de 
Gaulle.  Gratuit.  
Tél. 06.01.96.12.47. 

Rencontres
Dijon
Ouverture du 
Tout-petit festival
Vous êtes tous invités à la 
présentation du Tout-petit 
festival. Au programme : 
interviews, musique, lectures, 
pour ouvrir la deuxième 
édition de manière festive. Les 
enfants se retrouveront au 
calme, avec les bibliothécaires 
ou rejoindront les adultes. 
Découvertes culturelles pour 
les 0-3 ans.  Jeudi 7 mars de 18h 
à 19h.  Médiathèque Port du 
canal.  Place des Mariniers.  
Gratuit.  
Tél. 03.80.48.82.47. Réserva-
tion au 03.80.48.82.28 avant le 
06 mars 2024. Lieu/site inter-
net pour la réservation/l'ins-
cription : Inscription en ligne 
sur le site internet de la BM 

Dijon 
Apéro-Sonore | 
"Cor sonnant"
Ouverture de résidence avec 
Patrick Charbonnier et Chris-
tian Pruvost. Découvrir les 
coulisses du travail des artis-
tes en résidence à Ici l’onde, 
c'est ce que proposent les 
Apéro-Sonore : une discussion 
en toute simplicité, un verre à 
la main, pour observer la 
cuisine ouverte des musiques 
de création.  Jeudi 7 mars à 
19h.  Consortium 
Museum.  37 rue de Longvic.  
Salle de spectacle Gratuit.  
Tél. 06.52.62.15.95. 
Les abeilles et l'apiculture 
citadine 
Reprise de nos initiations 
ouvertes à tous. Première 
session : bien connaître 
l’abeille (anatomie, développe-
ment, vie, castes...). Séances 
participatives, venez décou-
vrir et aussi  poser toutes les 
questions que vous souhaitez ! 
Inscription préalable : sagedi-
jon.Fr (pour choisir la salle 
adaptée).  Jeudi 7 mars à 19h.  
La Maison Phare.  2 allée de 
Grenoble.  Gratuit.  
Tél. 06.09.45.60.00. 
Montbard
Les rendez-vous 
de la Médiathèque
Lire, découvrir, voyager, 
s'émerveiller, partager, échan-
ger...Les rendez-vous de la 
Médiathèque sont ouverts aux 
tout-petits comme aux adul-
tes.  Gratuit, sur inscription.  
Tous les jours à 11h et à 18h30. 
Jusqu'au vendredi 12 avril. 
Bibiliothèque Médiathèque 
Jacques Prévert.  Passage 
Georges Brassens.  Gratuit.  
Tél. 03.80.92.27.32. 
Date limite de réservation : 
12 avril 2024 

Spectacles
Beaune
M. Golouja
Un inconnu au nom intri-
guant arrive dans un village 
perdu, aiguisant la curiosité 
des habitants, qui voient en lui 
un éventuel danger. Les 
voyant dévorés de curiosité, 
M. Golouja décide de les mys-
tifier en leur annonçant qu’il a 
choisi ce modeste patelin 
pour... Faire ses adieux à la vie 
!  jeudi 7 mars à 20h.  Théâtre 
de Beaune.  
64 rue de Lorraine.  
Tél. 03.80.24.55.61. https://
theatredebeaune.com/mon-
sieur-golouja/
Dijon
"Nous revivrons"
L’instinctive Nathalie Béasse 
invente un rapport sensoriel, 
physique et pictural pour 
donner le souffle et l’esprit de 
"L’Homme des bois", de Tche-
khov. Elle crée une perfor-
mance insolite et lumineuse, 

faite de fragments textuels, de 
moments dansés et texturés, à 
vivre et à rêver.  Jeudi 7 mars à 
20h,  vendredi 8 mars à 18h30,  
samedi 9 mars à 17h.  Salle 
Jacques Fornier.  30 rue 
D'Ahuy.  24 €. 18 € abonnés 
adhérents, les  + 62 ans, les  
théâtres partenaires et les  
détenteurs, 14 € groupe, ce, 
association, 8 € pass culture et 
les  réduit et 5,50 € carte cultu-
re.  Tél. 03.80.30.12.12. 
18e Festival Italiart 
Le seul festival pluridiscipli-
naire d'arts italiens en France 
revient dans la belle ville de 
Dijon pour célébrer un hymne 
à la vie et à l'art à l'italienne.   
Pour la deuxième année con-
sécutive, un village de la 
gastronomie et des vins ita-
liens sera installé sur la place 
Darcy du 12 au 19 mars.  Tous 
les jours. Jusqu'au dimanche 
31 mars. Centre historique.  
Tél. 03.80.58.00.03. 
"Holden"
Par la Compagnie Café vain-
queur. "Holden" est inspiré du 
célèbre romain de Salinger, 
"L’Attrape-cœurs". Ce seul en 
scène, à la scénographie épu-
rée, raconte l’histoire d’une 
jeune adolescente, Lola, qui se 
fait appeler Holden. ac-
cueil@laminoterie-jeunepu-
blic.com Tél.03.80.48.03.22.  
jeudi 7 mars à 18h.  
La Minoterie.  
75 avenue Jean Jaurès.  
Gratuit.  Tél. 03.73.73.95.29. 

Vendredi 8 mars

Concerts
Chevigny-Saint-Sauveur
"Petits bouts de femme"
Dans le cadre de la journée des 
droits de la femme. Comment 
mieux raconter la femme que 
l’on est qu’à travers des chan-
sons écrites par d’autres fem-
mes ?  Grâce à des textes tou-
chants ou drôles, elles parlent 
de l’enfant que l’on a été, la 
mère que l’on est devenue, le 
temps qui passe...  Vendredi 8 
mars à 20h.  Médiathèque.  
Place du Général de Gaulle.  
Gratuit.  Tél. 03.80.48.15.33. 
Dijon
"Les Merveilles, composi-
trices du grand siècle"
Pour la Journée internationale 
du Droit des Femmes, Arteg-
gio propose de découvrir, 
avec le Duo Philomèle, les 
subtilités et l’audace de plu-
sieurs femmes compositrices, 
qui avant d’être balayées 
injustement par l’histoire, 
furent extrêmement renom-
mées en leur temps.  Vendredi 
8 mars à 20h.  Archives dépar-
tementales de la Côte-d'Or.  
8 rue Jeannin.  16 €. 13 € pour 
les demandeurs d'emploi, les  
étudiants / scolaires et les  
adhérents et gratuit pour les 

enfants (- de 12 ans).  
Tél. 06.80.85.51.73. 

"Soil Music"
En 2024, le Conciorto présen-
te un nouveau spectacle entiè-
rement consacré au SOL et 
aux produits de la TERRE, une 
musique à danser, à penser, à 
rire et à écouter. Il arrive en 
France avec toute sa récolte de 
végétaux qui sonnent, chan-
tent, parlent. Avec Biagio 
Bagini et Gian Luigi Carlone.  
Vendredi 8 mars à 20h30.  
Bistrot La République La 
Janne.  6 Pl. de la République.  
Gratuit.  
Tél. 03.80.58.00.03. 

Mirebeau-sur-Bèze
The Cracked Cookies
Le trio vocal déjanté poursuit 
depuis 2016 un chemin musi-
cal placé sous le signe de la 
"close harmony" et du 
"swing'n'roll" dans un concert 
frais et totalement décalé. Sur 
scène, elles font cohabiter 
divers styles musicaux : swing, 
jazz, rock, chanson...  Vendredi 
8 mars à 20h30.  Le Forum.  6 
Ter Place Général Viard.  8 €. 5 
€ pour les jeunes (- de 18 ans) et 
gratuit pour les enfants (- de 12 
ans).  Tél. 03.80.73.97.20. Date 
limite de réservation : 08 mars 

Spectacles
Arnay-le-Duc
Les Ré-Veillées 
L'association Les Ré-veillée 
célèbre la journée internatio-
nale des droits des Femmes. 
Au programme : L'Ourageuse, 
chorale féministe autogérée 
du Morvan et la Compagnie 
XIX avec "Suivez-moi jeune 
homme".  Vendredi 8 mars à 
19h.  Château.  5 rue du 
Château.  Participation libre.  
Tél. 06.43.96.29.80. 

Beaune
2e édition du festival Beau-
ne Humour
Né sous le signe de la bonne 
humeur en 2023, le festival 
Beaune Humour fait son 
grand retour.  Vendredi 8 mars 
à 20h.  La Lanterne Magique.  
19 rue Poterne - Porte Marie de 
Bourgogne.  
35 €.  Tél. 03.80.24.56.78. 

Dijon
"Ceci n’est pas une 
saucisse"
Et si on transformait les théâ-
tres en charcuteries ? Au 
lendemain de la pandémie, 
Guigue, directeur désabusé, 
veut transformer son théâtre 
en chambre froide géante 
pour y faire une activité vrai-
ment essentielle. Plo, comé-
dien désœuvré doit donc 
partir s’il ne veut pas être 
transformé en saucisse.  Ven-
dredi 8 mars samedi 9 mars à 

20h.  Théâtre de la Fontai-
ne-d'Ouche.  15 place de la 
Fontaine d'Ouche.  15 €. 10 € 
pour les demandeurs d'emploi 
et les  étudiants / scolaires et 5 
€ pour les enfants (- de 10 ans).  
Tél. 06.62.73.67.59. 

Genlis
"Fille = garçon ?"
Pour célébrer la journée inter-
nationale de lutte pour les 
droits des femmes, spectacle 
inédit et interactif mené par 
les comédiens de la Ligue 
d'Improvisation de Saint-
Apollinaire (LISA21) sur le 
thème : égalité femmes-hom-
mes. Réservations : 
www.Genlis.Fr Ouverture des 
portes à 19h45.  Vendredi 8 
mars à 20h30.  Espace Cultu-
rel Paul Orssaud.  3 rue Jean 
Jaurès.  Salle Odéon 10 €. 
Gratuit pour les jeunes (- de 18 
ans).  Tél. 03.80.47.98.98. 

Longvic
"Au pied des monumenta-
les petites choses"
Par la Compagnie Les Incasa-
bles. 7 femmes et leurs vies 
citadines. Un parcours solitai-
re à plusieurs visages, en 
baskets et à talons. Le specta-
cle est comme un kaléidosco-
pe de courses citadines. Con-
naissez-vous l’effet anxiogène 
de nos villes ? Cette sensation 
de courir ? Et celle de se per-
dre ?  vendredi 8 mars de 
20h30 à 21h45.  Espace Jean 
Bouhey.  37 route de Dijon.  10 
€. 5 € pour les demandeurs 
d'emploi et gratuit pour les 
enfants (- de 12 ans).  
Tél. 03.80.68.44.07. 

Mâlain
Festi'Valouche - 
"L'amour ne suffit pas"
Découvrez le théâtre sous 
toutes ses formes, ou presque. 
En venant voir ce spectacle, 
qui aborde le sujet essentiel 
qu’est le couple vous perdrez 
toute notion de mathémati-
ques ! Présenté par la Compa-
gnie Le Clacqsin.  
Vendredi 8 mars à 20h30.  
Salle des fêtes.  5 €. 16 € pass 4 
spectacles et gratuit pour les 
enfants (- de 12 ans).  
Tél. 03.80.23.60.52. 

Saulieu
"Du pain plein les poches"
Pièce de théâtre présentée par 
la Compagnie Truculent. Au 
plateau, un homme à la canne 
et un homme au chapeau, aux 
faux-airs de Laurel et Hardy 
s’encanaillent autour d’un 
puits dans lequel un chien est 
tombé. 
L’enjeu est simple (en appa-
rence) : comment le sauver ?  
vendredi 8 mars à 20h.  Mar-
ché couvert.  
Rue Sallier.  10 €.  
Tél. 03.80.64.19.51. 
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Beaune
▶ CGR Beaune
13 bis boulevard Maréchal 
Joffre
14 jours pour aller mieux : je. 
: 14h, 20h15
Bob Marley: One Love : je. : 
14h15, 17h, 20h
Chien et Chat : je. : 14h30, 
17h15
Cocorico : je. : 14h30
Dune : Deuxième Partie : je. : 
14h, 16h45, 19h45
La Grâce : je. : 19h45
L'Empire : je. : 17h15
Maison de retraite 2 : je. : 17h, 
20h
Sans jamais nous connaître : 
je. : 14h
Une vie : je. : 17h15, 20h15
Dijon
▶ Eldorado
21, rue Alfred-de-Musset
Black Tea : je. : 16h, 19h
Daaaaaali ! : je. : 16h50
Dune : Deuxième Partie : je. : 
14h, 20h10
Eureka : je. : 21h
HLM Pussy : je. : 13h10, 19h
Inchallah un fils : je. : 15h
La Mère de tous les menson-
ges : je. : 18h20
La Vie de ma mère : je. : 14h, 
20h50
La Zone d'intérêt : je. : 12h
L'Empire : je. : 17h
Sans jamais nous connaître : 
je. : 11h15
Walk Up : je. : 12h
▶ Le Darcy
8, place Darcy
Bolero : je. : 13h45, 16h15, 
18h45, 21h15
Comme un fils : je. : 14h, 
16h15, 18h30, 21h
Daaaaaali ! : je. : 18h
Débâcle : (Int. -12 ans avec 
avertissement)je. : 19h40
Holly : je. : 21h30
Il n'y a pas d'ombre dans le 
désert : je. : 13h45
La Salle des profs : je. : 13h45, 
15h45, 21h45
La Zone d'intérêt : je. : 15h50
Les Lauréats : je. : 19h30
Madame de Sévigné : je. : 
13h50, 15h45, 17h40, 19h30
Une vie : je. : 13h45, 16h15, 
18h45, 21h
▶ Olympia
16, avenue du Maréchal Foch
14 jours pour aller mieux : je. 
: 13h45, 15h45, 17h45, 19h45, 
21h45
Blue Giant : je. : 14h, 16h30, 
19h, 21h30
Bob Marley: One Love : je. : 
13h50, 16h20, 18h50, 21h20
Chien et Chat : je. : 13h45, 
15h30, 17h15
Cocorico : je. : 13h45, 15h45, 
17h45, 19h45, 21h45
Dune : Deuxième Partie : je. : 
14h, 17h15, 19h, 20h30
Imaginary : (Int. -12 ans)je. : 
14h, 16h15, 18h30, 20h45
Le Royaume des abysses : je. : 
14h
Les Chèvres ! : je. : 16h15, 
18h20
Madame Web : je. : 20h30

Chien et Chat : je. : 13h45
Cocorico : je. : 13h45, 20h15
Daaaaaali ! : je. : 18h10
Dune : Deuxième Partie : je. : 
13h30, 16h45, 20h
Imaginary : (Int. -12 ans)je. : 
13h30, 18h
La Bête : je. : 13h30
La Ferme des Bertrand : je. : 
16h10
Les Lueurs d'Aden : je. : 
20h30
Maison de retraite 2 : je. : 16h, 
20h30
Tombés du camion : je. : 
15h45, 18h10, 20h15
Une vie : je. : 15h45, 20h15
Genlis
▶ Odéon
3 Rue Jean Jaurès,
Low-Tech : je. : 20h30
Montbard
▶ Le Phénix
33, rue d'Abrantès
Maison de retraite 2 : je. : 18h
Vivants : je. : 20h30
Quetigny
▶ Ciné Cap Vert
1, rue du Cap-Vert
14 jours pour aller mieux : je. 
: 14h05, 16h30, 18h50, 21h05
Bob Marley: One Love : je. : 
18h20, 21h10
Bolero : je. : 13h50, 16h15, 19h, 
21h45
Chien et Chat : je. : 14h, 15h55, 
17h55, 20h
Cocorico : je. : 13h50, 18h55, 
21h10
Dune : Deuxième Partie : je. : 
13h45, 14h05, 16h15, 17h35, 
19h45, 20h45, 21h05
HLM Pussy : je. : 16h40, 
19h05, 21h30
Imaginary : (Int. -12 ans)je. : 
13h45, 18h30, 22h
Kung Fu Panda : je. : 19h45
La Zone d'intérêt : je. : 16h30
Le Dernier Jaguar : je. : 
13h50, 16h05
Le Royaume des abysses : je. : 
17h10
Les Chèvres ! : je. : 14h
Madame Web : je. : 13h50
Maison de retraite 2 : je. : 
13h45, 16h10, 18h35, 21h
Tombés du camion : je. : 16h15
Tout sauf toi : je. : 21h50
Une vie : je. : 16h30, 19h05, 
21h30
Saulieu
▶ Cinéma Etoile Saulieu
20 rue de la Halle au Blé
La Zone d'intérêt : je. : 14h
Une vie : je. : 20h30
Semur-en-Auxois
▶ Etoile-Cinéma
20 000 espèces d'abeilles : je. 
: 20h30
L'Empire : je. : 18h

Maison de retraite 2 : je. : 
13h45, 15h45, 17h45, 19h45
Sleep : je. : 21h45
Tombés du camion : je. : 14h, 
16h
Tout sauf toi : je. : 19h15, 
21h30
▶ Pathé Dijon
12 Parvis de l'UNESCO
14 jours pour aller mieux : je. 
: 10h45, 13h15, 15h30, 17h50, 
20h05, 22h20
Bob Marley: One Love : je. : 
17h25, 19h50, 22h15
Bolero : je. : 11h, 14h, 16h40, 
19h25, 22h
Chien et Chat : je. : 13h20, 
15h25

Cocorico : je. : 17h40, 19h45
Comme un fils : je. : 10h40, 
13h, 15h20, 17h40, 20h, 22h20
Dune : Deuxième Partie : je. : 
10h40, 13h45, 15h40, 17h15, 
19h15, 20h45
La Ferme des Bertrand : je. : 
15h30
La Zone d'intérêt : je. : 11h, 16h
Le Règne animal : je. : 10h45, 
21h50
Les Chèvres ! : je. : 10h45, 
22h20
Madame de Sévigné : je. : 
15h15
Pauvres Créatures : je. : 11h
Une vie : je. : 13h30, 17h30, 
19h55

Vivants : je. : 11h, 13h20, 22h20
Dole
▶ Les Tanneurs
12, rue du 21 janvier
Bob Marley: One Love : je. : 
13h30, 18h
Bolero : je. : 15h30, 17h45

▶Les sorties
14 jours pour aller mieux 
(N)Comédie d'Edouard Pluvieux  avec Maxi-
me Gasteuil, Zabou Breitman, Romain Lan-
cry. France(2024 - 1h36)Maxime, cadre ambi-
tieux et cartésien, ne pense qu'à sa carrière et à 
son futur mariage avec la fille de son patron. 
Au bord du burn-out, il se retrouve embarqué 
par son futur beau-frère Romain au beau 
milieu de son pire cauchemar : un stage de 
bien-être...
Blue Giant 
(N)Animation, drame d'Yuzuru Tachikawa  
Japon(2024 - 2h)La vie de Dai Miyamoto chan-
ge lorsqu'il découvre le jazz. Il se met alors au 
saxophone et s'entraîne tous les jours. Il quitte 
Sendai, sa ville natale, pour poursuivre sa 
carrière musicale à Tokyo avec l'aide de son 
ami Shunji.
Bolero 
(N)Biopic d'Anne Fontaine  avec Raphaël 
Personnaz, Doria Tillier, Jeanne Balibar. Fran-
ce(2024 - 2h)En 1928, alors que Paris vit au 
rythme des années folles, la danseuse Ida 
Rubinstein commande à Maurice Ravel la 
musique de son prochain ballet. Tétanisé et 
en panne d’inspiration, le compositeur 
feuillette les pages de sa vie - les échecs de ses 
débuts, la fracture de la Grande Guerre, 
l’amour impossible qu’il éprouve pour sa 
muse Misia Sert… Ravel va alors plonger au 
plus profond de lui-même pour créer son 
oeuvre universelle, le Bolero.
Comme un fils 
(N)Drame de Nicolas Boukhrief  avec Vincent 
Lindon, Karole Rocher, Stefan Virgil Stoica. 
France(2024 - 1h42)Jacques Romand est un 
professeur qui a perdu sa vocation. Témoin 
d’une agression dans une épicerie de quartier, 
il permet l’arrestation de l’un des voleurs : 
Victor, 14 ans. Mais en découvrant le sort de ce 
gamin déscolarisé que l’on force à voler pour 
survivre, Jacques va tout mettre en œuvre 
pour venir en aide à ce jeune parti sur de si 
mauvais rails.
HLM Pussy 
(N)Comédie, drame de Nora El Hourch  avec 
Leah Aubert, Médina Diarra, Salma Takaline. 
France, Morocco(2024 - 1h41)Amina, Djeneba 
et Zineb, trois adolescentes inséparables, 
postent sur les réseaux sociaux une vidéo 
mettant en cause l’agresseur de l’une d’entre 
elles. Elles devront choisir entre sauver leur 
amitié ou céder face aux pressions.
Holly 
(N)Drame de Fien Troch  avec Cathalina Ge-
raerts, Felix Heremans, Greet Verstraete. 
France, Belgique, Luxembourg, Pays-
Bas(2024 - 1h42)Holly est perçue comme une 
fille étrange par ses camarades de classe jus-

qu’au jour où se révèle son don de soulager les 
gens de leur chagrin. Dès lors, son énergie 
cathartique est recherchée par tous. Mais la 
frontière entre aide et abus va bientôt s’estom-
per. Sainte ou sorcière? Le destin étonnant 
d’une héroïne sanctifiée malgré elle.
Imaginary 
(N)Horreur, thriller de Jeff Wadlow  avec 
DeWanda Wise, Betty Buckley, Tom Payne 
(II). Etats-Unis(2024 - 1h45)Lorsque Jessica 
retourne dans sa maison d’enfance avec sa 
famille, sa plus jeune belle-fille Alice dévelop-
pe un attachement étrange pour un ours en 
peluche qu’elle a trouvé dans le sous-sol et 
nommé Chauncey. Mais Chauncey est bien 
plus qu'un simple jouet…
Inchallah un fils 
(N)Drame d'Amjad Al Rasheed  avec Mouna 
Hawa, Seleena Rababah, Haitham Omari. 
Jordan, France, Saudi Arabia, Qatar, 
Egypt(2024 - 1h53)Jordanie, de nos jours. 
Après la mort soudaine de son mari, Nawal, 30 
ans, doit se battre pour sa part d’héritage, afin 
de sauver sa fille et sa maison, dans une socié-
té où avoir un fils changerait la donne.
Jérémy Ferrari - Anesthésie générale - En 
direct au cinéma 
(N)Performance France(2024 - 3h30)Anesthé-
sie Générale : le spectacle événement de Jéré-
my Ferrari ! 
La Force du Destin (Metropolitan Opera) 
(N)Opéra de Mariusz Treliński  avec Lise 
Davidsen, Judit Kutasi, Brian Jagde. Etats-
Unis(2024 - 4h22)Leonora est surprise par son 
père alors qu'elle s'apprêtait à s'enfuir avec son 
amant Don Alvaro. Par un coup du sort, ce 
dernier tue accidentellement le vieil homme. 
Au cours de leur fuite, ils sont poursuivis par 
Don Carlo di Varga, le frère de Leonora qui 
cherche à venger la mort de son père.
La Salle des profs 
(N)Drame de İlker Çatak  avec Leonie Be-
nesch, Michael Klammer, Rafael Stachowiak. 
Allemagne(2024 - 1h39)Alors qu'une série de 
vols a lieu en salle des profs, Carla Nowak 
mène l'enquête dans le collège où elle ensei-
gne. Très vite, tout l'établissement est ébranlé 
par ses découvertes.
La Vie de ma mère 
(N)Comédie dramatique de Julien Carpentier  
avec Agnès Jaoui, William Lebghil, Salif Cissé. 
France(2024 - 1h43)Pierre, 33 ans, fleuriste à 
succès, voit sa vie basculer lorsque sa mère, 
Judith, fantasque et excessive, débarque dans 
sa vie après deux ans sans se voir. Pierre n’a 
qu’une idée, reprendre le cours normal de sa 
vie, mais rien ne se passe comme prévu. Leurs 
retrouvailles, aussi inattendues qu’explosives, 
vont transformer Pierre et Judith à jamais.

0800 202 648

Vous êtes témoin d’un événement,
vous avez une info ?

contactez le

ou par mail à filrouge21@lebienpublic.fr
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EURO
Légales

Mentions légales :  Dans le 
cadre de la transparence de la 
vie économique, les parutions 
des annonces judiciaires et 
légales sont régies par l’Arrêté 
du 21 décembre 2012 modifié 
le 16 décembre 2019, qui fixe 
les règles de présentation 
ainsi qu’une tarification 
obligatoire, soit 1.91 € HT/mm 
colonne pour 2020.

Le Journal 
d’Annonces 
Légales 
de référence

CONTACTS
CÔTE D’OR

04 74 21 66 66
legale@ebra.fr

Marchés
publicsEURO

Légales
Agir en Proximité avec
les acheteurs Publics et Privés
Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ
Une équipe efficace et réactive

Pour la publication de votre annonce
DÉPARTEMENTS 01-39-42-43-69
lpral@ebra.fr

DÉPARTEMENTS 21-71
legale@ebra.fr

Pour tout conseil et optimisation des coûts
0809 101 811 (coût d’un appel local)

AVIS
Avis administratifs

COMMUNE DE FONCEGRIVE

Approbation de la carte communale

Par délibération du 29 février 2024, le conseil municipal a décidé
d’approuver la carte communale sur le territoire de la commune
de Foncegrive
Le dossier de carte communale est tenu à la disposition du
public :
* à la mairie de Foncegrive, aux jours et heures habituels
d’ouverture
* à la Préfecture de Côte d’Or

404405600

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

SIVOM DE BAIGNEUX LES JUIFS

Avis d’appel à la concurrence

COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE: SIVOM de
BAIGNEUX LES JUIFS.
PROCEDURE : Marché à procédure adaptée
OBJET DU MARCHE : Travaux de voirie 2024.
Les dossiers, sont à retirer sur la plateforme électronique :
https://www.marches-secnrises.fr/
DATE LIMITE DE RECEPI’ION DES OFFRES : Vendredi 15 avril
2024 à 12h00.
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRE D’ORDRE
TECHNIQUE: les maires dechaque commune concernée.
DATE ENVOI A LA PUBLICATION: Vendredi 15 avril 2024.

404341800

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
PROCÉDURE ADAPTÉE
MARCHÉ DE TRAVAUX

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE
MARCHE :
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
MAIRIE DE BAIGNEUX-LES-JUIFS
Mr le Maire
Rue de la Mairie
21 450 Baigneux-les-Juifs
Tel: 03 80 96 51 88
Courriel: mairie.baigneux@wanadoo.fr
Adresse du profil d’acheteur :mairie. baigneux@wanadoo.fr
Type d’organisme :
Collectivité territoriale
Activité(s) principale(s) :
Services généraux des administrations publiques.
OBJET DU MARCHE :
Réhabilitation de la mairie et logement locatif.
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES :
Restructuration - Construction.
Type de marché de travaux : Exécution
Mots descripteurs : Batiment
Prestations divisées en lots: OUI
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots.
Nature et désignation des lots :
Nº LOT / INTITULE / CODE CVP
1 : Démolition - Maçonnerie - VRD - étanchéité 45262522-6
2 : Menuiserie bois-Métallerie 45421135-9
3 : Platrerie -45410000-4
4 : Carrelage - sols souples 44112200-0
5 : Peinture 45440000-3
6 : Chauffage - Ventilation - Plomberie 45331000-6
7 : Electricité 45311200-2
8 : Désamiantage 2008
Les variantes seront-elles autorisées ? Non
Cette consul tat ion comporte-t-e l le des prestat ions
supplémentaires éventuel/es à réponse obligatoire : NON
Durée du marché ou délai d’exécution : 9 mols inclus 4 semaines
de préparation de chantier.
Autres renseignements : Le marché débutera à compter de la
date fixée par l’ordre de service
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE :
Modalités essentiel/es de financement et de paiement et/ou
références aux textes qui les réglementent :
Les prix sont révisables.
Paiement par virement administratif sous 30 jours.
Modalités de financements : ressources propres
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs
économiques attributaire du marché : Aucune forme de
groupement imposée à l’attributaire.
Il est possible aux candidats de présenter plusieurs offres en
agissant à la fois :
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou

plusieurs groupements ;
- En qualité de membres de plusieurs groupements
Unité monétaire utilisée : l’euro.
Autres conditions particulières : Sans objet.
JUSTIFICATIONS
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
lettre de candidature (DC1 ou équivalent) ; Copie du ou des
jugements prononcés, si le candidat est en redressement
judiciaire; Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat
n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du CMP ;
liste des références pour travaux similaires exécutés au cours
des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne
exécution pour les travaux les plus importants. Déclaration NOTl2
ou renseignements équivalents
CRITERES D’ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
-Prix des prestations : 40 %
- Valeur technique déterminée au regard du mémoire
méthodologique : 60% .
PROCEDURES :
Mode de passation : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres: 19.04.2024 à 12H00
Délai minimum de validité des offres :150 jours
AUTRES RENSEIGNEMENTS :
Référence du marché attribué par le pouvoir adjudicateur/entité
adjudicatrice REHABILITATION MAIRIE.
LOGEMENT LOCATIF
Renseignements complémentaires :le dossier de consultation
des entreprises est dématérialisé et disponible sur la plate-forme
: https://marches-securises.fr
Date d’envoi du présent avis à la publication: 04.03.2024
Procédure de recoursInstance chargée des procédures de
recours :
Tribunal Administratif de Dijon - 22 Rue d’Assas. 21000 Dijon
Instance chargée des procédures de médiation:
Tribunal Administratif de Dijon - 22 Rue d’Assas - 21000 Dijon
ADRESSES COMPLEMENTAIRES :
Renseignements d’ordre administratif
MAIRIE DE BAIGNEUX-LES-JUIFS
Mr le Maire
Rue de la Mairie
21 450 Baigneux-les-Juifs
Tel: 03 80 96 51 88
Courriel: mairie.baigneux@wanadoo.fr
Renseignements d’ordre technique
CHAMOIN MELSENS ARCHITECTES ASSOCIES
9 rue Antoine Le Moiturier - 21000 DIJON
Tél: 03 80 65 61 93 I 06 74 63 50 06
Email : fchamoin@orange.fr l lmelsens@orange.fr
Adresse de transmission des offres :
Transmission électronique : https://marches-securises.fr

404413100

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX
Tribunal de grande instance

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE DIJON

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DE COLLOCATION

Nº RG 22/00005 - Nº Portalis DBXJ-W-B7O-HQBH
Les créanciers sont informés que dans la procédure de
liquidation judiciaire de
S.C.I. FCD, dont le siège social est sis 4 rue du Presbytère -
21500 SAINT REMY
Activité : acquisition, propriété, mise en valeur, transformation,
construction, aménagement,
administration et location de tout biens et droits immobiliers, et
tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobiliers en questionRCS
DIJON 503 543 332
l’état de collocation prévu par l’article L 642-18 du codede
commerce a été déposé au greffe du tribunal judiciaire de Dijon
le 28 février 2024.
Chaque créancier est admis à fomer une contestation dans le
délai de trente jours à compter de la date de la publication, au
BODACC par déclaration au greffe du juge de l’exécution du
tribunal judiciaire de Dijon conformément aux dispositions de
l’article R 643-11 du code de commerce.

404347400



L’info locale au service
des professionnels

Pour profiter de cette offre exceptionnelle :

*Offre réservée aux professionnels (entreprises, collectivités, associations)
pour tout nouvel abonnement.Offre valable jusqu’au 31/03/2024.
Vous souhaitez une offre surmesure ?Contactez lprpro@leprogres.fr

SUR VOTRE ABONNEMENT
NUMÉRIQUE 12 MOIS*
SOIT 139.30€AULIEUDE 199€

https://www.bienpublic.com/nos-offres-speciales-pro
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SÉRIE

10.30 Amour, gloire et 
beauté 11.00 Les feux de 
l’amour 11.50 Les 12 coups 
de midi, jeu 13.00 JT 13h 
13.45 Plus belle la vie, en-
core plus belle, série 14.15 
Le déshonneur d’une miss, 
téléfilm 15.40 Le rêve brisé 
de ma fille : L’île du scan-
dale, téléfilm 17.30 Familles 
nombreuses : la vie en XXL 
18.30 Ici tout commence, 
série 19.10 Demain nous ap-
partient, série 20.00 JT 
20h 20.55 C’est Canteloup 

 
 

 

21.10 
Léo Mattéï - Bri-
gade des mineurs 2 
« Le cavalier blanc  
(Partie 2) » 
Histoire : Yannis, 12 ans, 
disparaît brutalement dans 
la nature le jour où sa mère, 
Souad, est arrêtée sous ses 
yeux pour le meurtre de sa 
belle-mère, Adeline.  

22.10 
Léo Mattéï - Bri-
gade des mineurs 2 
« La menace fantôme 
(Partie 1) » 
Série  
23.05 Léo Mattéï - Brigade 
des mineurs, série

20.55 
You & Me 
« Notre vie d’avant » 
Série 
« Ce qui est injuste » 
« Qui est Emma ? » 
« Quelqu’un d’exceptionnel » 
« Le bon choix » 
« La fin de l’histoire » 
23.30 Dessiner pour résis-
ter, documentaire.

MAGAZINE

10.00 La maison des Ma-
ternelles à votre service, 
mag. 10.45 Chacun son 
tour, jeu 11.50 Tout le 
monde veut prendre sa 
place, jeu 13.00 Journal 13 
h 00 13.45 La p’tite librai-
rie, mag. 13.55 Ça com-
mence aujourd’hui, mag. 
16.10 Affaire conclue, mag. 
18.00 Tout le monde a son 
mot à dire, jeu 18.35 N’ou-
bliez pas les paroles, jeu 
20.00 Journal 20 h 00 
20.45 Un si grand soleil

 
 

 

21.10 
Envoyé spécial 
« 2 reportages » 
Magazine présenté par 
Élise Lucet 
Ces campagnes où l’on a 
faim Ils vivent en France, 
loin des grandes villes et ils 
ne mangent pas à leur 
faim. / Un Nobel par-delà 
les barreaux  

23.00 
Complément  
d’enquête 
« Electricité : l’injuste 
prix » Magazine  
00.10 Nous les Européens, 
mag. 00.45 13 h 15, le di-
manche, magazine. 

21.20 
Y’a que la vérité 
qui compte Div. 
Pascal Bataille et Laurent 
Fontaine sont évidemment 
aux commandes de l’émis-
sion culte et seront accom-
pagnés de Rebecca Hampton 
et d’un nouveau Sam !  
23.10 Y’a que la vérité qui 
compte  

TÉLÉFILM

11.50 Outremer.l’info, mag. 
12.00 Le journal des solu-
tions, mag. 12.25 Ici 12/13, 
mag. 12.55 Météo à la 
carte, mag. 13.55 Météo à 
la carte, la suite, mag. 
14.20 Rex, série 15.10 Cy-
clisme : Paris-Nice, sport 
16.45 Duels en familles : Le 
match des Régions, jeu 
17.25 Slam, jeu 18.10 Ques-
tions pour un champion, jeu 
19.15 Ici 19/20 20.00 Tout 
le sport, mag. 20.40 Aux 
jeux, citoyens !, mag. 

 
 

 

21.10 
Crime dans  
l’Hérault 
Téléfilm 
Avec Florence Pernel,  
Guillaume Cramoisan 
Histoire : La patronne 
d’une boîte de nuit huppée 
du Cap d’Agde est retrou-
vée assassinée dans son 
bureau.  

22.50 
La France en vrai 
Documentaire 
00.40 L’âge d’or de la pub, 
doc. 02.55 Samedi d’en 
rire 03.45 Les Matinales 
04.10 Duels en familles : 
Le match des Régions, jeu

21.05 
Arrête-moi si tu 
peux ! ★★ 
Film de Steven Spielberg 
États-Unis - 2002 
Avec Leonardo DiCaprio, 
Tom Hanks 
23.20 Kaamelott, série 
00.50 UEFA : le résumé 
des matchs, mag. 01.20 
Programmes de nuit  

SÉRIE

08.03 La boîte à questions 
08.10 The fabelmans, film 
10.35 Alibi.com 2, film 
12.10 La boîte à questions 
12.15 En aparté 12.50 
Clique, mag. 13.30 C’est 
Montreux bébé !, spectacle 
15.25 Hot ones 15.55 Aste-
roid City, film 17.40 Tchi 
tcha best of, mag. 18.15 
Clique, mag. 19.00 En 
aparté 19.35 Tchi tcha best 
of, mag. 19.45 Clique, mag. 
20.30 La boîte à questions 
20.35 En aparté 

 
 

 

21.10 
Full circle 2 
« Loyauté » 
Avec Zazie Beetz 
Histoire : L’inspectrice 
Harmony apprend qu’elle a 
été mise à pied et que 
Manny reprend son en-
quête. Xavier est à présent 
entre les mains de Garmen.  
« Essequibo » 

22.35 
Fellow travelers 3 
« En douceur » 
Série 
Avec Matt Bomer,  
Jonathan Bailey 
23.40 Bleu, un océan de 
solutions, documentaire.

21.25 
Star Wars Episode 
IX : l’ascension de 
Skywalker ★★ 
Film de J.J. Abrams  
États-Unis - 2019 
Avec Daisy Ridley,  
Adam Driver 
23.55 Star Wars - Les der-
niers Jedi, film 02.33 Pro-
grammes de nuit  

DOCUMENTAIRE

10.00 Le magazine de la 
santé, mag. 10.55 La p’tite 
librairie, mag. 11.00 Les su-
perpouvoirs des plantes, 
doc. 12.00 Ouganda, Congo 
sur les routes de l’enfer, 
doc. 13.35 Le magazine de 
la santé, mag. 14.40 Robert 
Badinter, la vie avant tout, 
doc. 16.25 Produits net-
toyants : l’heure du grand 
ménage, doc. 17.25 L’invité 
de C dans l’air, mag. 17.40 C 
dans l’air, mag. 18.55 C à 
vous, magazine. 

 
 

 

21.05 
Amazones, femmes 
guerrières de  
l’antiquité 
Documentaire 
Les Amazones étaient des 
femmes guerrières, coura-
geuses et indépendantes. 
Ces combattantes sont au-
jourd’hui étudiées par la 
science.  

22.40 
C ce soir 
Magazine  
23.50 Quand la Seine dé-
bordera 01.20 Nos mondes 
disparus, doc. 02.45 
Alerte en orbite - La me-
nace des débris spatiaux

21.05 
Tattoo Cover : Sau-
veurs de tatouages 
Télé-Réalité 
22.05 Tattoo Cover : Sau-
veurs de tatouages 23.15 
Tattoo Cover : Sauveurs de 
tatouages 00.25 Tattoo 
Cover : Sauveurs de ta-
touages 01.30 Program 
mes de nuit  

SPORT

06.20 Incroyables trans-
formations 08.35 M6 Bou-
tique 09.50 Ça peut vous 
arriver, mag. 11.35 Ça peut 
vous arriver chez vous, 
mag. 12.45 Le 12.45 13.35 
Scènes de ménages, série 
14.00 Un jour, un doc, mag. 
16.00 Un jour, un doc, mag. 
17.30 Le château de mes 
rêves, documentaire. 18.30 
La meilleure boulangerie de 
France, jeu 19.45 Le 19.45 
20.30 Scènes de ménages, 
série 

 
 

 

20.50 
Football : OM /  
Villarreal 
« Europa League.  
8e de finale aller. » 
Sport 
Retrouvez l’Olympique de 
Marseille et Villarreal en 
match aller des huitièmes 
de finale de l’UEFA Europa 
League.  

23.00 
Arnaques ! 
Magazine présenté par 
Julien Courbet 
01.00 Arnaques !, mag. 
03.00 Météo 03.05 Pro-
grammes de nuit 05.30 In-
croyables transformations  

21.10 
Stars Connexions 
« Florence Foresti / Stro-
mae / Omar Sy » 
Documentaire 
23.00 Stromae, formidable 
maestro, documentaire. 
00.55 Mylène Farmer, se-
crets d’une icône, docu-
mentaire. 02.45 Program- 
mes de nuit  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

21.00 
Planète Rap 
« Fred Musa reçoit Doria » 
Magazine 
21.50 Laeti, spectacle 
22.30 Le Juice, spectacle 
23.30 Basique, les ses-
sions, mag. 23.40 Amy Wi-
nehouse, spectacle 00.40 
Tryo, spectacle 02.55 La 
relève du rire - Lille

21.10 
Au cœur de  
l’enquête 
« Policiers en action : 
alerte au Cap d’Agde » 
Magazine présenté par 
Shana Loustau 
22.55 Au cœur de l’en-
quête, mag. 00.45 Au 
cœur de l’enquête, mag. 
02.35 Nuit rap français

21.05 
Le coup de cœur  
de Noël 
Téléfilm de David Winning 
Avec Rachael Leigh Cook, 
Benjamin Ayres 
22.40 Un Noël tout en 
fleurs, téléfilm 00.15 
L’amour revient toujours à 
Noël, téléfilm 01.50 Pro-
grammes de nuit  

21.00 
New York  
section criminelle 
« Question de 7ème ciel » 
Série 
Avec Vincent D'Onofrio, 
Kathryn Erbe 
« Double dames » 
22.45 New York section 
criminelle, série 23.35 New 
York section criminelle

21.05 
FBI most wanted 
« Enfances Brisées » 
Série 
Avec Edwin Hodge,  
Dylan Mc Dermott 
« Quand la télé dépasse la 
réalité » 
22.35 Ramdam, mag. 
23.00 La Mif, film 00.50 
Couleurs locales 

RTL Radio : 7.00 RTL Matin. 
09.00 Ça peut vous arriver. 
15.30 Les Grosses Têtes.  
Europe 1 : 7.00 Europe 1 Matin. 
14.00 Hondelatte raconte. 
16.00 Sophie & Les Copains. 
RMC : 6.30 Apolline matin. 
15.00 Super Moscato Show. 
20.00 L’After foot. 
France Culture : 6.30 Les Ma-
tins. 13.30 Les Pieds sur terre. 
19.00 Affaires culturelles.

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 RADIOS 

20.45 
Rugby : Pays de 
Galles / France 
« Tournoi des VI Nations 
U20. 4e journée. » 
Sport 
22.35 Après-match, mag. 
22.55 L’Équipe du Soir, 
mag. 00.50 Objectif Paris - 
le journal 01.00 L’Équipe 
du Soir, magazine.

21.05 
Les Reines de la 
route 
« Saison 4 - Épisode 3 » 
Documentaire 
22.00 Les Reines de la 
route, doc. 23.10 Les reines 
de la route, doc. 00.10 Les 
reines de la route, doc. 
01.20 Les reines de la 
route, documentaire.

21.10 
Pêche XXL :  
derniers géants 
« Au plus profond de la 
jungle » 
Documentaire 
Plongez au cœur de l'aven-
ture avec Cyril Chauquet ! 
« Titan du jurassique » 
23.05 Pêche XXL : derniers 
géants, documentaire.  

21.10 
Disparition du 
MH370 : 10 ans  
de mystère 
« Au cœur du chaos » 
Documentaire 
22.20 Disparition du 
MH370 : 10 ans de mystère, 
doc. 23.30 Crash du vol 571 : 
72 jours d’horreur dans les 
Andes, documentaire.

 
 

 
 

 
 

 
 Vos rendez-vous sportifs

Cyclisme 
15.10 France 3 - Eurosport 2 
Paris-Nice. 5e étape: St-Sau-
veur-de-Montagut-Sisteron. 
Football 
18.30 RMC Découverte 
AS Rome / Brighton. Eu-
ropa League. 8e finale aller. 
20.50 M6 - Canal+ foot 
OM / Villarreal. Europa 
League. 8e de finale aller. 

Handball 
20.30 Eurosport 2 
Barça / Montpellier. Cham-
pions League. 14e journée. 
Rugby 
20.45 L'Equipe 
Pays de Galles / France.  
VI Nations U20. 4e journée. 
Tennis 
20.00 Eurosport 1 
Masters 1000 d'Indian Wells 
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5 9 7
7 1 4 6

4 2 6 1 7 5
5 4 2

2 9 3
3 2

9 4 2 5 3
1 6 3 7

4 3 6

MOYEN

udokuS
Une grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
MOYEN

5 9 8 4 7 6 2 3 1
3 7 1 2 9 5 4 8 6
4 2 6 3 1 8 7 5 9
7 8 9 5 6 3 1 4 2
2 1 4 7 8 9 3 6 5
6 3 5 1 2 4 9 7 8
9 6 7 8 4 2 5 1 3
1 5 2 6 3 7 8 9 4
8 4 3 9 5 1 6 2 7

8 9 7 3 1
1 5 2 8 4

8 6 3 2
4 7

5
7 2

4 9
2 8 9 5

Difficile

udokuS
Une grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
Difficile

8 9 7 5 6 4 2 3 1
1 5 3 2 7 8 4 9 6
4 6 2 3 9 1 7 8 5
9 8 6 7 5 3 1 4 2
2 4 5 1 8 6 3 7 9
3 7 1 9 4 2 5 6 8
7 3 9 6 2 5 8 1 4
5 1 8 4 3 9 6 2 7
6 2 4 8 1 7 9 5 3

Moyen Difficile

DIFFICILE
HORIZONTALEMENT. 1. Souvent penchée sur son 
travail. 2. Hériter... lorsqu’il n’y a pas de testa-
ment. 3. Dont la pesanteur vaut le peu de grâce.  
Des « Pingouins » avec Anatole France. 4. Pro-
messe de suite. Préparer à tirer. 5. Le temps  
de prendre de la bouteille. On le mène assez  
souvent en bateau. 6. Captation. Incite. 7. Coupe 
des branches. 8. À Kiev. Capone. 9. Point effective. 
10. Élargi. Es au courant.

VERTICALEMENT. 1. Elle répare les filets de pêche. 
2. Descend. 3. Habillé, vêtu. En Haute-Corse.  
4. Mais où sont donc ses neiges ? Dieu de la Guerre. 
5. Décor de mine. Fruit... naïf. 6. Fractionné.  
7. Demeures. Plus ou moins escamotées. 8. En  
train de servir. Bon pour accord. 9. Comme des 
notes élevées. Il épousa Fatima. 10. Qui ont tout le 
temps devant elles.

FACILE
HORIZONTALEMENT. 1. Elle se baisserait pour 
une loque à terre. 2. Hors testament. 3. Massif  
familier. Partiellement en grève. 4. Annonce plus. 
Mettre en joug. 5. La grâce a le sien. Être isolé.  
6. Agissement malhonnête. Bourgeon naissant. 7. Prend de la branche. 8. Sur la mer Noire. Symbole.  
9. Donc intouchable. 10. Plus ouvert. Capucins.

VERTICALEMENT. 1. Elle reprend les mailles. 2. Ne cache pas son jeu. 3. Bien introduit. Dans l’arrondissement 
de Corte. 4. Proprement, l’année dernière. Il y manque rarement de l’eau. 5. Annonce une mine. Espèce de 
pigeon. 6. Coupe net. 7. Bienvenu sur une carte. Évitées avec adresse. 8. A trouvé un bon emploi. Justement 
donné. 9. Relevées avec un tas de petits grains. Gendre du Prophète. 10. Sans temps mort.

Les deux signes mathématiques « < » et « > » 
vont vous permettre de compléter cette grille 

de chiffres allant de 1 à 6. Attention, un même 
chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois par 

ligne et par colonne.

PLUS OU MOINS

Les deux signes mathématiques « plus petit que » (<) et « plus grand que » (>) vont vous permettre 
de compléter cette grille de chiffres allant de 1 à 6. Attention, un même chiffre ne peut être utilisé 

qu’une seule fois par ligne et par colonne.

0424

> 2 1

5 6 >

> >

5 3

6 > > 2

<

3 1

<

4 > 6

6 2 3 1 5 4

3 5 6 4 2 1

5 1 2 6 4 3

4 6 1 5 3 2

2 4 5 3 1 6

1 3 4 2 6 5

1 3 7
6 2 7 1 3 8

4 6
4

7 1 6 9 4
7 5 3 1 9

8 3 7 1 6
6 9 7 3
9 3 6 8 4

MOYEN

udokuS
Une grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
MOYEN

8 1 2 6 3 4 9 5 7
4 5 6 2 9 7 1 3 8
7 3 9 5 1 8 4 2 6
9 2 1 8 4 3 7 6 5
3 7 5 1 6 9 2 8 4
6 4 8 7 2 5 3 1 9
5 8 3 4 7 1 6 9 2
1 6 4 9 8 2 5 7 3
2 9 7 3 5 6 8 4 1

6 3 2 5
9 3
2 1 9 6

1 5 2 7 6
5 3 2
6 3 8

9 4 7
6 1

4

Difficile

udokuS
Une grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
Difficile

6 1 3 7 2 5 9 4 8
5 9 7 4 8 6 1 3 2
4 2 8 3 1 9 6 5 7
9 3 1 8 5 2 7 6 4
7 8 5 6 4 3 2 9 1
2 4 6 1 9 7 3 8 5
8 5 2 9 3 1 4 7 6
3 7 4 2 6 8 5 1 9
1 6 9 5 7 4 8 2 3

MoyenGrille concours du 29/02 Difficile

Mots croisésPlus ou moins

PLUS OU MOINS

Les deux signes mathématiques « plus petit que » (<) et « plus grand que » (>) vont vous permettre 
de compléter cette grille de chiffres allant de 1 à 6. Attention, un même chiffre ne peut être utilisé 

qu’une seule fois par ligne et par colonne.

0423

1 4 < <

2 1 4

6 5 <

<

5 < 2

2 5

> 3 4

3 1 4 2 5 6

2 6 3 1 4 5

6 4 1 5 2 3

5 3 6 4 1 2

4 2 5 3 6 1

1 5 2 6 3 4

M
ot

s 
flé

ch
és

Sudokus

Mots croisés par Guy Hachette

Plus ou moins

Solutions
HORS-SÉRIE

pour seulement
ABONNEZ-VOUS

4 NUMÉROS PAR AN
À retrouver chez votre marchand  

de journaux ou sur le site 
de votre journal

EN FAMILLEEN FAMILLE
JEUXJEUX 33  

€€  9090

330000

HIVER 2024

+ CAHIER SPÉCIAL VOYAGES DANS LE TEMPS

MOTS CROISÉS, MOTS CODÉS,
MOTS EN GRILLE, RIKUDO, SUDOKU...

MOTS FLÉCHÉSMOTS FLÉCHÉS
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12€ 90 par an
au lieu 
de 15,60€

CONCOURS 1 : NOTRE QUIZ !

Vous savez immédiatement si vous avez gagné !Vous savez immédiatement si vous avez gagné !

PAR SMS FUTUR au 74400           
(0,75 € par SMS + prix d’un SMS x 4)

PAR 
TÉLÉPHONE 0 892 81 00 81 0,80 € /min

•  2 jours, 1 nuit à l’hôtel et le spectacle nocturne
•  Plongez au coeur d’une tornade avec Chasseurs de Tornades, élue 

meilleure attraction au monde, et sortez tout ébouriffé. Succombez 
à 40 attractions irrésistibles, chacun aura sa préférée !

•  Futuroscope, toutes les forces d’attraction.
• Valeur moyenne unitaire : 500 €

2 SÉJOURS  
EN FAMILLE

AU

À GAGNER !À GAGNER !

www.futuroscope.fr
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*Instants gagnants : vous savez immédiatement si vous avez gagné.
Jeux sans obligation d’achat. Définition des gains : «  Quiz  » du 04/02/24 au 31/03/24 par instants gagnants. 
«  Sudoku » du 01/03/24 au 10/03/24. SMS : par instants gagnants. Audiotel : par tirage au sort en fin de jeu. 
Gagnants tirage au sort et règlement du jeu sur adajmedia.com. Les participations sont traitées en conformité avec 
la Protection des Données, RGPD. Assistance : concours@adajmedia.com

CONCOURS 2 : LE SUDOKU !

0 899 70 74 66  Service 1.99 € / appel
 + prix appel

150€ PAR TIRAGE AU 
SORT CHAQUE SEMAINE

NOUVEAU 50€ PAR JOUR EN INSTANTS GAGNANTS*
     en envoyant par SMS LPR4 AU 74400

0,75€ par SMS + coût d’un SMS x 4

500 € À GAGNER CHAQUE SEMAINE

A

B
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BÉLIER 21/03 - 20/04
Travail : Sans passer pour un rapporteur, vous 
avez bien envie de dénoncer les agissements peu 
scrupuleux d’un collègue. Amour : Vous regardez 
votre partenaire comme si c’était un inconnu. Et 
si vous ouvriez le dialogue ? Santé : Excellente.

TAUREAU 21/04 - 21/05
Travail : Persuadé que quelqu’un vous en veut, vous 
êtes toujours à l’affût de la moindre déclaration de 
guerre ! Amour : Vous vous sentez dans l’ombre de 
votre partenaire qui occupe le devant de la scène 
ces derniers jours. Santé : Dynamisme.

GÉMEAUX 21/05 - 21/06
Travail : Si vous pensiez avoir été oublié par le 
destin, vous avez eu tort ! Cependant, restez sur 
vos gardes, une erreur de jugement peut vite arriver. 
Amour : Les célibataires pourraient bien essayer 
de reconquérir un ex. Santé : Bonne.

CANCER 22/06 - 22/07
Travail : Ne soyez pas en colère avec vous-même 
simplement parce que vous avez commis une 
minuscule erreur ! Amour : Célibataire, arrêtez 
de fermer les yeux sur des situations qui parlent 
d’elles-mêmes ! Santé : Pas d’excès de sucre !

LION 23/07 - 22/08
Travail : Peu enclin à accepter les remarques et 
à vous remettre en question, vous faites la sourde 
oreille aux conseils que l’on vous prodigue. Amour : 
Solo, exigez un peu plus de vous-même et un peu 
moins des autres. Santé : Hydratez-vous.

VIERGE 23/08 - 22/09
Travail : Le temps de passer à l’action est venu. 
Qu’importent les remarques désobligeantes, vous 
êtes plein d’ambition et l’échec ne vous fait pas 
peur ! Amour : Solo, prenez la vie du bon côté et 
jouissez de votre liberté ! Santé : Energie.

BALANCE 23/09 - 22/10
Travail : Vous êtes persuadé d’avoir toutes les 
cartes en main pour mettre en place un nouveau 
projet, mais selon vos collègues, vous devriez at-
tendre. Amour : Vous venez d’entamer une relation 
amoureuse et vous êtes heureux. Santé : Bougez !

SCORPION 23/10 - 22/11
Travail : Une opportunité de développement devrait 
venir à vous. Cependant, elle apporte avec elle 
quelques contraintes. Amour : N’ignorez pas les 
remarques que l’on vous adresse, il en va de votre 
équilibre personnel. Santé : Prenez l’air !

SAGITTAIRE 23/11 - 22/12
Travail : Ne suivez pas la tendance générale simple-
ment pour ne pas vous attirer des ennuis ! Amour : 
Que vous soyez célibataire ou en couple, vous êtes 
confiant et vous assumez ce que vous êtes. Santé : 
Evitez les efforts violents.

CAPRICORNE 23/12 - 20/01
Travail : Ne craignez pas la colère de votre supé-
rieur ! Vous n’avez rien à vous reprocher ! Amour : Si 
vous avez le sentiment que l’on vous cache quelque 
chose, n’hésitez pas à poser des questions. Santé : 
Mangez des légumes.

VERSEAU 21/01 - 19/02
Travail : Ne soyez pas trop dur avec vous-même ! 
Cela arrive à tout le monde de commettre des 
erreurs. Amour : Célibataire, vous avez envie de 
changement. Pourquoi ne pas opter pour une nou-
velle garde-robe ? Santé : Légère fatigue.

POISSONS 20/02 - 20/03
Travail : On vous taxe d’ingratitude et ce n’est pas 
sans raison. Vous trouvez cela injuste et vous êtes 
bien le seul. Amour : Votre partenaire est prêt à 
vous révéler une partie de son jardin secret. Santé : 
Faites plus de sport.

Carpaccio de jambon 
au pesto, roquette, 
parmesan

Ingrédients pour 4 personnes : 
- 4 tranches de jambon « Tendre Noix 
Façon Carpaccio », 
- 2 petits bouquets de roquette, 
- 40 g de parmesan, 
- 4 c. à s. de sauce pesto vert, 
- 2 c. à s. de pignons de pin, 
- 2 c. à s. d’eau.

Préparation : 15 min.

Réalisation :
Coupez les tranches de jambon en quatre :  
deux fois dans le sens de la longueur  
puis deux fois dans celui de la largeur. 
Répartissez les morceaux en rosace dans 
une assiette. 
Fouettez le pesto avec l’eau pour le  
fluidifier. Faites griller les pignons de  
pin. Réalisez des copeaux de parmesan à 
l’aide d’un économe. 
Répartissez la roquette, les copeaux de 
parmesan, les pignons sur le carpaccio 
de jambon et nappez d’un trait de pesto.

HERTA

Les deux signes mathématiques « < » et « > » 
vont vous permettre de compléter cette grille 

de chiffres allant de 1 à 6. Attention, un même 
chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois par 

ligne et par colonne.

Mots fléchés par Alain Bonhomme

Horoscope

Recette
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  Météo    

7/7 de 6h30 à 16h

Service 2,50 €/appel
+ prix appel0 899 700 513

Votre météorologue en direct au

meteonews.�
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Strasbourg

SaulieuSaulieu Saulieu Saulieu
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Pouilly Pouilly

Paris
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MontbardMontbardMontbard Montbard

MontbardMontbard

Marseille

Lyon

Lille

Il y a un an
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Qualité de l’air

Températures maximales

Demain

Arnay-le-DucArnay-le-Duc
Ajaccio

Pleine lune

LeverLever

En France

Coucher Coucher

Cet après-midiCe matin Aujourd'hui

Con�ance 9/10 Con�ance 8/10 Con�ance 7/10 Con�ance 6/10

 min. de soleil
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Temps calme et sec
Le �ux d’est assèchera 
encore un peu plus la 
masse d’air ce jeudi en 
Bourgogne. Le soleil sera 
généralement au 
rendez-vous, même si 
quelques nuages pourront 
parfois se former en cours 
de journée, voire de rares 
bancs de brumes ou 
brouillards ce matin. Il fera 
froid à l’aube avec un peu 
de gel, puis de saison en 
journée avec près de 11 à 13 
degrés. Relativement plus 
nuageux par la suite avec 
quelques gouttes.

2° 6°

LundiDimancheSamedi

18H35
7H06 Sainte-Félicité

14H39
5H54

25-03+3

«En mars, s’il tonne, l’année est bonne.»

ANTIQUAIRE
ACHÈTE CHER

Vieux meubles - Montres
Carillons - Manteaux fourrure
Bagagerie - Bijoux anciens
Vieux vins, Chartreuse

Argenterie - Pièces de monnaie...

MAISON DANIEL
Estimation et déplacement gratuits
03 80 22 96 17 - 06 86 52 10 96
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374600500

375515800

JDA BASKET
PARIS

SAMEDI 09/03 - 21H00
À PARTIR DE 10€
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